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I. Introduction  
 
Le Togo a signé la Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUCC) le 10 
decembre 2003 et l'a ratifiée le 6 juillet 2005. �Ğ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞǆĂŵŝŶĞ� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƉĂƌ� le 
Togo de certains articles du Chapitre II (Mesures préventives) et du Chapitre V 
(Recouvrement des avoirs) de la CNUCC. Le rapport est conçu comme une contribution au 
ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�ĚΖĞǆĂŵĞŶ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ��Eh���ĂĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ͕�ƋƵŝ�ĐŽƵǀƌĞ�ĐĞƐ�
chapitres.  
 
Le Togo a été sélectionné par le Groupe d'examen de l'application de la CNUCC par un tirage 
au sort pour examen au cours de la troisième année du deuxième cycle. Un projet de ce 
rapport parallèle a été fourni au gouvernement du Togo.  
 
Champ d'application. Les articles de la CNUCC et les sujets qui font l'objet d'une attention 
particulière dans ce rapport sont ceux qui concernent les politiques et pratiques de 
prévention de la corruption 3 (article 5), les organismes de prévention de la corruption 
(article 6), l'emploi dans le secteur public (article 7.1), les codes de conduite, les conflits 
d'intérêts et les déclarations de patrimoine (articles 7, 8 et 12), les mécanismes de 
notification et la protection des dénonciateurs (article 8.4 et 13.2), le financement politique 
(article 7.3), les marchés publics (article 9.1), la gestion des finances publiques (article 9), le 
pouvoir judiciaire et le ministère public (article 11), la transparence du secteur privé (article 
12), l'accès à l'information et la participation de la société (articles 10 et 13.1), et les mesures 
de prévention du blanchiment de capitaux (article 14). Au Chapitre 5, les articles de la 
CNUCC et les sujets qui font l'objet d'une attention particulière dans le présent rapport sont 
ceux qui concernent la lutte contre le blanchiment d'argent (articles 52 et 58), les mesures 
de recouvrement direct des biens (articles 53 et 56), les outils de confiscation (article 54), la 
coopération internationale aux fins de confiscation (articles 51, 54, 55, 56 et 59) et la 
restitution et la disposition des biens confisqués (article 57).  
 
Structure. Le rapport commence par un résumé, comprenant les résultats condensés, les 
conclusions et les recommandations concernant le processus d'examen, la disponibilité des 
ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ͕�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�Ğƚ�ůΖĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�Ăƌƚicles de la CNUCC. La 
partie suivante couvre les résultats du processus de révision au Togo ainsi que les questions 
ĚΖĂĐĐğƐ�ă�ůΖŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ƉůƵƐ�ĚĠƚĂŝůůĠĞ͘��ŶƐƵŝƚĞ͕�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�
est examinée et des exemples de bonnes pratiques et de lacunes sont fournis. Ensuite, les 
développements récents sont discutés et enfin, des recommandations d'actions prioritaires 
ƉŽƵƌ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ��Eh���ƐŽŶƚ�ĚŽŶŶĠĞƐ͘� 
 
Méthodologie. Le rapport a été préparé par ů͛�ůůŝĂŶĐĞ�EĂƚŝŽŶĂůe des Consommateurs et de 
ů͛�ŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ� ;�E��Ϳ ĂǀĞĐ� ůĞ� ƐŽƵƚŝĞŶ� ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ� Ğƚ� ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ� ĚĞ� ů͛hE���� �ŽĂůŝƚŝŽŶ� Ğƚ�
l͛ĂƉƉƵŝ� ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ� ĚĞƐ� donateurs tells que l'Agence norvégienne de coopération au 
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développement (Norad) et le ministère des affaires étrangères du Danemark (Danida). Le 
groupe s'est efforcé d'obtenir des informations pour les rapports auprès des bureaux 
gouvernementaux et d'engager un dialogue avec les responsables gouvernementaux. Dans 
le cadre de ce dialogue, un projet de rapport a été mis à leur disposition.  
 
Le rapport a été préparé en utilisant des lignes directrices et un modèle de rapport conçus 
ƉĂƌ� ů͛hE�����ŽĂůŝƚŝŽŶ�Ğƚ�dƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐǇ� /ŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů�ă� ůΖƵƐĂŐĞ�ĚĞƐ�K^�͘��ĞƐ�ŽƵƚŝůƐ� ƌĞĨůğƚĞŶƚ�
mais simplifient la liste de contrôle de l'Office des Nations unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) et demandent des évaluations relativement courtes par rapport à la liste de 
contrôle officielle détaillée d'auto-évaluation. Le modèle de rapport comprenait une série de 
questions sur le processus d'examen et, dans la sectiŽŶ�ƐƵƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͕�ĚĞŵĂŶĚĂŝƚ�ĚĞƐ�
exemples de bonnes pratiques et de domaines à améliorer dans les articles du Chapitre II de 
la CNUCC sur Mesures préventives et du Chapitre V sur le Recouvrement des avoirs.  
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II. Résumé 
 

>Ğ� dŽŐŽ� Ă� ƌĞĠĂůŝƐĠ� ƋƵĞůƋƵĞƐ� ƉƌŽŐƌğƐ� ŵĂũĞƵƌƐ� ĚĂŶƐ� ůĂ� ŵŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ĚĞ� ůĂ� �Eh��͘� Voici 
quelques-uns des points forts de ces progrès : 
 
Des innovations ont été réalisées en termes de mesures préventives de la corruption et des 
infractions assimilées dans le secteur public. En effet, la grande partie des dispositions 
répressives ont été transposées dans le nouveau code pénal de 2015.   
 
>͛Ădoption de la loi organique 2020-003 du 24 janvier 2020 fixant les conditions de 
déclaration de biens et avoirs des hautes personnalités, des hauts fonctionnaires et autres 
agents publics, constitue une mesure essentielle en matière de prévention de la corruption 
et des infractions assimilées.  
 
Des avancées ont été également enregistrées en matière des finances publiques au moyen 
de la transposition des directives de ů͛hŶŝŽŶ� ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ� Ğƚ� ŵŽŶĠƚĂŝƌĞ� ŽƵĞƐƚ-africaine 
(UEMOA)͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĐĞůůĞ�ƋƵŝ�Ă�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞt de la loi n° 2014 ʹ 009 du 14 juin 2014 portant 
code de transparence dans la gestion des finances publiques. Cette loi comporte plusieurs 
dispositions pertinentes devant favoriser la transparence dans les finances publiques. 
 
Il convient aussi de relever des efforts louables de digitalisation de la gestion des finances 
ƉƵďůŝƋƵĞƐ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞ�ĚĞ�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞƐ�ĚĞ�ů͛h�DK��
et instructions de la �ĂŶƋƵĞ�ĐĞŶƚƌĂůĞ�ĚĞƐ��ƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛�ĨƌŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛KƵĞƐƚ�;BCEAO).   
 
�� ĐĞůĂ� Ɛ͛ĂũŽƵƚĞ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƵŶĞ� ƉƌŽĨŽŶĚĞ� ƌĠĨŽƌŵĞ� ĚĞƐ�ŵĂƌĐŚĠƐ�ƉƵďůŝĐƐ� ĂǀĞĐ� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚĞ�
ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ƚĞǆƚĞƐ͕�ůĂ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŽƌŐĂŶĞƐ�ĚĞ�ƌĠŐƵůĂƚŝŽŶƐ͕�ĚĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�
et de passation des marchés publics. 
 
La dématérialisation des procédures administratives participe à la prévention et à la lutte 
contre la corruption et les infractions assimilées dans le secteur public. Le gouvernement a 
inscrit les ŶŽƵǀĞůůĞƐ� ƚĞĐŚŶŽůŽŐŝĞƐ� ĚĞ� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ� ;TIC) comme 
ůĞǀŝĞƌ�ĚĠƚĞƌŵŝŶĂŶƚ�ƉŽƵƌ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ� ůĂ�ŵŽĚĞƌŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ͕� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�
de son efficacité et sa transparence ainsi que le renforcement de sa gouvernance dans sa 
stratégie de développement économique. Plusieurs textes ont été adoptés. En plus, le 
gouvernement a mis en place le projet e-Gouvernement qui assure une connexion internet 
ŚĂƵƚ� ĚĠďŝƚ� ĂƵǆ� ďąƚŝŵĞŶƚƐ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨƐ͖� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�
ĂǀĞĐ� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŵĞƐƐĂŐĞƌŝĞ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚĂůĞ�Ğƚ�Ě͛ŽƵƚŝls de travail collaboratif 
ƉŽƵƌ� ůĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ� ĚƵ� ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ͖� ů͛ĠĐŽƐǇƐƚğŵĞ� ĚŝŐŝƚĂů� ƋƵŝ� ĐŽŵƉƌĞŶĚ� ůĂ�ŵŝƐĞ� ĞŶ� ůŝŐŶĞ�
Ě͛ƵŶ� ƉŽƌƚĂŝů� ƉĂǇƐ1 ĚĞƉƵŝƐ� ůĞƋƵĞů� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞƐ� ƐŝƚĞƐ� ĠƚĂƚŝƋƵĞƐ� ƐŽŶƚ� ĂĐĐĞƐƐŝďůĞƐ, et qui 
recense les démarches administratives et prochainement ůĂ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ůŝŐŶĞ. 

 
1 Gouvernement du Togo, portail service public, www.service-public.gouv.tg, (13.10.2021).  

http://www.service-public.gouv.tg/
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Le gouvernement a également adopté le 29 Septembre 2021, le décret portant création, 
ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ͕� ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ů͛�ŐĞŶĐĞ� dŽŐŽ� �ŝŐŝƚĂů� ;�d�Ϳ͕� ƵŶĞ� ĂŐĞŶĐĞ�
ĚĠĚŝĠĞ�ă�ůĂ�ĐŽŽƌĚŝŶĂƚŝŽŶĞƚ�ă�ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�Ɖƌojets digitaux. 
 
Le gouvernement accorde une importance capitale à la protection des libertés et à l'accès à 
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ͘��͛ĞƐƚ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ĨƵƚ�ĂĚŽƉƚĠĞ�ůĂ�ůŽŝ�ϮϬϭϲ-006 30 
mars 2016 portant liberté d'accès à l'information et à la documentation publique et son 
ĚĠĐƌĞƚ�Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ŶΣ�ϮϬϭϳ-104/PR. De même, par la loi organique n°2021-006 du 1er avril 
2021 fixant la composition et le fonctionnement des services du Médiateur de la 
République, le gouvernement a élargi les compétences du Médiateur, lui adjoignant la 
ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ĨĂŝƌĞ�ŵĞŶĞƌ�ĚĞƐ�ĞŶƋƵġƚĞƐ�ŽƵ�ŝŶǀĞƐƚŝŐĂƚŝŽŶƐ͕�ƉŽƵƌ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ� ůĂ�ũƵƐƚesse, de 
ů͛ĠƋƵŝƚĠ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ͘� 
 
>Ă� ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ƐĞĐƚĞƵƌ� ĚĞ� ůĂ� ũƵƐƚŝĐĞ� Ɛ͛ĞƐƚ� améliorée ĂǀĞĐ� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐĞƌƚĂŝŶƐ�
textes juridiques tels que, la loi n° 2019-015 du 24 octobre 2019 portant code de 
l'organisation judiciaire ; la la loi du 30 mars 2021 portant automatisation du casier 
judiciaire et la loi n°2021-007 du 21 avril 2021 portant nouveau code de procédure civile. 
 
�Ŷ�ŽƵƚƌĞ͕�ůĂ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĐĂƉŝƚĂƵǆ�Ğƚ�ůĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�Ɛ͛ĞƐƚ�
renforcée ĐĞƐ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�ĂǀĞĐ� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ� ůĂ� ůŽŝ�ƵŶŝĨŽƌŵĞ�ŶΣϮϬϭϴ-004 du 4 mai 2018 
relative à la lutte contre le blanchissement de capitaux et le financement du terrorisme 
dans les États membres de l'UEDK��Ğƚ�ƐĞƐ�ƚĞǆƚĞƐ�Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ͘ 
 
�ŶĨŝŶ͕� ůĂ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛Ăgent judiciaire du trésor et de plusieurs textes juridiques sur le 
ƌĞĐŽƵǀƌĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ĐƌĠĂŶĐĞƐ� ƚĞůƐ� ƋƵĞ� ůĞ� ĚĠĐƌĞƚ� ƌĞůĂƚŝĨ� ĂƵǆ� ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ� Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ�
mesures de gel des avoirs, ont renforcé le dispositif de recouvrement des avoirs au Togo. 
 
Toutefois, malgré ces avancées louables, il existe quelques faiblesses telles que, fla aible 
performance et qualité des services publics (lourdeurs administratives, pots-de-vin, rackets, 
ŝŶĠŐĂůŝƚĠƐͿ� ͖� ůĞ� ĨĂŝďůĞ� ĂĐĐğƐ�ĚƵ�ƉƵďůŝĐ� ă� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ͖� ůĂ� ĨĂŝďůĞ� Ɖarticipation du public aux 
processus décisionnels ; la faible application des sanctions des actes de corruption ; 
ů͛ŝŶĞĨĨĞĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ��ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ă�ůĂ�ĚĂƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠĚĂĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ƌĂƉƉŽƌƚ ; 
le cadre juridique est jugé incomplet et non harmonisé qui se caractérise par un manque de 
clarté et des chevauchements dans les rôles et responsabilités des acteurs.  
 
Disponibilité de l'information 
 
>͛ĞƐƐĞŶƚŝĞů�ĚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ�ă� ůĂ� ƌĠĚĂĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉƌĠƐĞŶƚ� ƌĂƉƉŽƌƚ�ĠƚĂŝƚ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ�
en temps réel. 
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Les auteurs représentent la société civile dans plusieurs groupes de travail au Togo et 
collaborent avec plusieurs institutions au Togo, telles que la Haute autorité de prévention et 
lutte contre la corruption et infractions assimilées (HAPLUCIA), la Cellule nationale de 
ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ� ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ� ;��Ed/&Ϳ͕� ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� ŐĠŶĠƌĂůĞ� ĚĞƐ� ĨŝŶĂŶĐĞƐ� ;/'&Ϳ͕�
ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� 'ĠŶĠƌĂůĞ� Ě͛�ƚĂƚ (IGE), la Cour des comptes, etc. Ainsi, ils ont eu accès à 
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ĚŽŶƚ� ils avaient besoin à travers les sites web et rapports publiés par les 
différences agences étatiques ou sur demande. En plus, le gouvernement a fait un effort de 
digitalisation et de publication des documents en ligne ces cinq dernières années qui facilite 
ů͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͘  
 
DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĞŶ�ĚƌŽŝƚ�Ğƚ�ĞŶ�ƉƌĂƚŝƋƵĞ 
 

d��>��h�ϭ�͗�ZĠƐƵŵĠ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�Ğƚ�ĚĞ�ůΖĞǆĠĐƵƚŝŽŶ 

Articles de la CNUCC État de la mise en 
ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�loi 

État d'avancement de la mise 
ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�Ğƚ�ĚĞ l'application 

dans la pratique 
Art. 5 - Politiques et pratiques 
préventives de lutte contre la 
corruption 

partielle 
 

modérée 

Art. 6 - Organe ou organes de  
prévention de la corruption 

partielle modérée 

Art. 7.1 - Emploi dans le secteur 
public 

partielle modérée 

Art. 7.3 - Financement politique effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 7, 8 et 12 - Codes de 
conduite, conflits d'intérêts et 
déclarations de patrimoine 

partielle modérée 

Art. 8.4 et 13.2 - Mécanisme de 
signalement et protection des 
ůĂŶĐĞƵƌƐ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ 

pas de mise en 
ƈƵǀƌĞ 

mauvaise 

Art. 9.1 - Marchés publics effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 9.2 - Gestion des finances 
publiques 

effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 10 et 13.1 - Accès à 
l'information et participation de 
la société 

effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 11 ʹ Mesures concernant les 
juges et les services de poursuite 

effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 12 - Transparence du secteur 
privé 

effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 14 - Mesures visant à 
prévenir le blanchiment d'argent 

effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 52 et 58 - Lutte contre le effectuée en modérée 
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blanchiment d'argent 
 

grande partie 

Art. 53 et 56 - Mesures pour le 
recouvrement direct des biens 

effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 54 - Outils de confiscation effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 51, 54, 55, 56 et 59 -
Coopération internationale aux 
fins de confiscation 

effectuée en 
grande partie 

modérée 

Art. 57 - Restitution et disposition 
des avoirs 

effectuée en 
grande partie 

modérée 

 
TABLEAU 2 : Performances des institutions clés sélectionnées 

Nom de l'institution 
Performance par rapport 

aux responsabilités 
couvertes par le rapport 

Bref commentaire sur les 
performances (par exemple, 

ressources insuffisantes, 
manque d'indépendance, 

expertise solide) 
Haute autorité de 
prévention et de lutte 
contre la corruption et 
les infractions 
assimilées (HAPLUCIA) 

Modérée Faible ƉŽƵǀŽŝƌ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝŐĂƚŝŽŶ. 

Autorité de régulation 
des marchés publics 
(ARMP) 

Modérée Absence de dématérialisation 
des services de l'ARMP et les 
procédures de gestion de 
marchés publics. 

Médiateur de la 
République  

Modérée La mission de régulation de 
ů͛ĂĐĐğƐ�ă�ůŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĠĐŽƵůĞ�
de la loi n°2021-006 du 1er avril 
2021, donc inexistence de 
statistiques. 

Cellule nationale de 
traitement de 
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ 
(CENTIF) 

Modérée Faible contrôle des 
mouvements transfrontaliers 
d'espèces et instruments 
négociables au porteur. 

Conseil Supérieur de la 
Magistrature (CSM)  

Modérée Faible application des 
sanctions. 

Haute Cour de justice  Faible �ůůĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�
opérationnelle. 

Parquet (ministère 
public) 

Modérée >ŽƵƌĚĞƵƌƐͬĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ƵŶ�
parquet financier. 

Inspection générale 
Ě͛�ƚĂƚ�;/'�Ϳ 

Modérée Conflits de compétences et 
ĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
supérieure de contrôle. 

Inspection générale des Modérée Conflits de compétences et 
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finances (IGF) ĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
supérieure de contrôle. 

Cour des comptes Modérée Faible opérationnalisation du 
volet juridictionnel. 

Agent judiciare du 
trésor 

Modérée >ŽƵƌĚĞƵƌƐͬĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�
ĂŐĞŶĐĞ�ũƵĚŝĐŝĂŝƌĞ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ. 

La Commission 
nationale des droits de 
ů͛ŚŽŵŵĞ�;�E�,Ϳ 

Faible Faible prise en compte de la 
corruption dans ses travaux. 

 
Recommandations pour les actions prioritaires 
 

a) Actualiser le cadre juridique 
 
/ů� ĐŽŶǀŝĞŶĚƌĂŝƚ� Ě͛ĂĐƚƵĂůŝƐĞƌͬƌĞǀŝƐŝƚĞƌ� ůĞƐ� ƉƌŝŶĐŝƉĂƵǆ� ƚĞǆƚĞƐ� ůĠŐŝƐůĂƚŝĨƐ� ƉŽƵƌ� Ǉ� ŝŶƚĠŐƌĞƌ� ĚĞƐ�
dispositions pertinentes des différentes conventions internationales auxquelles le Togo est 
Partie. 
 

b) Actualisation du cadre institutionnel  
 

x Créer et opérationnaliser une autorité supérieure de contrôle administratif ; 
x �ƌĠĞƌ�Ğƚ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĂůŝƐĞƌ�ƵŶĞ��ŐĞŶĐĞ�:ƵĚŝĐŝĂŝƌĞ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ ; 
x Créer et rendre opérationnel un Parquet National Financier (PNF) ; 
x Créer et rendre opérationnel une Brigade Economique et Financière (BEF) ;  
x �ĐĐĠůĠƌĞƌ�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�,ĂƵƚĞ��ŽƵƌ�ĚĞ�:ƵƐƚŝĐĞ ;  
x Accélérer le processus de réforme du Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) ;  
x Renforcer le cadre de concertation des acteurs de lutte contre la corruption ; 
x Renforcer le cadre institutionnel du gouvernement (open government). 

 
c) Renforcer la qualité et la transparence des services publics et des finances 

publiques par la digitalisation 
 

x ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĂŶƚŝ-corruption (HAPLUCIA)  
o ZĞŶĨŽƌĐĞƌ� ů͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ� ĚĞ� ůĂ� ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ů͛ŽƌŐĂŶĞ� ĂŶƚŝ-

corruption ;  
o Renforcer/conformer la composition des membres aux normes 

internationales. 
 

d) Renforcer la lutte contre la corruption dans le secteur privé  
 



 

 
13 

x �ƉƉƵǇĞƌ� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ͕� la vulgarisatiŽŶ�Ğƚ� ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ĐŽĚĞƐ�ĚĞ� ĐŽŶĚƵŝƚĞ� Ğƚ� ƉĂĐƚĞƐ�
Ě͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ƉƌŝǀĠĞƐ�ŽƵ�ůĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�ĚĞ�ĐŽŶĚƵŝƚĞ�ĚĞƐ�ĂĨĨĂŝƌĞƐ�ƉŽƵƌ�
contrer la corruption (Août 2004) de Transparency International ;2  

x �ĚŽƉƚĞƌ�ƵŶĞ�ůŽŝ�ĚĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ŝŶterne des entreprises privées ; 
x Appuyer les entreprises togolaises à adhérer au 10ème Principe du Pacte Mondial 

(Global Compact) des Nations Unies (2004) ;3  
x Accompagner les entreprises (publiques et privées) à adhérer à la certification à la 

Norme ISO37001 (norme anticorruption en entreprise).4 
 

 
2 Transparency International, Principes de conduite des affaires pour contrer la corruption Edition Petites et 
Moyennes Entreprises (PME), 2008 (13.10.2021). 
https://images.transparencycdn.org/images/2008_BusinessPrinciplesSME_FR.pdf, (13.10.2021).    
3 Pacte Mondial (Global Compact) des Nations Unies (2004), 10 ème Principe, 
https://www.unglobalcompact.org/what-is-gc/mission/principles/principle-10, (13.10.2021).  
4 Norme ISO37001 ʹ Système de Management Anti-corruption, https://www.iso.org/fr/standard/65034.html, 
(13.10.2021). 

https://images.transparencycdn.org/images/2008_BusinessPrinciplesSME_FR.pdf
https://www.unglobalcompact.org/what-is-gc/mission/principles/principle-10
https://www.iso.org/fr/standard/65034.html
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III. Évaluation du processus d'examen du Togo 
 
A. Rapport sur le processus de révision 

 
Le Togo a signé la CNUCC le 10 décembre 2003 et l'a ratifiée le 6 juillet 2005. Le Togo a fait 
l'objet d'un examen en 2015 dans le cadre du premier cycle d'examen, axé sur la mise en 
ƈƵǀƌĞ� ĚĞƐ� ĐŚĂƉŝƚƌĞƐ� ///� Ğƚ� /s͘� >Ğ� dŽŐŽ� ĨĂŝƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ƉĂƌƚŝĞ� ĚĞƐ� ƉĂǇƐ� ĚƵ� deuxième cycle 
d'examen, qui met l'accent sur les Mesures préventives et le Recouvrement des avoirs 
(chapitres II et V). 
 
>ĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ůŝĠĞƐ�ă�ů͛ĞǆĂŵĞŶ�ĚƵ�ĚĞƵǆŝğŵĞ�ĐǇĐůĞ�ŽŶƚ�ĚĠŵĂƌƌĠ�ĞŶ�ϮϬϭϵ�ĂǀĞĐ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ groupes 
de travail pour la préparation du rapport d'auto-évaluation au niveau national. Ces réunions 
ont abouti à l'élaboration du projet de rapport d'auto-évaluation qui a été validé par les 
parties prenantes et envoyé au Secrétariat de la CNUCC. Le Togo vient de finir la revue de 
son projet rappŽƌƚ�Ě͛ĂƵƚŽ-évaluation conformément aux commentaires reçus, ledit rapport 
ĠƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞ�ƉŽŝŶƚ�Ě͛ġƚƌĞ�ƌĞŶǀŽǇĠ�ă�ů͛KEh��͘�>ĞƐ�ĞǆƉĞƌƚƐ�ĠǀĂůƵĂƚĞƵƌƐ�ƐŽŶƚ�ĂƚƚĞŶĚƵƐ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�
visite sur place au Togo. 
 
TABLEAU 3 : Transparence de la participation du gouvernement et des OSC au processus 
d'examen de la CNUCC 

Le gouvernement a-t-il 
divulgué des informations 
sur le point focal du pays ? 

oui/non Oui  

Le calendrier de la révision 
était-il publié quelque part 
ou connu du public ? 

non Oui, calendrier connu.   

La société civile a-t-elle été 
consultée lors de la 
préparation de l'auto- 
évaluation ? 

oui Certaines organisations de la société civile 
ĚŽŶƚ�ů͛�E���ŽŶƚ�ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĠ�ă�ůĂ�
ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽ-évaluation. 

L'auto-évaluation a-t-elle été 
publiée en ligne ou fournie à 
la société civile ? 

non >͛ĂƵƚŽ-ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ŷ͛Ă�Ŷŝ�ĠƚĠ�ƉƵďůŝĠĞ, ni 
fournie à la société civile. 

Le gouvernement a-t-il 
consenti à une visite de pays  

oui Les experts évaluateurs sont attendus pour 
une visite dans le pays. 

Une visite de pays a-t-elle 
été effectuée ? 

non >Ă�ǀŝƐŝƚĞ�Ŷ͛Ă�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�ĞƵ�ůŝĞƵ�ŵĂŝƐ�ůĞƐ�
experts sont attendus dans le pays. 

La société civile a-t-elle été 
invitée à présenter ses 
contributions aux 
examinateurs officiels ? 

oui Le gouvernement entend bien évidemment 
inviter certains représentants des 
organisations de la société civile à 
présenter leurs contributions aux 
examinateurs officiels. 

Le secteur privé a-t-il été 
invité à présenter ses 
contributions aux 

oui Le gouvernement entend bien évidemment 
inviter certains représentants du secteur 
privé à présenter leurs contributions aux 
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examinateurs officiels ? examinateurs officiels. 
Le gouvernement a-t-il/s'est-
il engagé à publier le rapport 
complet sur le pays ? 

non >Ğ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�Ŷ͛ĞŶƚĞŶĚ�ƉĂƐ�publier le 
rapport complet. 

  
B. Accès à l'information 

 

�ƵƌĂŶƚ� ƚŽƵƚ� ůĞ� ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ� Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ƉƌĠƐĞŶƚ� ƌĂƉƉŽƌƚ͕� ŶŽƵƐ� ĂǀŝŽŶƐ� envoyé certains 
courriers pour obtenir certaines données statistiques à certaines autorités compétentes. 
Les informations sollicitées sont notamment relatives aux cas de corruption portés devant 
les juridictions togolaises. Nous avions envoyé un courrier au garde des sceaux, ministres 
de la justice qui a autorisé notre consultant à accéder aux données statistiques ce qui a 
ƉĞƌŵŝƐ�Ě͛ĂǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ĚĞƐ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�ũŽŝŶƚƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ƌĂƉƉŽƌƚ͘ 
 
Cette demande a été faite conformément à la loi n° 2016-006 du 30 mars 2016 portant 
ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ a fortement encadré le droit 
Ě͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ĂƵ�dŽŐŽ͘  
 
En outre, en vertu de cette loi, plusieurs agences gouvernementales (HAPLUCIA, CENTIF, 
ARMP, ARCEP, etc) ƌĞŶĚĞŶƚ�ƉƵďůŝĐ� ůĞƵƌƐ�ƌĂƉƉŽƌƚƐ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ et et des textes juridiques en 
ligne (lois, décrets, arrêtés et autres documents administratifs), ce qui a beaucoup facilité 
la production du présent rapport 
 
Aux termes de cette loi, l'accès aux informations et aux documents des organismes publics 
est libre sous réserve des exceptions et délais prévus par la loi ;ĂƌƚŝĐůĞ� ϰͿ͘� >͛Ărticle 5 de 
cette loi renchérit que « l'accès aux informations et aux documents est gratuit sauf 
disposition contraire. » Cet accès à une information ou à un document d'un organisme 
public est gratuit sauf si la transcription, la reproduction ; ou la transmission du 
documententraînent des frais (article 9). Les informations et les documents publics 
peuvent être utilisés par toute personne qui le souhaite à d'autres fins que celles de la 
mission de service public pour les besoins de laquelle les informations ont été produites, 
reçues ou détenues (article 17).5 
  
En outre, le décret n°2017ʹϭϬϰͬWZ�ĚƵ�ϭϬͬϬϴͬϮϬϭϳ� ƌĞůĂƚŝĨ� ĂƵǆ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ� Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�
cette loi Ă� ĠƚĂďůŝƚ� ůĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ� Ě͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ� ĚĞ� ĐĞ� ĚƌŽŝƚ͘� �Ŷ� ĞĨĨĞƚ͕� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϭϰ� ĚƵĚŝƚ� ĚĠĐƌĞƚ�
dispose que « dŽƵƚĞ� ƉĞƌƐŽŶŶĞ͕� ĚĠƐŝƌĞƵƐĞ� Ě͛ĂǀŽŝƌ� ĂĐĐğƐ� ă� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ŽƵ� ă� ůĂ�
documentation publiques des organismes publics définis au chapitre premier du titre II du 
ƉƌĞƐĞŶƚ�ĚĠĐƌĞƚ͕�ĂĚƌĞƐƐĞ�ƵŶĞ�ƌĞƋƵġƚĞ�ĠĐƌŝƚĞ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĐŽƉŝĞ�ĚĞ�ƐĂ�ƉŝğĐĞ�Ě͛ŝĚĞŶƚŝƚĠ�
ĞŶ� ĐŽƵƌƐ� ĚĞ� ǀĂůŝĚŝƚĠ� ă� ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ� ĚĞ� ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ� ƉƵďůŝĐ� ĐŽŶĐĞƌŶĠ͘� >ŽƌƐƋƵĞ� ůĂ�

 
5 Loi n° 2016-ϬϬϲ�ĚƵ�ϯϬ�ŵĂƌƐ�ϮϬϭϲ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ͕�
République togolaise, http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_30_03_16-
61%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B010.pdf#page=14, (25.11.2021).  

http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_30_03_16-61%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B010.pdf%23page=14
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_30_03_16-61%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B010.pdf%23page=14
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personne peuƚ� ƐĞ� ĚĠƉůĂĐĞƌ� ĂƵ� ƐĞŝŶ� ĚĞ� ů͛ŽƌŐĂnisme public concerné, elle remplit un 
formulaire disponible à cet effet. Dans ce cas, le formulaire vaut requête. »6 
 
Le Médiateur de la République est saisi par tout intéressé par vole de requête écrite, 
ůŽƌƐƋƵ͛ŝů� ĞƐƚŝŵĞ� ĂǀŽŝƌ� ĠƚĠ� ŝŶũƵƐƚĞŵĞŶƚ� ĚĠďŽƵƚĠ� ĂƉƌğƐ� ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ� ĚĞƐ� ƌĞĐŽƵƌƐ� ŐƌĂcieux et 
hiérarchiques (article 22).  
 
>ĞƐ� ĚĠĐŝƐŝŽŶƐ� ĚĞ� ƌĞĨƵƐ� Ě͛ĂĐĐğƐ� ă� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ă� ůĂ� ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ƉƵďůŝƋƵĞƐ� ƐŽŶƚ�
ƌĞŶĚƵĞƐ� ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ� ă� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϭϰ� ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ� ŶΣ� ϮϬϭϲ-ϬϬϲ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ůŝďĞƌƚĠ� Ě͛ĂĐĐğƐ� ă�
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ă� ůĂ� ĚŽĐumentation publiques. Elles comportent les voies et délais de 
recours (article 16). 
 
�Ƶǆ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϵ�ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ͕� ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ƉƵďůŝĐ�ĞƐƚ�ƚĞŶƵ�ĚĞ�ƉƵďůŝĞƌ�ĚĂŶƐ� ůĞƐ mêmes 
conditions toute information sur sa structure organisationnelle, les fonctions et tâches 
ainsi que les politiques publiques ; les décisions et politiques publiques ; les règlements et 
ŵĂŶƵĞůƐ� ƵƚŝůŝƐĠƐ� ƉŽƵƌ� ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ� de leurs fonctions ; le descriptif des services et 
programmes publics et leurs bilans ; les informations sur les programmes publics et les 
ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ĚĞƐ�ĂƉƉĞůƐ�Ě͛ŽĨĨƌĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ͘ �͛ĂƵƚƌĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�ƐĞ� ƌĞƚƌŽƵǀĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ� ůĞ�
site internet des structures étatiques.7 
 

TABLEAU 4 : Statistiques pénales en matière de lutte contre la corruption au Togo8 

EĂƚƵƌĞ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶ Année Montants 
(F CFA) 

Montants 
(Euro) 

Situation du 
dossier 

(décembre 2019) 

Soustraction et 
détournement de 

deniers publics 

Courant 
2014 27 679 469 F CFA 42.197.078 En information au 

5ème Cabinet 

Détournement de 
deniers publics 

Courant 
2014 21 327 557 F CFA 32. 513. 651 

En cours 
Ě͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ĂƵ�

2ème Cabinet 
Soustraction et 

détournement de 
deniers publics 

Courant 
année 2015 98 430 214 F CFA 150.055.89 En information au 

3ème Cabinet 

 
6 Décret n°2017ʹϭϬϰͬWZ�ĚƵ�ϭϬͬϬϴͬϮϬϭϳ�ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵǆ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ŶΣ�ϮϬϭϲ-006 du 30 mars 
ϮϬϭϲ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ͕�
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_10_08_2017-
62e%20ANNEE%20N%C2%B0%2023%20ter.pdf#page=23, (25.11.2021).  
7 Les informationƐ�Ğƚ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ĨĂŝƐĂŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƉƵďůŝĐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ůŝŐŶĞ�ƐŽŶƚ�ĂĐĐĞƐƐŝďůĞƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƐŝƚĞƐ�
internet officiels notamment : www.data.gouv.tg;  www.jo.gouv.tg ;  www.service-public.gouv.tg ;  
www.togo.gouv.tg (article 11), (25.11.2021). 
8 �E��͕��ƚƵĚĞ�ĚĞƐ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�ĚĞ�ϮϬϬϴ�ă�ϮϬϭϵ͕�ĠƚƵĚĞ�ƌĠĂůŝƐĠĞ�ƐŽƵƐ�ůĂ�ĐŽŶĚƵŝƚĞ�Ě͛ƵŶ�ŚĂƵƚ�ŵĂŐŝƐƚƌĂƚ�ƉĂƌ�
ĂƉƉĞů�Ě͛ŽĨĨƌĞ ; un courrier officiel a été envoyé au Garde des sceaux, ministre de ůĂ�ũƵƐƚŝĐĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĞƌ�ĚƵ�
recrutement du haut magistrat qui a conduit cette étude et sollicter sa facilitation pour accéder aux dossiers. 

https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_10_08_2017-62e%20ANNEE%20N%C2%B0%2023%20ter.pdf%23page=23
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_10_08_2017-62e%20ANNEE%20N%C2%B0%2023%20ter.pdf%23page=23
http://www.data.gouv.tg/
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Soustraction et 
détournement de 

deniers publics 

Courant 
2011-2016 50 977 325 F CFA 77.714.431 En information au 

5ème Cabinet 

Détournement de 
deniers publics 

Courant 
2015-2016 91 565 967 F CFA 139.591.42 Ordonnance de 

non-lieu 
Détournement de 

deniers publics, 
complicité 

Courant 
2016 

108 751 465 F 
CFA 165.790.54 

En cours 
Ě͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ĂƵ�

2ème Cabinet 

Détournement de 
deniers publics 

Courant 
2016 

1 042 713,80 
Dollars 

91.076.186 En cours 
Ě͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ĂƵ�

2ème Cabinet 

Détournement de 
deniers publics 

Courant 
2017 13 500 000 F CFA 

 
20.580.617 

En cours 
Ě͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ĂƵ�

2ème Cabinet 

Détournement de 
deniers publics 

 
Courant 

2017 
6 108 672 F CFA 9.312.610 

Inculpé en 
détention 
préventive 

Soustraction et 
Détournement de 

deniers publics 

Courant 
2018 11 280 019 F CFA 

 
17.196.278 

En cours 
Ě͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ĂƵ�

2ème Cabinet 
Détournement de 

deniers publics 
Courant 

2017 15 000 000 F CFA  
22.867.353 

Information en 
cours 

Détournement de 
deniers publics 

Courant 
2017 

Plus de 3 900 000 
F CFA 5.945.511 Information en 

cours 
Détournement de 

deniers publics 
Courant 

2018 2 756 063 F CFA  
4.201.591 

Information en 
cours 

Détournement de 
deniers publics 

Courant 
2018 

Plus de 2 000 000 
F CFA 3.048.980 Information en 

cours 

Détournement de 
deniers publics 

Courant 
2018 1 903 394 F CFA 2.901.705 

En liberté 
provisoire sous 

caution 

Détournement de 
deniers publics 

Courant 
2018 29 187 000 F CFA 44.495.295 

En liberté 
provisoire sous 

caution 
Détournement de 

deniers publics 
Courant 

2018 12 000 000 F CFA 18.293.882 Auteurs en fuite 
DĂŶĚĂƚƐ�Ě͛Ăƌƌġƚ 

 

�Ŷ�ŵĂƌŐĞ�ĚĞƐ�ƐŽƵƌĐĞƐ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚĂůĞƐ͕�ůĞ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ƌĂƉƉŽƌƚ�Ɛ͛ĞƐƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĂƉƉƵǇĠ�sur des 
sources fournies par les organisations de la société civile et notamment les conclusions du 
ZĂƉƉŽƌƚ� ƉĂƌĂůůğůĞ� ŽďũĞĐƚŝĨ� ĚĞ� ĚĞǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ� ĚƵƌĂďůĞ� ;ϮϬϭϴͿ� ĚĞ� ů͛�E��� ƋƵŝ� Ă� porté sur la 
ƌĞǀƵĞ�ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌğƐ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞƐ�ĐŝďůĞƐ�ϭϲ͘ϰ�͖�ϭϲ͘ϱ�͖�ϭϲ͘ϲ�Ğƚ�ϭϲ͘ϭϬ.9 
 

 
9 ANCE-TOGO, RAPPORT PARALLELE, OBJECTIF DE DEVELOPPEMENT DURABLE Revue des progrès de mise en 
ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛K��ϭϲ�͗�ĐŝďůĞƐ�ϭϲ͘ϰ�͖�ϭϲ͘ϱ�͖�ϭϲ͘ϲ�Ğƚ�ϭϲ͘ϭϬ�;ϮϬϭϴͿ ; 
https://knowledgehub.transparency.org/assets/uploads/kproducts/SDG_Parallel-Report_2018_Togo.pdf,  
(21.10.2021).  

https://knowledgehub.transparency.org/assets/uploads/kproducts/SDG_Parallel-Report_2018_Togo.pdf
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�Ğ� ŵĂŶŝğƌĞ� ŐĠŶĠƌĂůĞ͕� ŝů� ĚĞŵĞƵƌĞ� ĞŶĐŽƌĞ� ĚŝĨĨŝĐŝůĞ� Ě͛ŽďƚĞŶŝƌ� ůĞƐ� données statistiques 
Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ůŽŝƐ� ĂƵ� dŽŐŽ͕� ĚƵ� ĨĂŝƚ� ƋƵĞ� ĚĞ� ƚĞůůĞƐ� ĚŽŶŶĠĞƐ� ŶĞ� ƐŽŶƚ� ƉĂƐ� toujours 
systématiquement publiées. Leur obtention reste toujours possible, bien que sujette à des 
ƌĞƋƵġƚĞƐ� Ğƚ� ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ� Ě͛ŽďƚĞŶƚŝŽŶ� ƉŽƵǀĂŶƚ� ġƚƌĞƐ� ƉůƵƐ� ŽƵ� ŵŽŝŶƐ� ůŽŶŐƵĞƐ͘ Toutefois, 
certaines structures étatiques telles que la Cellule nationale de traitement des informations 
ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ� ;��Ed/&Ϳ͕� ů͛�ƵƚŽƌŝƚĠ� ĚĞ� ƌĠŐƵůĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŵĂƌĐŚĠƐ� ƉƵďůŝĐƐ� ;�ZDWͿ͕� ů͛�ƵƚŽƌŝƚĠ� ĚĞ�
régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP)10, disposent de données 
statistiques en ligne. 

 
10 ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ͕��ƵƚŽƌŝƚĠ�ĚĞ�ƌĠŐƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶƐ�ĠůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƉŽƐƚĞƐ�;�Z��WͿ�ĚƵ�dŽŐŽ�
(2010) ; https://arcep.tg/wp-content/uploads/2020/11/rapport_activites_exercice_2010.pdf, (21.10.2021).  

https://arcep.tg/wp-content/uploads/2020/11/rapport_activites_exercice_2010.pdf


 

 
19 

IV. Évaluation de la mise en oeuvre des dispositions du Chapitre II et Chapitre 
V 

 
Ce chapiƚƌĞ�ĞǆĂŵŝŶĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ŽĞƵǀƌĞ�Ğƚ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�de certains articles de la Convention 
par le biais de lois, règlements et pratiques. 
 
A. Évaluation de la mise en oeuvre des dispositions du Chapitre II 
 
Concernant spécifiquement le Chapitre II de la CNUCC, les points ci-après ont fait ů͛ŽďũĞƚ�
Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞƐ : 
 
4.1  Politiques et pratiques de prévention de la corruption (Art. 5) 
 
Le Togo a ratifié la convention des Nations Unies contre la corruption par la loi N° 06 de 
:ƵŝůůĞƚ� ϮϬϬϱ͘� >Ă� �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ŽďůŝŐĞ� ůĞƐ� �ƚĂƚƐ� ƉĂƌƚŝĞƐ� ă�ŵĞƚƚƌĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ĚĞ� ǀĂƐƚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�
détaillées de lutte contre la corruption ayant des répercussions sur leurs lois, leurs 
institutions et leurs pratiques. Ces mesures visent à promouvoir la prévention, la détection 
et la répression de la corruption, ainsi que la coopération entre les Etats parties sur ces 
questions.11  
 
>Ğ�dŽŐŽ�Ă�ƌĂƚŝĨŝĠ�ůĂ��ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��Ĩricaine (CUA) sur la prévention et la lutte contre 
la corruption ratifiée à travers la loi N° 2005-007 du 18 Mai 2005.12 La CUA, une convention 
régionale de lutte contre la corruption juridiquement contraignante, a été adoptée par les 
ĐŚĞĨƐ�Ě͛�ƚĂƚƐ�ĂƵ�^ŽŵŵĞƚ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�ĂĨƌŝĐĂŝŶĞ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĞƐƚ�ƚĞŶƵ�ă�DĂƉƵƚŽ�ůĞ�ϭϭ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϬϯ͘ 
 
Le Togo a ratifié la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée (Convention CTO) adoptée le 15 novembre 2000 à New York. En effet, le Togo a 
signé cette Convention le Togo le 12 décembre 2000 et ratifiée le 2 juillet 2004.13 La 
Convention CTO reconnaît que la corruption fait partie intégrante de la criminalité 
ƚƌĂŶƐŶĂƚŝŽŶĂůĞ� ŽƌŐĂŶŝƐĠĞ� Ğƚ� ƋƵ͛ŽŶ� ĚŽŝƚ� Ɛ͛Ǉ� ĂƚƚĂƋƵĞƌ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚĞƐ� ĞĨĨŽƌƚƐ�ŵĞŶĠƐ� ƉŽƵƌ�
lutter contre le crime organisé. 
 

 
11 �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ�;�h�Ϳ�ƐƵƌ�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚre la corruption ratifiée par le Togo 
par la la loi N° 2005-007 du 18 Mai 2005, 
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/Publications/Convention/08-50027_F.pdf, (25.11.2021).  
12 �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ�;�h�Ϳ�ƐƵƌ�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�ƌĂƚŝĨŝĠĞ�ă�ƚƌĂǀĞƌƐ�ůĂ�ůŽŝ�
N° 2005-007 du 18 Mai 2005 ; https ://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-
_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf, (25.11.2021). 
13 Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée (Convention CTO) adoptée le 15 
novembre 2000 à New York ; 
https ://www.unodc.org/documents/treaties/UNTOC/Publications/TOC%20Convention/TOCebook-f.pdf, 
(25.11.2021).  

https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/Publications/Convention/08-50027_F.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNTOC/Publications/TOC%20Convention/TOCebook-f.pdf
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Le Togo a ratifié le protocole de la CEDEAO sur la lutte contre la corruption par la loi 2005-
007 du 18 Mai 2005.14 �Ğ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞ�Ă�ĠƚĠ�ĂĚŽƉƚĠ�ĂǀĞĐ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ĚĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĞƐ�ŵĠĐĂŶŝƐŵĞƐ�
effectifs pour prévenir, supprimer et éradiquer la corruption dans chacun des Etats parties 
grâce à la coopération entre eux. Ce protocole prévoit des mesures préventives dans les 
secteurs public et privé.15  
 
Le Togo a ratifié le Protocole A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance 
additionnel au protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des 
conflits, de maintien de la paix et de la sécurité (Dakar, 21 décembre 2001).16 
 
Le TŽŐŽ�Ă�ĞŶ�ŽƵƚƌĞ�ĂĚŽƉƚĠ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞƐ�ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�DŽŶĠƚĂŝƌĞ�KƵĞƐƚ�
Africaine, qui contribuent tous à la bonne gouvernance économique, notamment : 

ͻ la Directive N°01/2009/CM/UEMOA portant code de transparence dans la gestion des 
ĨŝŶĂŶĐĞƐ�ƉƵďůŝƋƵĞƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK� ;17   

ͻ ůĂ��ŝƌĞĐƚŝǀĞ�EΣϬϰͬϮϬϬϱͬ�Dͬh�DK��ƉŽƌƚĂŶƚ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�ƉĂƐƐĂƚŝŽŶ͕�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�Ğƚ�
de règlement des ŵĂƌĐŚĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĚĠůĠŐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ�ĚĂŶƐ� ů͛hŶŝŽŶ�
Economique et Monétaire Ouest Africaine ;18  

ͻ la Directive N°05/2005/CM/UEMOA portant contrôle et régulation des marches 
ƉƵďůŝĐƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĚĠůĠŐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ� ĚĂŶƐ� ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğt Monétaire 
Ouest Africaine ;19  

ͻ ůĂ��ŝƌĞĐƚŝǀĞ�EΣϬϲͬϮϬϬϵͬ�Dͬh�DK��ƉŽƌƚĂŶƚ�ůŽŝƐ�ĚĞ�ĨŝŶĂŶĐĞƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK� ;20   

 
14 Protocole de la CEDEAO sur la lutte contre la corruption par la loi 2005-007 du 18 Mai 2005 ; 
https://demarchesadministratives.gouv.ml/files/upload/justice/Protocole_afrique_corruption.pdf, 
(08.10.2021).  
15 Celles-ci comprennent pour le sectĞƵƌ�ƉƵďůŝĐ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĚĠĐůĂƌĞƌ�ƐĞƐ�ĂǀŽŝƌƐ�Ğƚ�Ě͛ĠƚĂďůŝƌ�ĚĞƐ�ĐŽĚĞƐ�ĚĞ�
ĐŽŶĚƵŝƚĞ͘�>ĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ĞǆŝŐĞŶĐĞƐ�ĐŽŵƉƌĞŶŶĞŶƚ�͗�ů͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͕�ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚĠŶŽŶĐŝĂƚĞƵƌƐ͕�ůĞƐ�
normes sur les marchés publics, la transparence dans le financement des partis politiques, la participation de la 
société civile et de nombreuses autres exigences. Le Protocole exige aussi que des autorités nationales 
indépendantes de lutte contre la corruption soient établies, maintenues et renforcées. Il exige également la 
crimiŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚŽƵƚĞ�ƵŶĞ�ŐĂŵŵĞ�Ě͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ůĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ŽƵ�ůĞƐ�ĞŵƉůŽǇĠƐ�ĚĞ�ƐŽĐŝĠƚĠƐ�ĚƵ�
secteur privé, notamment les pots-de-ǀŝŶ͕�ůĞ�ƚƌĂĨŝĐ�Ě͛ŝŶĨůƵĞŶĐĞ�Ğƚ�ůĂ�ĐŽŵƉůŝĐŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ƉĞƌƉĠƚƌĂƚŝŽŶ�
Ě͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶƐ͘ 
16 Protocole A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance additionnel au protocole relatif au 
mécanisme de prevention, de gestion, de règlement des conflits, de maintien de la paix et de la securite, 
https://www.eisa.org/pdf/ecowas2001protocol1.pdf, (08.10.2021).  
17 Directive N°01/2009/CM/UEMOA portant code de transparence dans la gestion des finances publiques au 
ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK��;ϮϬϬϵͿ,  
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/directive_01_2009_cm_uemoa.pdf, (08.10.2021).  
18 �ŝƌĞĐƚŝǀĞ�EΣϬϰͬϮϬϬϱͬ�Dͬh�DK��ƉŽƌƚĂŶƚ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�ƉĂƐƐĂƚŝŽŶ͕�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŵĂƌĐŚĞƐ�
ƉƵďůŝĐƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĚĠůĠŐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ�ĚĂŶƐ�ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�DŽŶĠƚĂŝƌĞ�KƵĞƐƚ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ ; 
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/directive_04_2005_cm_uemoa.pdf, (08.10.2021).  
19 Directive N°05/2005/CM/UEMOA portant contrôle et régulation des marches publics et des délégations de 
serǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ�ĚĂŶƐ�ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�DŽŶĠƚĂŝƌĞ�KƵĞƐƚ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ (2005) ; 
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/directive_05_2005_cm_uemoa.pdf, (08.10.2021). 
20 �ŝƌĞĐƚŝǀĞ�EΣϬϲͬϮϬϬϵͬ�Dͬh�DK��ƉŽƌƚĂŶƚ�ůŽŝƐ�ĚĞ�ĨŝŶĂŶĐĞƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�DŽŶĠƚĂŝƌĞ�KƵĞƐƚ�
Africaine (UEMOA) ; http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2009-06-lois-de-
finances.pdf (08.10.2021).  

https://demarchesadministratives.gouv.ml/files/upload/justice/Protocole_afrique_corruption.pdf
https://www.eisa.org/pdf/ecowas2001protocol1.pdf
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/directive_01_2009_cm_uemoa.pdf
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/directive_04_2005_cm_uemoa.pdf
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/directive_05_2005_cm_uemoa.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2009-06-lois-de-finances.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2009-06-lois-de-finances.pdf
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ͻ la Directive N°07/2009/CM/UEMOA portant règlement général sur la comptabilité 
ƉƵďůŝƋƵĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK� ;21  

ͻ la Directive N°08/2009/CM/UEMO�� ƉŽƌƚĂŶƚ� ŶŽŵĞŶĐůĂƚƵƌĞ� ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ĂƵ�
ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK� ;22  

ͻ la Directive n° 02/2015/CM/UEMOA relative à la lutte contre le blanchiment de 
ĐĂƉŝƚĂƵǆ�Ğƚ�ůĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛h�DK�23 ; 

ͻ la Directive N°04/2009/CM/UEMOA instituant un guichet unique de dépôt des états 
ĨŝŶĂŶĐŝĞƌƐ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� �ƚĂƚƐ� ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ� �ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ� Ğƚ� DŽŶĠƚĂŝƌĞ� KƵĞƐƚ�
Africaine (UEMOA)24. 

ͻ la Directive N°08/2002/CM/UEMOA portant sur les mesures de promotion de la 
ďĂŶĐĂƌŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞs moyens de paiement scripturaux.25 

 
Le Togo a également adhéré Ğƚ�ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ� ůĞƐ�ƌğŐůĞƐ�ĚĞ� ů͛/ŶŝƚŝĂƚŝǀĞ�ĚĞ� ůĂ�ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ�ĚĂŶƐ�
ůĞƐ� ŝŶĚƵƐƚƌŝĞƐ� ĞǆƚƌĂĐƚŝǀĞƐ͘� >͛/ŶŝƚŝĂƚŝǀĞ� ƉŽƵƌ� ůĂ� ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ŝŶĚƵƐƚƌŝĞƐ� ĞǆƚƌĂĐƚŝǀĞƐ�
(ITIE) est une réforme globale pour promouvoir les bonnes pratiques de la transparence et 
de la redevabilité dans la gouvernance du secteur extractif, notamment les secteurs 
pétroliers, gaziers et miniers͘��ĞǀĞŶƵĞ�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ�ƵŶĞ�ŶŽƌŵĞ�ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂůĞ͕�ů͛/d/��ĞƐƚ�ƌĠŐŝĞ�
ƉĂƌ� ĚĞƐ� ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ͕� ĐƌŝƚğƌĞƐ� Ğƚ� ůĞƐ� Ϯϭ� ĞǆŝŐĞŶĐĞƐ� ƋƵĞ� ƌĞŶĨĞƌŵĞŶƚ� ůĞƐ� ƌğŐůĞƐ� ĚĞ� ů͛/d/�. Le 
gouvernement doit également rendre public les revenus perçus. Pour devenir candidat ITIE, 
un État doit fournir des plans de travail détaillés, accompagnés de la documentation 
ƉĞƌƚŝŶĞŶƚĞ͕� ƉŽƵƌ� ŝŶĚŝƋƵĞƌ� ĐŽŵŵĞŶƚ� ŝů� ĐŽŵƉƚĞ� ƐĞ� ĐŽŶĨŽƌŵĞƌ� ă� ů͛/d/�͘� >Ğ� dŽŐŽ� Ɛ͛ĞƐƚ� ĞŶŐĂŐĠ�
ƌĠƐŽůƵŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ� ůĂ�ǀŽŝĞ�ĚĞ� ůĂ� ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ�ĞŶ�ĂĚŚĠƌĂŶƚ�ă� ů͛/ŶŝƚŝĂƚŝǀĞ�ƉŽƵƌ� ůĂ�dƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ�
dans les Industries Extractives et produit régulièrement des rapports conformément aux 
engagements pris. 
 
4.1.1 Forces et bonnes pratiques 
 

 
21 �ŝƌĞĐƚŝǀĞ�EΣϬϳͬϮϬϬϵͬ�Dͬh�DK��ƉŽƌƚĂŶƚ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�ŐĠŶĠƌĂů�ƐƵƌ�ůĂ�ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƚĠ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ů͛hŶŝŽŶ�
Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA); http://www.droit-
afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2009-07-reglement-comptabilite-publique.pdf 
(11.10.2021).  
22 Directive N°08/ϮϬϬϵͬ�Dͬh�DK��ƉŽƌƚĂŶƚ�ŶŽŵĞŶĐůĂƚƵƌĞ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�
et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) ; http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-
2009-08-nomenclature-budget-Etat.pdf (11.10.2021).  
23 Directive n° 02/2015/CM/UEMOA relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA); 
https://www.bceao.int/sites/default/files/2017-11/directive_no02_2015_cm_uemoa_lbc_ft-2.pdf 
(11.10.2021).  
24 Directive N°04/2009/CM/UEMOA instituant un guichet unique de dépôt des états financiers dans les Etats 
ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�DŽŶĠƚĂŝƌĞ�KƵĞƐƚ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ�;h�DK�Ϳ ; 
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/directive_04_2009_cm_uemoa.pdf (11.10.2021). 
25 �ŝƌĞĐƚŝǀĞ�EΣϬϴͬϮϬϬϮͬ�Dͬh�DK��ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ďĂŶĐĂƌŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�
des moyens de paiement scripturaux, de la BCEAO, portant sur les mesures de promotion de la bancarisation et 
ĚĞ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŽǇĞŶƐ�ĚĞ�ƉĂŝĞŵĞŶƚ�ƐĐƌŝƉƚƵƌĂƵǆ�
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/pages_-_directive_08_2002_cm.pdf (11.10.2021).  

http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2009-07-reglement-comptabilite-publique.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2009-07-reglement-comptabilite-publique.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2009-08-nomenclature-budget-Etat.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2009-08-nomenclature-budget-Etat.pdf
https://www.bceao.int/sites/default/files/2017-11/directive_no02_2015_cm_uemoa_lbc_ft-2.pdf
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/directive_04_2009_cm_uemoa.pdf
http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/pages_-_directive_08_2002_cm.pdf
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Application progressive des sanctions contre les auteurs et complices des actes de 
corruption : 
x la Haute autorité de prévention et de lutte contre la corruption (HAPLUCIA) a transmis 

trois plaintes contre des actes de corruption en novembre 2019 à la justice par la 
HAPLUCIA (cas de la route Lomé-Vogan-Anfoin ; cas de la gestion des fonds de la 
�ŽƵƉĞ�Ě͛�ĨƌŝƋƵĞ�ĚĞƐ�EĂƚŝŽŶƐ� ;��EͿ�ϮϬϭϯ2627 et le cas de la gestion des fonds relatifs 
aux opérations foraines à la Direction Générale des Transports) ; 

x En outre, plus de cinq magistrats corrompus ont été sanctionnés et radiés de la 
magistrature par décision du Conseil Supérieur de la Magistrature) ;28   

x Cinq ĂŐĞŶƚƐ� ĐŽƌƌŽŵƉƵƐ� ĚĞ� ů͛KĨĨŝĐĞ� dŽŐŽůĂŝƐ� ĚĞƐ� ZĞĐĞƚƚĞƐ� ;KdZͿ� ont été également 
ĐŽŶĚĂŵŶĠƐ� ă� ĚĞƐ� ƉĞŝŶĞƐ� Ě͛ĞŵƉƌŝƐŽŶŶĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ĂŵĞŶĚĞƐ� ĚĞ� ϳ� ŵŝůůŝĂƌĚƐ pour des 
fraudes et corruption dans le domaine fiscal.29   

x �Ŷ� ϮϬϮϬ͕� ϮϮϱ� ĂŐĞŶƚƐ� ĚĞƐ� ĨŽƌĐĞƐ� ĚĞ� ů͛ŽƌĚƌĞ� Ğƚ� ĚĞ� ƐĠĐƵƌŝƚĠ ont été sanctionnés par le 
gouvernement pour indiscipline, inconscience personnelle, négligence, abandon de 
poste, vol, racket, cupidité, indélicatesse et corruption, parmi lesquels 88 policiers et 
137 gendarmes.30  

 
>͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ� ĚĞ� ƐĞƐ� sanctions prouvent la ferme volonté du gouvernement de 
lutter effectivement contre la corruption au Togo.  
 
4.1.2 Faiblesses des politiques et pratiques de prévention de la corruption au Togo 
 
>Ğ�ƉĂƌĂŐƌĂƉŚĞ�ϯ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϱ�ĚĞ�ůĂ��Eh���ĚĞŵĂŶĚĞ�ĂƵǆ��ƚĂƚƐ�WĂƌƚŝĞƐ�Ě͛ĂĚŽƉƚĞƌ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�
juridiques pour lutter contre la corruption en disposant que « �ŚĂƋƵĞ��ƚĂƚ�WĂƌƚŝĞ� Ɛ͛ĞĨĨŽƌĐĞ�
Ě͛ĠǀĂůƵĞƌ�ƉĠƌŝŽĚŝƋƵĞŵĞŶƚ�ůĞƐ�ŝŶƐƚƌƵŵĞŶƚƐ�ũƵƌŝĚŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞƐ�ƉĞƌƚŝŶĞŶƚƐ�ĞŶ�
ǀƵĞ� ĚĞ� ĚĠƚĞƌŵŝŶĞƌ� Ɛ͛ŝůƐ� ƐŽŶƚ� ĂĚĠƋƵĂƚƐ� ƉŽƵƌ� ƉƌĠǀĞŶir et combattre la corruption ». Ces 
mesures juridiques comprennent à la fois les mesures répressives et les mesures 
préventives. Ainsi, même si le Togo a déjà transposé en son droit interne par la loi n° 2015-
010124 nouveau code pénal31 la plupart des dispositions pertinentes relatives à la répression 

 
26 La HAPLUCIA saisit la justice pour deux dossiers phares ; https://news.icilome.com/?idnews=875009/la-
haplucia-saisie-la-justice-pour-deux-dossiers-phares, (11.10.2021).  
27 ͚�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĨƌĂƵĚĞ͕�ŝů�Ŷ͛Ǉ�ĂƵƌĂ�ƉĂƐ�ĚĞ�ĐĂĚĞĂƵ͖͛�https://togoactu24.com/en-cas-de-fraude-il-ny-aura-pas-de-
cadeau/, (11.10.2021).  
28 Togo, Conseil Supérieur de la Magistrature : Deux juges sévèrement punis, 
https://togotribune.com/news/togo-conseil-superieur-de-la-magistrature-deux-juges-severement-punis/ ; 
https://theworldnews.net/tg-news/togo-conseil-superieur-de-la-magistrature-deux-juges-severement-punis 
(11.10.2021).  
29 Togo ͗�ϱ�ĂŐĞŶƚƐ�ĚĞ�ů͛KdZ�ĐŽŶĚĂŵŶĠƐ�ă�ϳ�ĂŶƐ�ĚĞ�ƉƌŝƐŽŶ�ĨĞƌŵĞ (03/08/2019);  https://24heureinfo.com/flash-
info/togo-5-agents-de-lotr-condamnes-a-7-ans-de-prison-ferme/, (11.10.2021).  
30 TOGO, policiers et gendarmes sanctionnés pour manquements graves (4 février 2021) ; 
https://www.togoactu.com/togo-policiers-et-gendarmes-sanctionnes-pour-manquements-graves-quid-des-
sauvages-de-militaires/, (11.10.2021).  
31 Loi n° 2015-010124 nouveau code pénal de la République togolaise, (2015); 
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_24_11_15-60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B030.pdf 
(11.10.2021).  

https://news.icilome.com/?idnews=875009/la-haplucia-saisie-la-justice-pour-deux-dossiers-phares
https://news.icilome.com/?idnews=875009/la-haplucia-saisie-la-justice-pour-deux-dossiers-phares
https://togoactu24.com/en-cas-de-fraude-il-ny-aura-pas-de-cadeau/
https://togoactu24.com/en-cas-de-fraude-il-ny-aura-pas-de-cadeau/
https://togotribune.com/news/togo-conseil-superieur-de-la-magistrature-deux-juges-severement-punis/
https://theworldnews.net/tg-news/togo-conseil-superieur-de-la-magistrature-deux-juges-severement-punis
https://24heureinfo.com/flash-info/togo-5-agents-de-lotr-condamnes-a-7-ans-de-prison-ferme/
https://24heureinfo.com/flash-info/togo-5-agents-de-lotr-condamnes-a-7-ans-de-prison-ferme/
https://www.togoactu.com/togo-policiers-et-gendarmes-sanctionnes-pour-manquements-graves-quid-des-sauvages-de-militaires/
https://www.togoactu.com/togo-policiers-et-gendarmes-sanctionnes-pour-manquements-graves-quid-des-sauvages-de-militaires/
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_24_11_15-60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B030.pdf
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de la corruption,32 notre corpus anti-corruption présente encore quelques lacunes 
suivantes : 
x >Ğ�dŽŐŽ�ŶĞ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�Ě͛ƵŶĞ�ůŽŝ�ƐƵƌ�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚŽŶĐ�ŶĞ�

satisfait pas totalement aux obligations de la CNUCC. Un avant-projet de loi a été initié 
par la Haute autorité de prévention et de lutte contre la corruption et infractions 
ĂƐƐŝŵŝůĠĞƐ�ŵĂŝƐ�ŝů�Ŷ͛ĞƐƚ�Ŷŝ�ĂĚŽƉƚĠ�ĞŶ�ĐŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ŵŝŶŝƐƚƌĞƐ�Ŷŝ�ƉĂƌ�ůĞ�ƉĂƌůĞŵĞŶƚ͘� 

x >Ğ� dŽŐŽ� ŶĞ� ĚŝƐƉŽƐĞ� ƉĂƐ� ĞŶĐŽƌĞ� Ě͛ƵŶĞ� ůŽŝ� ƐƵƌ� ůĂ� ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ůĂŶĐĞƵƌƐ� Ě͛ĂůĞƌƚĞ. Un 
ůĂŶĐĞƵƌ� Ě͛ĂůĞƌƚĞ� Ɛ͚ĞŶƚĞŶĚ� ͗� ͨ� ƚŽƵƚĞ� ƉĞƌƐŽŶŶĞ� ;ƉŚǇƐŝƋƵĞ� ŽƵ� ŵŽƌĂůĞͿ� ƋƵŝ� ƐŝŐŶĂůĞ� ĂƵǆ�
autorités compétentes, de bonne foi et sur la base de soupçons raisonnables, tous faits 
concernant les infractions établies conformément à la présente Convention » (CNUCC, 
ϮϬϬϯͿ͘�dŽƵƚ�ůĂŶĐĞƵƌ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ĚŽŝƚ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ƉƌĠǀƵĞƐ�
par la loi ; 

x >Ğ�dŽŐŽ�ŶĞ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�Ě͛ƵŶĞ�ůŽŝ�ƐƵƌ�ůĂ�ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚés de lobbying. 
En effet, le lobbying représente le fait de rentrer en contact direct ou indirect avec un 
ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ�ƉƵďůŝĐ�ĞŶ�ǀƵĞ�Ě͛ŝŶĨůƵĞŶĐĞƌ�ƵŶĞ�ĚĠĐŝƐŝŽŶ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ƉŽƵƌ�ĚĠĨĞŶĚƌĞ�ĚĞƐ�ǀĂůĞƵƌƐ�
Ğƚ� ŝŶƚĠƌġƚƐ� ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌƐ͘� /ů� ũŽƵĞ� ƵŶ� ƌƀůĞ� ĐƌŽŝƐƐĂŶƚ� ĚĂŶƐ� ů͛ĠůĂboration de la décision 
publique. Lorsque son usage est rendu clair et transparent, le lobbying peut contribuer à 
ĂƉƉŽƌƚĞƌ�ĂƵǆ�ĚĠĐŝĚĞƵƌƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ĚĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ĐŽŵƉƌĠŚĞŶƐŝŽŶ�ƐƵƌ�ĚĞƐ�
questions toujours plus complexes. A contrario, un lobbying non régulé peut entraîner 
des abus, dont il peut résulter des décisions répondant plus à des intérêts particuliers 
ƉƌŝǀĠƐ�ƋƵ͛ă�ů͛ŝŶƚĠƌġƚ�ŐĠŶĠƌĂů͕�ĚĞƐ�ĐŽƸƚƐ�ŝŶĚƵƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�Ğƚ�ƵŶĞ�ĂůƚĠƌĂƚŝŽŶ�ŐƌĂǀĞ�
de la confiance des citoyens envers leurs élus et leurs institutions ; 

x >͛ĂďƐĞŶĐĞ� ĚĞ� ĐĞƌƚĂŝŶƐ� ƚĞǆƚĞƐ� Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ (notamment de la loi portant code de 
transparence des finances publiques ; loi uniforme sur le blanchiment des capitaux et le 
ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ� ĚƵ� ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� �ƚĂƚƐ� ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ů͛h�DK�͕� etc, réduisent 
ů͛ĞĨĨŝĐĂĐŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞƐ�ůŽŝƐͿ. 

 
4.2 Organes de prévention ou de détection de la corruption (Art. 6) 
 
Les principaux organes de lutte contre la corruption au Togo sont entre autres :  
 
La Haute Autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions 
assimilées (HAPLUCIA) 
 
Dans sa volonté de lutter efficacement contre la corruption et les infractions assimilées au 
Togo, le gouvernement a adopté la loi n°2015-006 du 28 juillet 2015 portant création de la 
Haute Autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées 

 
32 ONUDC, Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption ; 
CAC/COSP/2017/12 ͖��ŶĂůǇƐĞ�ĚĞƐ�ďŽŶŶĞƐ�ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ͕�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉĞƌƚŝŶĞŶƚĞƐ�
prises par les États parties après la réalisation des examens de pays au cours du premier cycle du Mécanisme 
Ě͛ĞǆĂŵĞŶ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�EĂƚŝŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ ; Vienne, 6-10 novembre 
2017 ; https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/COSP/session7/V1706722f.pdf (11.10.2021). 

https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/COSP/session7/V1706722f.pdf
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(HAPLUCIA).33 Ses membres ont été nommés par décret n°2017-001/PR du 03 janvier 2017 
portant nomination des membres de la Haute autorité de prévention et de lutte contre la 
corruption et les infractions assimilées34 ; ils ont prêté serment le 07 Février 2017. 
 
Conformément aux articles 2 et 3 de cette loi, les missions de la HAPLUCIA sont regroupées 
en cinq catégories qui sont : la prévention, la lutte, la mission consultative et coopération et 
ůĞ� ƐƵŝǀŝ͘� �Ƶǆ� ƚĞƌŵĞƐ� ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� Ϯ� ĚĞ� ĐĞƚƚĞ� ůŽŝ͕� ůĂ� ,ĂƵƚĞ� �ƵƚŽƌŝƚĠ� est une institution 
administrative indépendante, chargée de promouvoir et de renforcer la prévention et la 
lutte contre la corruption et les infractions assimilées dans les administrations, 
établissements publics, les entreprises privées et les organismes non étatiques. Les membres 
de la Haute Autorité issus de l'administration sont placés en position de détachement afin 
d'exercer leur fonction à temps plein, sauf pour ceux qui exercent des activités universitaires 
à poursuivre leurs activités de recherches et d'enseignement. Les autres membres doivent 
s'engager à se consacrer pleinement au mandat qui leur est conféré (article 4).  
 
Elle a élaboré son plan stratégique (2019-2023)35 et a mené plusieurs actions de 
ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ� ƐƵƌ� ů͛ĞŶsemble du territoire sur ses missions et les conséquences de la 
corruption. Elle a également transmis à la justice deux cas présumés de corruption. Elle a 
initié trois avant-projets de loi, dont le premier a été adopté, notamment la loi organique 
2020-003 24/01/2020, fixant les conditions de déclaration de biens et avoirs des hautes 
personnalités, des hauts fonctionnaires et autres agents publics ;36 le second portant sur la 
loi-cadre sur la prévention et lutte contre la corruption et infractions assimilées qui est 
toujours en cours de discussion dans le circuit gouvernemental et le dernier portant sur le 
ĐŽĚĞ�Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞ�ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ�ĚĞ�ůĂ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ͘� 
 
La HAPLUCIA a enfin réalisé une étude sur la perception et le coût économique de la 
corruption au Togo ;37 elle enfin un secrétariat permanent avec quelques membres du 

 
33 Loi n°2015-006 du 28 juillet 2015 portant création de la Haute Autorité de prévention et de lutte contre la 
corruption et les infractions assimilées (HAPLUCIA), 
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_07_15-
60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B020.pdf#page=7, (11.10.2021).  
34 Décret n°2017-001/PR du 03 janvier 2017 portant nomination des membres de la Haute autorité de 
prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées; https://itietogo.org/wp-
content/uploads/2019/12/DECRET-N%C2%B02017-001-du-03-janvier-2017-portant-nomination-de-membres-
de-la-Haute-autorit%C3%A9.pdf, (11.10.2021).  
35 Haute autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées (HAPLUCIA), Plan 
stratégique 2019-2023 ; http://haplucia-
togo.org/tempOne/documents/PAN_STRATEGIQUE/Plan_Strategique_HAPLUCIA_TOGO.pdf, (11.10.2021).  
36 Loi organique 2020-003 24/01/2020, fixant les conditions de déclaration de biens et avoirs des hautes 
personnalités, des hauts fonctionnaires et autres agents publics, 
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-
65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf#page=2, (11.10.2021).  
37 RĂƉƉŽƌƚ�ĚĞ�ů͛ĠƚƵĚĞ�ƐƵƌ�ůĂ�ƉĞƌĐĞƉƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĞ�ĐƀƵƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�ĂƵ�dŽŐŽ�;�W��dͿ ; Août 2020 ; http://haplucia-
togo.org/tempOne/documents/HAPLUCIA_Version_finale_Rapport_EPCCT_du_21_09_2020.pdf, (11.10.2021).  

http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_07_15-60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B020.pdf%23page=7
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_07_15-60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B020.pdf%23page=7
https://itietogo.org/wp-content/uploads/2019/12/DECRET-N%C2%B02017-001-du-03-janvier-2017-portant-nomination-de-membres-de-la-Haute-autorit%C3%A9.pdf
https://itietogo.org/wp-content/uploads/2019/12/DECRET-N%C2%B02017-001-du-03-janvier-2017-portant-nomination-de-membres-de-la-Haute-autorit%C3%A9.pdf
https://itietogo.org/wp-content/uploads/2019/12/DECRET-N%C2%B02017-001-du-03-janvier-2017-portant-nomination-de-membres-de-la-Haute-autorit%C3%A9.pdf
http://haplucia-togo.org/tempOne/documents/PAN_STRATEGIQUE/Plan_Strategique_HAPLUCIA_TOGO.pdf
http://haplucia-togo.org/tempOne/documents/PAN_STRATEGIQUE/Plan_Strategique_HAPLUCIA_TOGO.pdf
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf%23page=2
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf%23page=2
http://haplucia-togo.org/tempOne/documents/HAPLUCIA_Version_finale_Rapport_EPCCT_du_21_09_2020.pdf
http://haplucia-togo.org/tempOne/documents/HAPLUCIA_Version_finale_Rapport_EPCCT_du_21_09_2020.pdf
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ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�Ğƚ�Ě͛ĂƉƉƵŝ͘��ůůĞ�ƌĞĕŽŝƚ�ƵŶĞ�ĚŽƚĂƚŝŽŶ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ�ĂŶŶƵĞůůĞ�ƉƌŽǀĞŶĂŶƚ�ĚƵ�
ďƵĚŐĞƚ�ŐĠŶĠƌĂů�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ͘� 
 
La HAPLUCIA a mis en place et rendu opérationnelle une Plateforme des acteurs de lutte 
contre la corruption qui regroupe les institutions du secteur public, les représentants du 
secteur privé et les représentants de la société civile. 
 
La Cellule nationale de traitement des informations financières (CENTIF) 
 
La Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF) a été prévue par la 
loi n°2007-016 du 06 juillet 2007 relative à la lutte contre le blanchiment des capitaux et la 
loi n°2009-022 du 07 septembre 2009 relative à la lutte contre le financement du terrorisme. 
>ĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ŽŶƚ�ƉƌġƚĠ�ƐĞƌŵĞŶƚ�ůĞ�Ϯϲ�ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϬϵ�ĚĞǀĂŶƚ�ůĂ��ŽƵƌ�Ě͛�ƉƉĞů�ĚĞ�>ŽŵĠ�ƋƵŝ�ůĞƐ�Ă�
ƌĞŶǀŽǇĠƐ� ă� ůĞƵƌƐ� ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͘� >ĞƵƌ� ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ� ŽĨĨŝĐŝĞůůĞ� ƉĂƌ� ůĞ�DŝŶŝƐƚƌĞ� ĚĞ� ů͛�ĐŽŶŽŵŝĞ� Ğƚ� Ěes 
Finances est intervenue le 1er décembre 2009.  
 
La CENTIF a pour mission de recueillir et de traiter le renseignement financier sur les circuits 
de blanchiment de capitaux. A ce titre, elle :38 

x ĞƐƚ� ĐŚĂƌŐĠĞ͕� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ĚĞ� ƌĞĐĞǀŽŝƌ͕� Ě͛ĂŶĂůǇƐĞƌ͕� Ğƚ� ĚĞ� traiter les renseignements 
ƉƌŽƉƌĞƐ�ă�ĠƚĂďůŝƌ�ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĚĞƐ�ƚƌĂŶƐĂĐƚŝŽŶƐ�ŽƵ�ůĂ�ŶĂƚƵƌĞ�ĚĞƐ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�ĨĂŝƐĂŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�
de déclaration de soupçons auxquelles sont astreintes les personnes assujetties ; 

x reçoit également toutes autres informations utiles, nécessĂŝƌĞƐ�ă� ů͛ĂĐĐŽŵƉůŝƐƐĞŵĞŶƚ�
de da mission, notamment celles communiquées par les Autorités de contrôle, ainsi 
que les officies de police judiciaire ; 

x peut demander la communication par les assujettis, ainsi que par toute personne 
ƉŚǇƐŝƋƵĞ�ŽƵ�ŵŽƌĂůĞ͕�Ě͛ŝŶĨŽƌŵations détenues par eux et susceptibles de permettre 
Ě͛ĞŶƌŝĐŚŝƌ�ůĞƐ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƐŽƵƉĕŽŶƐ�͖ 

x ĞĨĨĞĐƚƵĞ� ŽƵ� ĨĂŝƚ� ƌĠĂůŝƐĞƌ� ĚĞƐ� ĠƚƵĚĞƐ� ƉĠƌŝŽĚŝƋƵĞƐ� ƐƵƌ� ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ�
utilisées aux fins de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme au 
niveau du territoire national ; 

x ĠŵĞƚ�ĚĞƐ�ĂǀŝƐ�ƐƵƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. A ce titre, elle propose 
ƚŽƵƚĞƐ� ƌĠĨŽƌŵĞƐ� ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ� ĂƵ� ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ů͛ĞĨficacité de la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 

 
Le Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) 

 
Le CSM a été mis sur pied par la Loi n°2013-007 du 25 février 2013 portant modification de la 
loi organique n°96-11 du 21 août 1996 fixant statut des magistrats au Togo39 et par la Loi 

 
38 Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF), http://centif.tg/?p=mis_centif, 
(11.10.2021).  

http://centif.tg/?p=mis_centif
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organique n° 97-04 portant organisation et fonctionnement du Conseil Supérieur de la 
Magistrature (CSM).40  Il est composé de neuf membres, dont trois magistrats de la Cour 
Suprême ͖� ƋƵĂƚƌĞ� ŵĂŐŝƐƚƌĂƚƐ� ĚĞƐ� ĐŽƵƌƐ� Ě͛ĂƉƉĞů� Ğƚ� ƚƌŝďƵŶĂƵǆ ͖� ƵŶ� ĚĠƉƵƚĠ� ă� ů͛�ƐƐĞŵďůĠĞ�
nationale et une personnalité choisie par le Président de la République.41 Le Conseil 
Supérieur de la Magistrature est opérationnel. 
 
>ĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�Ě͛ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶĐĞ�ĚƵ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ũƵĚŝĐŝĂŝƌĞ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ŝŶĂŵŽǀŝďŝůŝƚĠ�ĚĞƐ�ũƵŐĞƐ�ŵĂŐŝƐƚƌĂƚƐ�
sont proclamés par la Constitution et confirmés par la loi organique portant statut des 
ŵĂŐŝƐƚƌĂƚƐ͘� >Ğ� ĐŽŶƐĞŝů� ĐŽŶƚƌƀůĞ� Ğƚ� ĂƌƌġƚĞ� ĂŶŶƵĞůůĞŵĞŶƚ� ůĞ� ƚĂďůĞĂƵ� Ě͛ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ�
magistrats et le transfert des jugĞƐ�ă�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ�ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ƐŽƵŵŝƐ�ă�ů͛ĂǀŝƐ�ĚƵ�ĐŽŶƐĞŝů͘�>Ğ�
conseil agit également comme organe de discipline des magistrats. A ce titre, le conseil a 
sanctionné plusieurs magistrats indélicats qui ont ainsi subi des sanctions disciplinaires.  
 
La Haute Cour de Justice 

 
>Ă� ,ĂƵƚĞ� �ŽƵƌ� ĚĞ� :ƵƐƚŝĐĞ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ĞƐƚ� ůĂ� ƐĞƵůĞ� ũƵƌŝĚŝĐƚŝŽŶ� ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ� ƉŽƵƌ� ĐŽŶŶĂŠƚƌĞ� ĚĞƐ�
infractions commises par le Président de la République et les anciens Présidents de la 
République (Article 127 nouveau, Constitution du 14 octobre 1992, révisé le 08 mai 2019). La 
Haute cour de justice connaît des crimes et délits commis par les membres du 
gouvernement et les membres de la Cour Suprême (Article 128 nouveau, Constitution du 14 
octobre 1992, révisé le 08 mai 2019).42 
 
La Cour des Comptes 
 
^ĞůŽŶ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϬϳ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ͕�ůĂ��ŽƵƌ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ�ũƵŐĞ�ůĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉƚĂďůĞƐ�
publics, elle assure la vérification des comptes et de la gestion des établissements publics et 
des entreprises publiques. Dans le cadre du volet juridictionnel de sa mission démarrée 
depuis plus de deux ans, la Cour des Comptes a déjà rendu quelques décisions provisoires 
concernant la gestion des comptables publics. 
 
4.2.1 Les forces des organes de prévention ou de détection de la corruption 
 

 
39 Loi n°2013-007 du 25 février 2013 portant modification de la loi organique n°96-11 du 21 août 1996 fixant 
statut des magistrats au Togo ; http://legitogo.gouv.tg/be/wp-content/uploads/2017/03/Pages-from-jo_2013-
007Special-1.pdf, (17.11.2021).  
40 Loi organique n° 97-04 portant organisation et fonctionnement du Conseil Supérieur de la Magistrature 
(CSM) ; 
http://www.ilo.ch/dyn/natlex/docs/SERIAL/48602/39475/F316661764/organisation%20cour%20supreme.pdf,  
(17.11.2021). 
41 DECRET 2015-057/PR du 27 Août 2015 Portant nomination des membres du Conseil supérieur de la 
magistrature, http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_08_15-
60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B022%20quarto.pdf#page=28, (17.11.2021).  
42Article 128 nouveau, Constitution du 14 octobre 1992, révisé le 08 mai 2019,  http://www.assemblee-
nationale.tg/actualites/412-r%C3%A9vision-de-la-constitution.html, (17.11.2021).  

http://legitogo.gouv.tg/be/wp-content/uploads/2017/03/Pages-from-jo_2013-007Special-1.pdf
http://legitogo.gouv.tg/be/wp-content/uploads/2017/03/Pages-from-jo_2013-007Special-1.pdf
http://www.ilo.ch/dyn/natlex/docs/SERIAL/48602/39475/F316661764/organisation%20cour%20supreme.pdf
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_08_15-60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B022%20quarto.pdf%23page=28
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_08_15-60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B022%20quarto.pdf%23page=28
http://www.assemblee-nationale.tg/actualites/412-r%C3%A9vision-de-la-constitution.html
http://www.assemblee-nationale.tg/actualites/412-r%C3%A9vision-de-la-constitution.html
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Le gouvernement a créé et rendu opérationnel plusieurs institutions et structures ayant pour 
mission le renforcement de la lutte contre la corruption et les infractions assimilées : 

x L'Assemblée nationale (AN) joue un rôle prépondérant dans le contrôle externe des 
finances publiques et la lutte contre la corruption au Togo. En dehors de son rôle de 
ůĠŐŝƐůĂƚŝĨ� ;ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ůŽŝƐͿ͕� ů͛�E�ĞǆĞƌĐĞ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ŵŝƐƐŝŽŶƐ�ĚĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ͕� Ě͛ĞŶƋƵġƚĞ͕�
Ě͛ŝŶƚĞƌƉĞůůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚƵ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ͕�ƋƵŝ�ĐŽŶĐŽƵƌĞŶƚ�ă� ůĂ� ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ la 
corruption ; 

x La Cour des Comptes intervient également dans le contrôle externe des finances 
ƉƵďůŝƋƵĞƐ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵĞ� ĚĂŶƐ� ů͛ĠĚƵĐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ůĞ� ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ ; elle a 
également démarré le volet juridictionnel de sa mission. Le gouvernement a renforcé 
ƐĞƐ� ŵŝƐƐŝŽŶƐ� ĂǀĞĐ� ůĞƐ� ƉƌĠƌŽŐĂƚŝǀĞƐ� ƌĠĐĞŶƚĞƐ� Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƉĞƌĨŽƌŵĂŶĐĞ� ĚĞƐ�
institutions et la création des Cours de Comptes Régionales ; 

x Le Médiateur de la République a vu également ses attributions renforcées ; 
désormais elle reçoit de nouvelles missions de réalisation des enquêtes ou 
ŝŶǀĞƐƚŝŐĂƚŝŽŶƐ͕�ƉŽƵƌ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ� ůĂ� ũƵƐƚĞƐƐĞ͕�ĚĞ� ů͛ĠƋƵŝƚĠ�Ğƚ�ĚĞ� ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�
publics et pleins pouvoirs pour recevoir la déclaration des biens et avoirs des 
ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƚĠƐ� ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ� Ğƚ� ƋƵŝ� ů͛ĂƵƚŽƌŝƐĞ� ă� Ěŝůŝgenter des investigations quant à la 
ũƵƐƚĞƐƐĞ͕�ů͛ĠƋƵŝƚĠ�Ğƚ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ ; 

x La HAPLUCIA a été créée et est opérationnelle ; elle entreprend plusieurs actions 
Ě͛ĠĚƵĐĂƚŝŽŶ͕� ĚĞ� ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚĞ� ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ͕� ĚĞ� ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ� ĚƵ 
cadre juridique et de répression des actes de corruption avec la transmission de 
certains présumés de corruption à la justice ; 

x Le Conseil Supérieur de la Magistrature entreprend quelques actions de promotion 
ĚĞ� ů͛ĠƚŚŝƋƵĞ� Ğƚ� ĚĞ� ůĂ� ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ� Ğƚ� ĚĞ� ƐĂŶĐƚŝons disciplinaires sont infligées aux 
magistrats défaillants ;  

x Le contrôle des finances publiques est assuré à la fois par la Direction du Contrôle 
&ŝŶĂŶĐŝĞƌ͕� ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� 'ĠŶĠƌĂůĞ� ĚĞƐ� &ŝŶĂŶĐĞƐ� ;/'&Ϳ� Ğƚ� ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� 'ĠŶĠƌĂůĞ� Ě͛�ƚĂƚ�
(IGE), qui effectuent des missions de contrôle interne de la gestion des dépenses 
publiques. 

 
4.2.2 Quelques faiblesses des organes de prévention ou de détection de la corruption 
 

x >Ğ� ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ� ĚĞ� ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ůĂ� ,�W>h�/�� ƌĠƐƵůƚĠ� Ě͛ƵŶ� ĚĠĐƌĞƚ�
présidentiel sans aucun processus de sélection compétitif, ce qui ne serait pas 
totalement en conformité avec le Principe 4 de la Déclaration de Jakarta sur les 
institutions de lutte contre la corruption selon lequel « Les dirigeants des institutions 

de lutte contre la corruption sont désignés à l'issue d'un processus qui garantit leur 

apolitisme, impartialité, neutralité, intégrité et leur compétence. »43  

 
43 Principe 4, Déclaration de Jakarta sur les principes pour les institutions de lutte contre la corruption (ILC); 
https://www.unodc.org/documents/corruption/WG-Prevention/Art_6_Preventive_anti-
corruption_bodies/JAKARTA_STATEMENT_fr.pdf, (17.11.2021).  

https://www.unodc.org/documents/corruption/WG-Prevention/Art_6_Preventive_anti-corruption_bodies/JAKARTA_STATEMENT_fr.pdf
https://www.unodc.org/documents/corruption/WG-Prevention/Art_6_Preventive_anti-corruption_bodies/JAKARTA_STATEMENT_fr.pdf


 

 
28 

x �Ŷ�ŽƵƚƌĞ͕�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�3 al. 1et 3 de la loi instituant la HAPLUCIA a exprimé très faiblement 
ůĞ� ƉŽƵǀŽŝƌ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝŐĂƚŝŽŶ� Ěe cette institution alors même que le Principe 1 de la 
Déclaration de Jakarta sur les principes pour les institutions de lutte contre la 
corruption (ILC)44 énonce clairement que « Les institutions de lutte contre la 

corruption doivent avoir des mandats clairs pour lutter contre la corruption à travers 

la prévention, l'éducation, la sensibilisation et les enquêtes͙ » . 
x Il convient en outre de relever que la HAPLUCIA semble avoir une faible autonomie 

de recrutement du personnel, alors que par application du principe 10 de Jakarta, 
« Les ILC doivent avoir le pouvoir de recruter et de licencier leurs personnels 

conformément aux procédures internes claires et transparentes ». Mais il ressort de la 
loi portant création de la HAPLUCIA (article 12) que son personnel technique est mis 
à disposition ou recruté par appel à candidature. Cependant, la faculté de 
recrutement de la jeune institution est faiblement utilisée en raison de ses ressources 
financières limitées.   Le personnel actuel de la HAPLUCIA est constitué en grande 
partie de fonctionnaires en position de détachement affectés par le ministère de la 
ĨŽŶĐƚŝŽŶ� ƉƵďůŝƋƵĞ͕� ŵĂŝƐ� ĚŽŶƚ� ůĞ� ƉƌŽĨŝůĞ� Ŷ͛ĞƐƚ� ƉĂƐ� ƚŽƵũŽƵƌƐ� ĞŶ� ĂĚĠƋƵĂƚŝŽŶ� ĂǀĞĐ� ůĞƐ�
missions techniques de la HAPLUCIA.  

x La Cour des Comptes également connaît quelques faiblesses, ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ƵŶ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�
ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ�ƉƌŽƉƌĞ�ă� ůĂ��ŽƵƌ�͖�ƵŶĞ�ĨĂŝďůĞ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞ� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞƐ�
ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĂƚŝŽŶƐ�ŝƐƐƵĞƐ�ĚĞƐ�ƌĂƉƉŽƌƚƐ�Ě͛ĂƵĚŝƚƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĨŝŶĂŶĐĞƐ�ƉƵďůŝƋƵĞƐ et la 
faible opérationnalisation du volet juridictionnel de la Cour. 

x �ŶĨŝŶ͕� ůĞƐ� ĐŽƌƉƐ� ĚĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ� ;/'�� Ğƚ� ů͛/'&Ϳ� ĐŽŶŶĂŝƐƐĞŶƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�
quelques faiblesses. En effet, on note une absence de hiérarchisation et des conflits 
de compétences récurrentes entre ů͛/'�� Ğƚ� ů͛/'&͘� La loi togolaise a placé ces deux 
corps de contrôle administratif aux mêmes niveaux de compétences ͖� ŝů�Ŷ͛ĞǆŝƐƚĞ�ƉĂƐ�
Ě͛ĂƵƚŽƌŝƌĠ�ƐƵƉĠƌŝĞƵƌĞ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ�ĂƵ�dŽŐŽ͕�ĐĞ�ƋƵŝ�ƉĞƵƚ�ĂǀŽŝƌ�ƵŶ�ŝŵpact 
sur la quanté et la qualité du travail de tels organes.  

 
4.3 Emploi dans le secteur public (Art. 7.1) 
 
�ŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ� ă� ů͛article 7.1 de la CNUCC, le Togo a adopté plusieurs textes dans le but 
Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ůĂ�ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ�ĚƵ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ƉƵďůŝĐ͘�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĞ : 

x La loi n°2013-002 du 21 janvier 2013, portant statut général de la fonction 
publique ;45 

x Le décret n° 2015-120/PR du 14 décembre 2015 portant modalités communes 
d'application du statut général de la Fonction publique togolaise ;46 

 
44 Principe 1, Déclaration de Jakarta sur les principes pour les institutions de lutte contre la corruption (ILC); 
https://www.unodc.org/documents/corruption/WG-Prevention/Art_6_Preventive_anti-
corruption_bodies/JAKARTA_STATEMENT_fr.pdf, (17.11.2021).  
45 Loi n°2013-002 du 21 janvier 2013, portant statut général de la fonction publique ; 
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/94277/110602/F-499698850/TGO-94277.pdf, (23.11.2021).  

https://www.unodc.org/documents/corruption/WG-Prevention/Art_6_Preventive_anti-corruption_bodies/JAKARTA_STATEMENT_fr.pdf
https://www.unodc.org/documents/corruption/WG-Prevention/Art_6_Preventive_anti-corruption_bodies/JAKARTA_STATEMENT_fr.pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/94277/110602/F-499698850/TGO-94277.pdf
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x La loi n° 2013-007 du 25 février 2013 portant modification de la loi organique n° 96-
11 du 21 août 1996 fixant statut des magistrats ;47 

x La loi organique n° 98-014 du 10 juillet 1998 portant organisation et fonctionnement 
de la Cour des Comptes ;48 

x Le décret n°2009-049/PR portant application de la loi n° 98-014 1998 portant  
organisation et fonctionnement de la Cour des Comptes ;49 

x La loi organique n° 2009-003 du 15 avril 2009 portant statuts des magistrats de la 
Cour des Comptes du Togo50 ; 

x La loi organique n° 2020-003 24/01/2020 fixant les conditions de déclaration de biens 
et avoirs des hautes personnalités, des hauts fonctionnaires et autres agents 
publics.51  

 
4.3.1 Quelques bonnes pratiques 
 

x La loi organique du 10 décembre 2020 fixant la composition et le fonctionnement des 
services du Médiateur de la République donne pleins pouvoirs au Médiateur de la 
République pour diligenter des investigations ƋƵĂŶƚ� ă� ůĂ� ũƵƐƚĞƐƐĞ͕� ů͛ĠƋƵŝƚĠ� Ğƚ� ůĂ�
qualité des services publics, la réception dĞƐ� ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶƐ� ĚĞ� ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ� Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�
publics Ğƚ� ƐĞƌƚ� Ě͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ� Ě͛ĂĐĐğƐ� ă� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ. En vue de 
ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞƚƚĞ�ůŽŝ͕�ůĞ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�Ă�ĂĚŽƉƚĠ�ů͛�ƌƌġƚĠ�ŶΣϮϬϮϭ-075/PMRT relatif 
au formulaire de déclaration des biens et avoirs. Le 24 janvier 2022, le Médiateur de 
la République, Awa Nana-Daboya a déclaré ses biens et avoirs devant la Cour 
Constitutionnelle.52 Il a été annoncé que tous les membres du gouvernement 
procéderont à la déclaration de patrimoine en mars 2022. Selon des sources, seuls un 

 
46 Décret n° 2015-120/PR du 14 décembre 2015 portant modalités communes d'application du statut général 
de la Fonction publique togolaise ; 
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/107906/133088/F1290539943/TGO-107906.pdf (23.11.2021).  
47 Loi n° 2013-007 du 25 février 2013 portant modification de la loi organique n° 96-11 du 21 août 1996 fixant 
statut des magistrats; https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/94364/117759/F-1704196607/TGO-
94364.pdf, (23.11.2021).  
48 Loi organique n° 98-014 du 10 juillet 1998 portant organisation et fonctionnement de la Cour des Comptes ; 
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Loi-organique-n%C2%B0-98-014-du-10-juillet-
1998-portant-organisation-et-fonctionnement-de-la-Cour-des-comptes-du-Togo.pdf, (23.11.2021).  
49 Décret n°2009-049/PR portant application de la loi n° 98-014 1998 portant organisation et fonctionnement 
de la Cour des Comptes; https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Decret-2009-049-
CdC.pdf, (23.11.2021).  
50 Loi organique n° 2009-003 du 15 avril 2009 portant statuts des magistrats de la Cour des Comptes du Togo ; 
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Loi-organique-n%C2%B0-2009-003-du-15-avril-
2009-portant-statut-des-magistrats-de-la-Cour-des-comptes-du-Togo-1.pdf, (23.11.2021).  
51 Loi organique n° 2020-003 24/01/2020 fixant les conditions de déclaration de biens et avoirs des hautes 
personnalités, des hauts fonctionnaires et autres agents publics ; 
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-
65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf#page=2, (23.11.2021).   
52 Togo : le Médiateur de la République déclare ses biens et avoirs !; 
https://www.togofirst.com/fr/gouvernance-economique/2501-9293-togo-le-mediateur-de-la-republique-
declare-ses-biens-et-avoirs, (09.02.2022). 

https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/107906/133088/F1290539943/TGO-107906.pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/94364/117759/F-1704196607/TGO-94364.pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/94364/117759/F-1704196607/TGO-94364.pdf
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Loi-organique-n%C2%B0-98-014-du-10-juillet-1998-portant-organisation-et-fonctionnement-de-la-Cour-des-comptes-du-Togo.pdf
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Loi-organique-n%C2%B0-98-014-du-10-juillet-1998-portant-organisation-et-fonctionnement-de-la-Cour-des-comptes-du-Togo.pdf
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Decret-2009-049-CdC.pdf
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Decret-2009-049-CdC.pdf
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Loi-organique-n%C2%B0-2009-003-du-15-avril-2009-portant-statut-des-magistrats-de-la-Cour-des-comptes-du-Togo-1.pdf
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Loi-organique-n%C2%B0-2009-003-du-15-avril-2009-portant-statut-des-magistrats-de-la-Cour-des-comptes-du-Togo-1.pdf
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf%23page=2
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf%23page=2
https://www.togofirst.com/fr/gouvernance-economique/2501-9293-togo-le-mediateur-de-la-republique-declare-ses-biens-et-avoirs
https://www.togofirst.com/fr/gouvernance-economique/2501-9293-togo-le-mediateur-de-la-republique-declare-ses-biens-et-avoirs
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ĐĂƐ�ĚĞ�ůŝƚŝŐĞ�ƌĞůĂƚŝĨ�ă�ů͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ă�ĠƚĠ�ŝŶƚƌŽĚƵŝƚ�ĚĞǀĂŶƚ�ůĞ�DĠĚŝĂƚĞƵƌ�ĚĞ�ůĂ�
ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�Ğƚ�Ă�ĠƚĠ�ƌĠŐůĠ�ă�ů͛ĂŵŝĂďůĞ͘  

x LĂ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ƉĂƌ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ : tous les agents 
ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶĞ�ĂŶƚŝ-ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�;,�W>h�/�Ϳ͕�ĚĞ�ů͛KĨĨŝĐĞ�dŽŐŽůĂŝƐ�ĚĞƐ�ZĞĐĞƚƚĞƐ�;KdZͿ�Ğƚ�ĚĞ�
la Cour des comptes ont déjà déclaré leurs patrimoines. Le processus de la 
ŐĠŶĠƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ� ƉĂƌ� ƚŽƵƐ� ůĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� Ğst en 
bonne marche. 

x Opérationnalisation de certaines inspections techniques des ministères : certaines 
inspections ministérielles ont été créées et opérationnalisées, conformément au 
décret 2011-178/PR fixant les principes généraux Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚƐ�
ministériels et le décret n°2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels.53  

x ZĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ� ĚƵ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ avec la création de certaines 
structurees de contrôle administratif interne telles que : 

a. >͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�'ĠŶĠƌĂůĞ�Ě͛�ƚĂƚ�;/'�Ϳ dont les missions ont été renforcées par le 
décret N°2019-125/PR du 18 septembre 2019 portant attributions, 
ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� 'ĠŶĠƌĂůĞ� Ě͛�ƚĂƚ� ;/'�Ϳ.54 
>͛ĂƌƚŝĐůĞ� ƉƌĞŵŝĞƌ� ĚƵĚŝƚ� ĚĠĐƌĞƚ� ĚŝƐƉŽƐĞ�ƋƵĞ�ͨ >͛ŝŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ� Ě͛�ƚĂƚ� ĞƐƚ�
un organe de contrôle administratif des finances publiques placée sous 

ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ĚƵ� WƌĠƐŝĚĞŶƚ� ĚĞ� ůĂ� ZĠƉƵďůŝƋƵĞ. ͩ� >͛ŝŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� ŐĠŶĠƌĂůĞ� Ě͛�ƚĂƚ� ĞƐƚ�
ŝŶǀĞƐƚŝĞ� Ě͛ƵŶĞ� ŵŝƐƐŝŽŶ� ŐĠŶĠƌĂůĞ� Ğƚ� ƉĞƌŵĂŶĞŶƚĞ� ĚĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ͕� Ě͛ĂƵĚŝƚ͕�
Ě͛ĞŶƋƵġƚĞ͕�Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ďŽŶŶĞ�ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ�;ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯ͕�
décret N°2019-125/PR du 18 septembre 2019).  

 
>͛/'� est chargée͕�ƉĂƌŵŝ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ55 de contrôler dans tous les services publics 
ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ͕�ĚĞƐ�collectivités territoriales, des établissements publics et de tout 
ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ŶĂƚŝŽŶĂů� ŝŶǀĞƐƚŝ�Ě͛ƵŶĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ͕� ů͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
textes législatifs et réglementaires qui régissent le fonctionnement 
ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ͕�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�Ğƚ�ĐŽŵƉƚĂďůĞ͕��Ě͛étudier la qualité du fonctionnement 
et de la gestion de ces services et de vérifier le bon emploi des fonds publics 
et la régularité des opérations des ordonnateurs et des comptables publics.  

 
53 Décret n°2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des départements ministériels, 
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/99196/118300/F-854352824/TGO-99196.pdf, (23.11.2021).  
54 DECRET N° 2019-125/PR DU 18 SEPTEMBRE 2019 portant attributions, organisation et fonctionnement de 
ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�'ĠŶĠƌĂůĞ�Ě͛�ƚĂƚ�;/'�Ϳ͕�https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_30_10_2019-64E%20ANNEE-
N%C2%B026%20QUARTO.pdf#page=23, (23.11.2021). 
55 >͛/'��ĞƐƚ�ĞŐĂůĞŵĞŶƚ�ĐŚĂƌŐĠĞ�ĚĞ�ƉƌŽƉŽƐĞƌ�ƚŽƵƚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ�ĚĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝŽŶ�
Publique, incluant les administrations centrales et déconcentrées, les collectivités territoriales et leurs 
ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƉƵďůŝĐƐ͕�ůĞƐ�ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ͕�ůĞƐ�ŵŝƐƐŝŽŶƐ�ĚŝƉůŽŵĂƚŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĐŽŶƐƵůĂŝƌĞƐ�ă�ů͛ĠƚƌĂŶŐĞƌ�͕�
les entreprises publiques et des établissements publics nationaux ainsi que des personnes morales de droit 
ƉƌŝǀĠ�ďĠŶĠĨŝĐŝĂŶƚ�ĚƵ�ĐŽŶĐŽƵƌƐ�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ�ŽƵ�ĚĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ŽƌŐĂŶŝƐŵĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ�;ĂƌƚŝĐůĞ�ϯ͕�décret N°2019-

125/PR du 18 septembre 2019). �ĂŶƐ�ůĞ�ĐĂƐ�ĚĞ�ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ͕�ůĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĚĞ�ů͛ŝŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�ŐĠŶĠƌale 
Ě͛�ƚĂƚ�ŶĞ�ƉŽƌƚĞ�ƋƵĞ�ƐƵƌ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ�Ğƚ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ�ĚĞ�ĐĞƚƚĞ�ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƋƵŝ�ĞŶ�
dépendent. 

https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/99196/118300/F-854352824/TGO-99196.pdf
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_30_10_2019-64E%20ANNEE-N%C2%B026%20QUARTO.pdf%23page=23
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_30_10_2019-64E%20ANNEE-N%C2%B026%20QUARTO.pdf%23page=23
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b. >͛Inspection Générale des Finances (IGF) a reçu également les missions de 
ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ͘��Ŷ�ĞĨĨĞƚ͕�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϯ�ĚƵ�décret N° 2019-026 /PR 
du 20/02/19 portant attributions, organisation et fonctionnement de 
ů͛ŝŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�ĚĞƐ� ĨŝŶĂŶĐĞƐ,56 dispose que « >͛ŝŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůe des 
ĨŝŶĂŶĐĞƐ�ƉƌŽĐğĚĞ�ĂƵ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�Ğƚ�ĐŽŵƉƚĂďůĞ͕�ă�ů͛ĂƵĚŝƚ�Ğƚ�ă�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�
des procédures administratives et de gestion des établissements publics 
nationaux, des entreprises publiques et de tous autres organismes sous 
tutelle ou bénéficiaires des concours financiers publics ». Elle « exerce un 
contrôle sur les opérations réalisées par les ordonnateurs et les comptables 
ƉƵďůŝĐƐ� ͖� ĞůůĞ� Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞ� ĚĞ� ůĂ� ƌĠŐƵůĂƌŝƚĠ� Ğƚ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŶĨŽƌŵŝƚĠ� ĚĞƐ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�
effectuées et vérifie la matérialité de la dépense publique, notamment la 
réalité du service fait. » 

 
Elle contrôle le bon fonctionnement des directions centrales, des services 
extérieurs de tous les ministères, des collectivités territoriales, des 
établissements publics nationaux et tous organismes bénéficiant du concours 
ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ͕�ĚĞ�ƐĞƐ�ĚĠŵĞŵďƌĞŵĞŶƚƐ�ŽƵ�ĚĞ�ƐĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ͘��ůůĞ�ĨŽƌŵƵůĞ�
ĚĞƐ� ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ� ĞŶ� ǀƵĞ� Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ� ůĞƵƌ� ƉĞƌĨŽƌŵĂŶĐĞ͘� ͩ� �Ğ� ƚĞǆƚĞ� ƉŽƵƌƐƵŝƚ�
que : « Elle apprécie la qualité et la performance de la gestion des 
ordonnateurs et deƐ� ĐŽŵƉƚĂďůĞƐ� ƉƵďůŝĐƐ͘� �� ĐĞ� ƚŝƚƌĞ͕� ĞůůĞ� Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞ� ĚĞ�
ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ͕�ƉĂƌ�ĐĞƐ�ĚĞƌŶŝĞƌƐ͕�ĚĞƐ� ůŽŝƐ͕�ŽƌĚŽŶŶĂŶĐĞƐ͕�ĚĠĐƌĞƚƐ�Ğƚ�ĂƵƚƌĞƐ�ĂĐƚĞƐ�
ƌğŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ĚĞ�ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞƐ�ĚƵ�ŵŝŶŝƐƚƌĞ�ĐŚĂƌŐĠ�ĚĞƐ�
finances relatives au fonctionnement administratif, comptable et financier 
des services rattachés et déconcentrés des ministères. Elle procède à la 
vérification des inventaires du matériel et des approvisionnements, ainsi que 
des effectifs de tous les organismes soumis à son contrôle. » 

 
x Les efforts de digitalisation des services publics : �Ŷ� ŽƵƚƌĞ͕� ĂũŽƵƚĞƌ� ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ� ĚƵ�

projet e-Gouvernement qui assure une connexion internet haut débit aux bâtiments 
ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨƐ͖�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ĂǀĞĐ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�
Ě͛ƵŶĞ ŵĞƐƐĂŐĞƌŝĞ� ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚĂůĞ� Ğƚ� Ě͛ŽƵƚŝůƐ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů� ĐŽůůĂďŽƌĂƚŝĨ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ�
ŵĞŵďƌĞƐ�ĚƵ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ͖�ů͛ĠĐŽƐǇƐƚğŵĞ�ĚŝŐŝƚĂů�ƋƵŝ�ĐŽŵƉƌĞŶĚ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ůŝŐŶĞ�Ě͛ƵŶ�
portail pays57 ĚĞƉƵŝƐ�ůĞƋƵĞů�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ƐŝƚĞƐ�ĠƚĂƚŝƋƵĞƐ�ƐŽŶƚ�ĂĐĐĞƐƐŝďůĞƐ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�
le site www.service-public.gouv.tg, qui recense les démarches administratives et 
ƉƌŽĐŚĂŝŶĞŵĞŶƚ� ůĂ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ� Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ� ĞŶ� ůŝŐŶĞ� ͖� ůĞ� ƌĂƉƉƌŽĐŚĞŵĞŶƚ� ĂǀĞĐ� ůĞƐ�
ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ� ůŽĐĂůĞƐ�ŐƌąĐĞ�ă� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ��- Village et les citoyens. Enfin, le 
dŽŐŽ� ĞƐƚ� ƐƵƌ� ůĞ� ƉŽŝŶƚ� Ě͛ĠůĂďŽƌĞƌ� ƐĂ� ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ� ĚĞ� ƚƌĂŶƐĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ŶƵŵĠƌŝƋƵĞ͕�

 
56 DECRET N° 2019-ϬϮϲ�ͬWZ�ĚƵ�ϮϬͬϬϮͬϭϵ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ͕�ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ŝŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�
générale des finances, https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_04_2019-
64E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007%20TER.pdf, (23.11.2021).  
57 Le portail pays, www.togo.gouv.tg, (09.12.2022).  

http://www.service-public.gouv.tg/
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_04_2019-64E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007%20TER.pdf
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_04_2019-64E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007%20TER.pdf
http://www.togo.gouv.tg/
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dénommée « Togo Digital 2025 ».58 �ĞƚƚĞ� ĂĐƚŝǀŝƚĠ� Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚƵ�
Programme Régional Ouest Africain de Développement des Infrastructures de 
Communication (WARCIP ʹ TOGO).59 

 
4.3.2 Quelques faiblesses  
 

x La non opérationalisation du conseil supérieur de la fonction publique qui de par sa 
mission, joue un rôle très important dans la transparence de la fonction publique et 
notamment des recrutements publics ;  

x En outre, l͛ĂǀĂŶƚ-ƉƌŽũĞƚ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞ�ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ�ĚĞ�ůĂ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�Ă�
été validé en atelier des partiĞƐ�ƉƌĞŶĂŶƚĞƐ�ŵĂŝƐ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�ĂĚŽƉƚĠ�ĞŶ��ŽŶƐĞŝů�
des ministers ; 

x Le contrôle administratif et/ou financier des finances publiques au Togo est assuré à 
ůĂ�ĨŽŝƐ�ƉĂƌ�ůĂ��ŝƌĞĐƚŝŽŶ�ĚƵ��ŽŶƚƌƀůĞ�&ŝŶĂŶĐŝĞƌ͕�ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�'ĠŶĠƌĂůĞ�ĚĞƐ�&ŝŶĂŶĐĞƐ�;/'&Ϳ�
Ğƚ� ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� 'ĠŶĠƌĂůĞ� Ě͛�ƚĂƚ� ;/'�Ϳ͘� �Ğ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ� ĞƐƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�
caractérisé par un cadre non harmonisé avec des chevauchements et conflits de 
compétences.  
 

4.4 Financement politique (Art. 7.3) 
 
Le Togo a adopté la loi n° 2013-013 du 07 juin 2013 portant financement public des partis 
politiques et des campagnes électorales,60 qui a abrogé la loi n° 2007-018 du 16 juillet 2007 
portant financement public des partis politiques. 

�Ƶǆ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ĚĞ�ĐĞƚƚĞ� ůŽŝ͕� ůΖ�ƚĂƚ�ĂůůŽƵĞ�ƵŶĞ�ĂŝĚĞ�ƉŽƵƌ� ůĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�
activités des partis politiques et des campagnes électorales. Les montants de l'aide publique 
pour le financement des activités des partis politiques et des campagnes électorales sont 
fixés par la loi de finances. Sauf dispositions contraires de la présente loi, les conditions et les 
modalités de répartition de la contribution de l'Etat sont fixées par décret en conseil des 
ministres.  

Les partis politiques ont l'obligation de tenir une comptabilité régulière de gestion financière 
et une comptabilité matière de leurs biens dans le cadre des moyens alloués par l'Etat pour 
le financement des partis politiques et des campagnes électorales (article 2).  En outre, les 

 
58 « Togo Digital 2025 », une stratégie de transformation numérique en gestation, 
https://www.togofirst.com/fr/tic/1802-4962-togo-digital-2025-une-strategie-de-transformation-numerique-
en-gestation (09.02.2022); lĞ�dŽŐŽ�ǀĂ�ƐĞ�ĚŽƚĞƌ�Ě͛ƵŶĞ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ŶƵŵĠƌŝƋƵĞ͕�« Togo Digital 
2025 », https://www.republiquetogolaise.com/tic/1902-4060-le-togo-va-se-doter-d-une-strategie-de-
transformation-numerique-togo-digital-2025, (09.02.2022).   
59 Programme Régional Ouest Africain de Développement des Infrastructures de  
Communication (WARCIP ʹ TOGO), https://numerique.gouv.tg/wp-content/uploads/2020/02/AMI-Strategie-
Transformation-Togo-Digital-2025.pdf, (09.02.2022). 
60 Loi n° 2013-013 du 07 juin 2013 portant financement public des partis politiques et des campagnes 
électorales ; http://legitogo.gouv.tg/be/wp-content/uploads/2017/03/Pages-from-jo_2013-014Bis-3.pdf, 
(15.12.2022).  

https://www.togofirst.com/fr/tic/1802-4962-togo-digital-2025-une-strategie-de-transformation-numerique-en-gestation
https://www.togofirst.com/fr/tic/1802-4962-togo-digital-2025-une-strategie-de-transformation-numerique-en-gestation
https://www.republiquetogolaise.com/tic/1902-4060-le-togo-va-se-doter-d-une-strategie-de-transformation-numerique-togo-digital-2025
https://www.republiquetogolaise.com/tic/1902-4060-le-togo-va-se-doter-d-une-strategie-de-transformation-numerique-togo-digital-2025
https://numerique.gouv.tg/wp-content/uploads/2020/02/AMI-Strategie-Transformation-Togo-Digital-2025.pdf
https://numerique.gouv.tg/wp-content/uploads/2020/02/AMI-Strategie-Transformation-Togo-Digital-2025.pdf
http://legitogo.gouv.tg/be/wp-content/uploads/2017/03/Pages-from-jo_2013-014Bis-3.pdf
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partis, alliances, coalitions ou regroupements de partis politiques sont tenus de rendre 
compte, dans un rapport financier et un rapport d'activités, de l'utilisation des fonds publics 
dont ils bénéficient, notamment de l'aide financière de l'Etat.  

Tout parti ou regroupement de partis politiques, tout candidat et toute liste de candidats 
ayant bénéficié de la subvention de l'Etat au titre des campagnes électorales, est tenu de 
déposer un rapport financier auprès de la cour des comptes, dans un délai de trois mois 
après la publication des résultats définitifs des élections (article 3).  

Cette loi précise en outre que la Cour des comptes se prononce, trois mois après leur dépôt, 
sur les rapports financiers des partis ou regroupements de partis politiques ainsi que sur la 
régularité des dépenses de campagne des partis ou regroupements de partis politiques et 
des candidats. Les manquements constatés par la Cour des comptes peuvent entraîner soit 
la perte du droit à la subvention de l'Etat pour la prochaine campagne électorale ou pour 
l'exercice qui suit cette décision soit le remboursement partiel ou total des sommes perçues 
soit encore les deux sanctions cumulativement (article 4). 

�Ƶǆ� ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϳ de cette loi, l'aide de l'Etat pour le financement des activités des 
partis et regroupements de partis politiques est répartie proportionnellement à la 
représentativité de chacun d'eux, selon les modalités ci-après : 

a) 70% de l'aide financière de l'Etat sont alloués aux partis et regroupements de partis 
politiques légalement constitués sur la case des critères alternatifs suivants : avoir 
obtenu au moins 5% des suffrages exprimés sur le plan national à l'occasion des 
dernières élections législatives ; avoir obtenu au moins cinq élus à l'occasion des 
dernières élections législatives ; avoir recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés 
sur le plan national à l'occasion des dernières élections locales ; 

b) 30 % de l'aide financière de l'Etat sont alloués aux partis et regroupements de partis 
politiques légalement constitués au prorata du nombre de femmes élues à l'occasion 
des élections législatives et locales.  

 
�Ŷ� ŽƵƚƌĞ͕� ůĂ� ůŽŝ� ĨĂŝƚ� ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ� ă� ů͛Etat de contribuer au financement des campagnes 
électorales des partis et regroupements de partis politiques ainsi que des candidats ou listes 
de candidats dans le cadre des élections législatives et présidentielles. Le montant de cette 
contribution est inscrit dans la loi de finances de l'année de l'élection visée. S'il n'a pas été 
prévu dans la loi de finances de l'exercice en cours, ce montant est fixé par décret en conseil 
des ministres. Pour l'élection présidentielle, ce financement se répartit comme suit : 60% du 
montant de la contribution financière de l'Etat sont répartis à égalité entre tous les candidats 
; 40% du montant de la contribution financière de l'Etat sont répartis proportionnellement 
aux suffrages obtenus entre les candidats ayant obtenu au moins 10% des suffraqes 
exprimés. Pour les élections législatives, les conditions d'éligibilité pour bénéficier de la 
contribution de l'Etat et les modalités de répartition de celle-ci sont fixées par décret en 
conseil des ministres (article 10). 
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Par décret n°2013 ʹ 046/PR du 13 juin 2013 le gouvernement a fixé le montant du 
financement public de la campagne pour les élections législatives du 25 juillet 2013, les 
conditions et les modalités de sa répartition et a mis à la disposition des partis politiques un 
montant de 450.000.000 de FCFA (environ EUR 686,000). 

4.4.1 Bonnes pratiques 

x Depuis 2013, le Togo octroie effectivement des subventions aux partis politiques à la 
fois pour les activités courantes des partis politiques que pour leurs campagnes 
électorales. 

x La Cour des comptes a contrôlé les fonds de la campagne législatives 2013.61 
>͛ŽďũĞĐƚŝĨ� ŐĠŶĠƌĂů� ƉŽƵƌƐƵŝǀŝ� ƉĂƌ� ĐĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� ĞƐƚ� Ě͛ĠĚƵƋƵĞƌ� Ğƚ� ĚĞ� ĨŽƌŵĞƌ� ůĞƐ�
responsables des formations politiques sur la nécessité de produire les états 
financiers eƚ� ůĞƐ� ĐŽŵƉƚĞƐ� Ě͛ĞŵƉůŽŝ͘ La clé de répartition de ce financement est 
contenue dans le décret 2013 ʹ ϬϰϲͬWZ�ĚƵ�ϭϯ�ũƵŝŶ�ϮϬϭϯ͘�>͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞ�ĨŽŶĚƐ�ĞƐƚ�
ĨĂŝƚĞ� ă� ĠŐĂůŝƚĠ� ƐĞůŽŶ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� Ϯ� ĚƵĚŝƚ� ĚĠĐƌĞƚ͕� ĞŶƚƌĞ� ůĞƐ� ƉĂƌƚŝƐ� ŽƵ� ƌĞŐƌŽƵƉĞŵĞŶƚƐ� ĚĞ�
partis politiques auxquels les groupes parlementaires et les députés non ʹ inscrits 
ƐŝĠŐĞĂŶƚ�ĂĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ă�ů͛�ƐƐĞŵďůĠĞ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞ�ƐŽŶƚ�ĂĨĨŝůŝĠƐ͘ 

x ^ĞůŽŶ�ůĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂƵĚŝƚ�ĚĞ�ůĂ��ŽƵƌ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ͕�le financement public par formation 
politique parlementaire est de 50.000.000 de FCFA (environ EUR 76,000) pour le parti 
Alliance Nationale pour le Changement (ANC) ; 50.000.000 pour le Comité d'Action 
pour le Renouveau (CAR) ; 50.000.000 ƉŽƵƌ� ů͛Union des Forces du Changement 
(UFC) ; 50.000.000 pour l͛Union pour la République (UNIR) soit un total de 
200.000.000 FCFA (EUR 306,000). En outre, le Financement public des formations 
extra - ƉĂƌůĞŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�;ĞŶ�&�&�Ϳ�Ɛ͛ĠůğǀĞŶƚ�ă�ϵϵ͘ϱϬϬ͘ϬϬϬ (EUR 152,000). 

x Enfin, aux termes du décret n°2013 ʹ 046/PR du 13 juin 2013, les 150.000.000 de 
FCFA (EUR 229,000) représentant le reliquat du financement public de la campagne, 
seront répartis après les élections législatives de juillet 2013 en fonction du nombre 
de sièges obtenus.  Au terme de ce scrutin, on constate que : le parti UNIR obtient, 
68,13% des sièges ; la coalition Collectif « sauvons le Togo » (CST) ANC ʹ ů͛�ůůŝĂŶĐĞ�ĚĞƐ�
Démocrates pour le Développement Intégrale (ADDI), 20,87% des sièges ; Arc ʹ en ʹ 
ciel, 6,60% des sièges ; UFC, 3,30% des sièges et le Sursaut National, 1,10% des 
sièges. 

4.4.2 Quelques faiblesses 
 

x ^ĞůŽŶ� ůĂ��ŽƵƌ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ͕�ĐĞƚ�ĞǆĂŵĞŶ�Ă� ƌĠǀĠůĠ�ƵŶ�ĐĞƌƚĂŝŶ�ŶŽŵďƌĞ�Ě͛ŝŶƐƵĨĨŝƐĂŶĐĞƐ͘�
En effet, certaines formations politiques ont produit des informations relatives à 
ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ� ĚĞƐ� ĨŽŶĚƐ� ĐŽůůĞĐƚĠƐ͘� DĂŝƐ͕� Ě͛ƵŶĞ� ŵĂŶŝğƌĞ� générale, les comptes ne 

 
61 Cour des Comptes du Togo ; Contrôle des fonds de campagne : Législatives 2013 ; Rapport définitif ; 
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Controle-des-fonds-de-campagne.pdf, 
(15.12.2021).  

https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Controle-des-fonds-de-campagne.pdf


 

 
35 

comportent pas des pièces justificatives concernant les ressources relatives aux 
cotisations des membres, produits des activités, dons et legs.  

x La Cour des comptes estime que l͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ƉŝğĐĞƐ�ũƵƐƚŝĨŝĐĂƚŝǀĞƐ�ŶĞ�ƉĞƌŵĞƚ�ƉĂƐ�ĚĞ�
se prononcer sur la régularité de cette partie du compte de campagne. En outre, la 
�ŽƵƌ�ŝŶĚŝƋƵĞ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŶŽŵĞŶĐůĂƚƵƌĞ�ĚĞ�ǀĞŶƚŝůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ�
de campagne. Les comptes présentés sont, pour la plupart, des récapitulatifs des 
ĚĠƉĞŶƐĞƐ͘� >͛ĂďƐĞŶĐĞ� Ě͛ƵŶĞ� ŶŽŵĞŶĐůĂƚƵƌĞ� ĚĞ� ǀĞŶƚŝůĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĚĠƉĞŶƐĞƐ� Ğƚ� Ě͛ƵŶĞ�
norme comptable pour les imputations justifie ces erreurs et le mauvais choix des 
ƌƵďƌŝƋƵĞƐ�Ě͛ŝŵƉƵƚĂƚŝŽŶƐ͘ 

x Enfin la Cour indique que l͛ĞǆĂŵĞŶ� ĚĞƐ� ƉŝğĐĞƐ� ũƵƐƚŝĨŝĐĂƚŝǀĞƐ� ĚĞƐ� ĚĠƉĞŶƐĞƐ� Ă� révélé 
Ě͛ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ� ŝƌƌĠŐƵůŝğƌĞƐ͘��ĞƐ� ŝƌƌĠŐƵůĂƌŝƚĠƐ�ƐŽŶƚ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă ͗� ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�
relation de cause à effet entre la dépense et la recherche de voix auprès des 
électeurs : achat de tuyaux PVC, réparations et entretiens de véhicules, de 
motopompes, groupes électrogènes, de frigo et achats de pièces détachées, 
ƉĂŝĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ĨĂĐƚƵƌĞ�Ě͛ĞĂƵ�Ğƚ�Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ͕�ĨƌĂŝƐ�ĚĞ�ƉŚĂƌŵĂĐŝĞ͕�ĂĐŚĂƚ�ĚĞ�ƚƀůĞƐ͕�ŐƌĂǀŝĞƌ͕�
sable, visites médicales, etc. ʹ des dépenses effectuées hors des lieux de la 
campagne.62 

 
4.5 Codes de conduite, conflits d'intérêts et déclaration de patrimoine et d'intérêts 
(Art. 7.2, 7.4, 8.1, 8.2, 8.5, 8.6, 12.2) 

 
>Ğ�dŽŐŽ�ĚŝƐƉŽƐĞ�Ě͛ƵŶ�ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ƚĞǆƚĞƐ� ůĠŐŝƐůĂƚŝĨƐ�ĂǇĂŶƚ�ĚĠĨŝŶŝƐ� ůĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�Ě͛ŝŶĠŐŝďŝůŝƚĠ�
ĚĞƐ�ĐĂŶĚŝĚĂƚƐ�ă�ƵŶ�ŵĂŶĚĂƚĞ�ƉƵďůŝĐ�ĠůĞĐƚŝĨ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�Ě͛ŝŶĠŐŝďŝůŝƚĠ͘��Ŷ�ĞĨĨĞƚ͕�ĂƵǆ�
ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�52 de la Constitution,63 « Tout membre des forces armées ou de sécurité 

publique, qui désire être candidat aux fonctions de député, doit, au préalable, donner sa 

ĚĠŵŝƐƐŝŽŶ� ĚĞƐ� ĨŽƌĐĞƐ� ĂƌŵĠĞƐ� ŽƵ� ĚĞ� ƐĠĐƵƌŝƚĠ� ƉƵďůŝƋƵĞ͘� �ĂŶƐ� ĐĞ� ĐĂƐ͕� ů͛ŝŶƚĠƌĞƐƐĠ� ƉŽƵƌƌĂ�
prétendre au bénéfice des droits acquis conformément aux statuts de son corps. » En outre, 
cet article precise que « La durée du mandat des sénateurs est de six ans renouvelables deux 

fois. Une loi organique fixe le nombre des sénateurs, leurs indemnités, les conditions 

Ě͛ĠůŝŐŝďŝůŝƚĠ�ŽƵ�ĚĞ�ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ͕�ůĞ�ƌĠŐŝŵĞ�ĚĞƐ�ŝŶĐŽŵƉĂƚŝďŝůŝƚĠƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐƋƵĞůůĞƐ�
il est pourvu aux sièges vacants. »  
 
En outre, l͛article 62 de la Constitution dispose que « Nul ne peut être candidat aux fonctions 

de président de la République s'il : n'est exclusivement de nationalité togolaise de naissance ; 

n'est âgé de 35 ans révolus à la date du dépôt de la candidature ; ne jouit de tous ses droits 

civils et politiques ; ne présente un état général de bien-être physique et mental dûment 

 
62 Cour des comptes du Togo; Contrôle des fonds de campagne : Législatives 2013 ; Rapport définitif ; 
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Contrôle-des-fonds-de-campagne.pdf, 
(15.12.2021).  
63 Constitution togolaise de la IVe République (Version consolidée, à jour de la loi constitutionnelle du 15 mai 
2019 et de toutes les révisions constitutionnelles antérieures), 
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/38025/110367/F782774626/TGO-
38025%20(VERSION%20CONSOLIDEE).pdf, (15.12.2022).  

https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2017/03/Controle-des-fonds-de-campagne.pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/38025/110367/F782774626/TGO-38025%20(VERSION%20CONSOLIDEE).pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/38025/110367/F782774626/TGO-38025%20(VERSION%20CONSOLIDEE).pdf
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constaté par trois médecins assermentés désignés par la Cour Constitutionnelle ; ne réside 

sur le territoire national depuis douze mois au moins. » >͛ĂƌƚŝĐůĞ��ƌƚŝĐůĞ�ϲϯ�ƌĞŶĐŚĠƌŝƚ�ƋƵĞ�« Les 

fonctions de président de la République sont incompatibles avec l'exercice du mandat 

parlementaire, de toute fonction de représentation professionnelle à caractère national, et 

de tout emploi privé ou public, civil ou militaire ou de toute activité professionnelle. » 
 
�Ŷ�ƉůƵƐ͕� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϭϬϯ�ĚĞ� ůĂ� �ŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ƋƵĞ�« Les fonctions de membre de la Cour 

constitutionnelle sont incompatibles avec l'exercice de tout mandat électif, de tout emploi 

public, civil ou militaire, de toute activité professionnelle ainsi que toute fonction de 

représentation nationale. » 
 
>͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϭϭϭ� ĚĞ� ůĂ� �ŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ� ĚŝƐƉŽƐĞ� ƋƵĞ� « Les fonctions de membre de la Cour des 

comptes sont incompatibles avec la qualité de ŵĞŵďƌĞ�ĚĞ�'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ͕�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ĚĞ�ƚŽƵƚ�
mandat électif, de tout emploi public, civil ou militaire, de toute autre activité 

professionnelle, ainsi que de toute fonction de représentation nationale. » 
 
>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϭϴ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ĞŶ�ŽƵƚƌĞ�ƋƵĞ�« Les magistrats en activité ne peuvent 

remplir d'autres charges publiques ni exercer des activités privées lucratives en dehors des 

cas prévus par la loi, ni se livrer à des activités politiques publiques. » 
 
L'avocat parlementaire ne doit figurer à aucun titre dans les instances pénales, civiles ou 
administratives qui provoquent l'interpretation et l'application d'une loi dont il a été 
l'auteur, ni s'occuper d'affaires dans lesquelles il aura été consulté comme parlementaire, et 
ni donner aux magistrats 1'interprétation personnelle de la loi dont il aura été l'auteur. 
Toutes les interdictions ci-dessus énoncées s'appliquent, que l'avocat intervienne 
personnellement ou par l'intermediate d'associé, de collaborateur ou de salarié. 
 
Dans le domaine des marches publiques également, il existe certaines ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�Ě͛ŝŶĠŐŝďŝůŝƚĠ 
Ğƚ�ŽƵ�Ě͛ŝŶĐŽŵƉĂƚŝďŝůŝƚĠ͘ En effet, le 25 juin le Togo a transposé par décret n° 2019-097/PR 
ƉŽƌƚĂŶƚ�ĐŽĚĞ�Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞ�déontologie dans la commande publique,64 la directive UEMOA 
ƌĞůĂƚŝǀĞ� ă� ů͛ĠƚŚŝƋƵĞ� Ğƚ� ă� ůĂ� ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ�ŵĂƌĐŚĠƐ�ƉƵďůŝĐƐ� Ğƚ� ĚĠůĠŐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ� ƐĞƌǀŝĐĞ�
public. >͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϮϮ�ĚƵĚŝƚ�ĚĠĐƌĞƚ�ĨĂŝƚ�ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ĂƵǆ�ĂƵƚŽƌŝƚĠƐ�ĐŽŶƚƌĂĐƚĂŶƚĞƐ�ĚĞ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ͨ�que 

ƚŽƵƚ� ĂŐĞŶƚ� ƉƵďůŝĐ� ĚĠƉĞŶĚĂŶƚ� Ě͛ĞůůĞƐ͕� ƋƵ͛ĞůůĞƐ� ƋƵĞ� ƐŽŝĞŶƚ� ƐĞƐ� ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ� Ğƚ� ƐĂ� ƉŽƐŝƚŝŽŶ�
ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƋƵĞ� Ɛ͛ŝŶƚĞƌĚŝƐĞ� ĚĞ� ƐŽůůŝĐŝƚĞƌ͕� ĚĞ� ƌĠĐůĂŵĞƌ͕� Ě͛ĂĐĐĞƉƚĞƌ͕� ĚĞ� ƌĞĐĞǀŽŝƌ� ŽƵ� Ě͛ŽĨĨƌŝƌ� ƚŽƵƚ�
ĂǀĂŶƚĂŐĞ�ĞŶ�ŶĂƚƵƌĞ�ŽƵ�ĞŶ�ĞƐƉğĐĞ͕�ĞŶ�ĐŽŶƚƌĞƉĂƌƚŝĞ�ĚĞ�ů͛ĂďƐƚĞŶƚŝŽŶ�ŽƵ�ĚĞ�ƋƵĞůƋƵĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ƋƵĞ�
ce soit, aux obligations de sa charge. » 
 

 
64 Décret n° 2019-ϬϵϳͬWZ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĐŽĚĞ�Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞ�ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĐŽŵŵĂŶĚĞ�ƉƵblique ; 
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_11_10_2019-64E%20ANNEE%20N%C2%B0%2024%20BIS.pdf, 
(15.12.2022).  

http://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_11_10_2019-64E%20ANNEE%20N%C2%B0%2024%20BIS.pdf


 

 
37 

Enfin, il convient de noter que la loi n° 2015-006 du 28/07/2015 portant création de la Haute 
autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées65 a prévu 
certaines incompatibilités͘� �Ŷ� ĞĨĨĞƚ͕� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� ĚĞ� ĐĞƚƚĞ� ůŽŝ� ĚŝƐƉŽƐĞ� ƋƵĞ� « Les membres de la 
Haute Autorité issus de l'administration sont placés en position de détachement afin 
d'exercer leur fonction à temps plein, sauf pour ceux ƋƵ͛exercent des activités universitaires 
à poursuivre leurs activités de recherches et d'enseignement. » Les autres membres doivent 
s'engager à se consacrer pleinement au mandat qui leur est conféré.  
 
Les fonctions de membre de la Haute Autorité sont incompatibles avec tout mandat électif, 
toute représentation professionnelle, nationale ou locale ainsi que toute fonction 
gouvernementale ou exécutive liée aux collectivités locales, aux entreprises publiques et à 
toute fonction juridictionnelle. Les membres de la Haute Autorité ne peuvent non plus être 
membres d'un conseil de surveillance ou d'un conseil d'administration. >͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϲ� ĚĞ� ůĂ�
renchérit que chaque membre produit, à l'occasion de son entrée en fonction, une 
déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'est pas en conflit d'intérêts ou d'incompatibilités 
en acceptant la mission qui lui est confiée ainsi qu'une déclaration de patrimoine. 
 
Relativement à la déclaration du patrimoine, il convient de noter que les autorités togolaises 
ŽŶƚ�ƚƌğƐ�ƚƀƚ�ĐŽŵƉƌŝƐ�ůĂ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ďŝĞŶƐ�ƋƵŝ�ĞƐƚ�ŝŶƐĐƌŝƚĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϰϱ�
de la Constitution du 14 octobre 1992. En outre, le gouvernement a adopté la loi organique 
2020-003 24/01/2020 fixant les conditions de déclaration de biens et avoirs des hautes 
personnalités, des hauts fonctionnaires et autres agents publics.66  
Le gouvernement a également adopté la loi organique n°2021-005 du 1er avril 2021 fixant la 
composition et le fonctionnement des services du Médiateur de la République.67 Cette loi 
qui donne pleins pouvoirs au Médiateur pour recevoir la déclaration des biens et avoirs des 
ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƚĠƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ�Ğƚ�ƋƵŝ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƐĞ�ă�ĚŝůŝŐĞŶƚĞƌ�ĚĞƐ�ŝŶǀĞƐƚŝŐĂƚŝŽŶƐ�ƋƵĂŶƚ�ă�ůĂ�ũƵƐƚĞƐƐe, 
ů͛ĠƋƵŝƚĠ�Ğƚ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ͘ 
 
La déclaration de biens et avoirs est faite sous forme physique ou numérique. Elle est 
déposée auprès de la Cour constitutionnelle, du Médiateur de la République ou de ses 
délégués par le déclarant ou son représentant dûment mandaté à cet effet. Ils sont assistés 
d'un greffier et d'un assesseur assermentés, désignés par décision du médiateur de la 
République ou par le président de la Cour constitutionnelle pour la déclaration de biens et 

 
65 Loi n° 2015-006 du 28/07/2015 portant création de la Haute autorité de prévention et de lutte contre la 
corruption et les infractions assimilées, http://news.alome.com/documents/docs/LOI-HauteAutorite-
corruption.pdf, (15.12.2022). 
66 Loi organique 2020-003 24/01/2020 fixant les conditions de déclaration de biens et avoirs des hautes 
personnalités, des hauts fonctionnaires et autres agents publics 
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-
65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf#page=2, (15.12.2021).  
67 Loi organique n°2021-005 du 1er avril 2021 fixant la composition et le fonctionnement des services du 
Médiateur de la République ; https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/03/mediateur-loi-
AN.pdf, (15.12.2021). 

http://news.alome.com/documents/docs/LOI-HauteAutorite-corruption.pdf
http://news.alome.com/documents/docs/LOI-HauteAutorite-corruption.pdf
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf%23page=2
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_29_01_2020%20-65E%20ANNEE%20N%C2%B0%2003%20TER.pdf%23page=2
https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/03/mediateur-loi-AN.pdf
https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/03/mediateur-loi-AN.pdf
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avoirs du médiateur de la République (Article 10 nouveau). Le défaut de présentation de la 
déclaration de patrimoine initiale, rectificative ou finale, malgré la mise en demeure, est 
puni d'une peine d'amende de 500.000 à 5.000.000 de FCFA (soit EUR 7,600) (article 19 
nouveau).68  
 
4.5.1 Bonnes pratiques 
 

x La déclaration effective du patrimoine par certains agents de ů͛�ƚĂƚ� ͗ tous les agents 
ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶĞ�ĂŶƚŝ-ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�;,�W>h�/�Ϳ͕�ĚĞ�ů͛KĨĨŝĐĞ�dŽŐŽůĂŝƐ�ĚĞƐ�ZĞĐĞƚƚĞƐ�;KdZͿ�Ğƚ�ĚĞ�
ůĂ��ŽƵƌ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ�ŽŶƚ�ĚĠũă�ĚĠĐůĂƌĠ�ůĞƵƌƐ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ͘�>͛�ƵƚŽƌŝƚĠ�ĚĞ�ZĠŐƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
DĂƌĐŚĠƐ�WƵďůŝĐƐ�;�ZDWͿ�Ă�ƉƌŽĨŝƚĠ�ĚĞ�ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ũŽƵƌŶĠĞ�ŝŶƚĞƌŶĂtionale de lutte 
contre la corruption célébrée chaque 9 décembre pour lancer officiellement le 10 
ĚĠĐĞŵďƌĞ� ă� >ŽŵĠ͕� ůĂ� ǀƵůŐĂƌŝƐĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ĐŽĚĞ� Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ� Ğƚ� ĚĞ� ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ� ĚĂŶƐ� ůĂ�
ĐŽŵŵĂŶĚĞ�ƉƵďůŝƋƵĞ͘��ƉƌğƐ�ůĞ�ůĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�>ŽŵĠ͕�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƐĞƐƐŝŽŶƐ�ĚĞ�ǀƵůŐĂƌŝƐĂƚŝŽn 
Ğƚ�Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ŽƌŐĂŶŝƐĠĞƐ�ƐƵƌ�ƚŽƵƚĞ�ů͛ĠƚĞŶĚƵĞ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞ�pour son 
ĂƉƉƌŽƉƌŝĂƚŝŽŶ͘� >͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ� ĚƵ� ĐŽĚĞ� Ă� ĚĠŵĂƌƌĠ� ĂǀĞĐ� ƉůƵƐŝĞƵƌƐ� ƐĂŶĐƚŝŽŶƐ�
infligées aux acteurs qui ne respectent pas le code.  

x >Ğ�ĚĠĐƌĞƚ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĐŽĚĞ�Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ et de déontologie des marchés publics a été adopté 
en juillet 2019. En 2020, le gouvernement a débuté sa vulgarisation sur tout le 
territoire qui est suvie par la crise sanitaire 2020-2021, qui a retardé son application 
généralisée. 

 
4.5.2 Quelques faiblesses 
 

x >Ă� ŐĠŶĠƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ� ă� ƚŽƵƐ� ůĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ĞƐƚ�
encore très faible. Bien que la loi organique 2020-003 24/01/2020 fixant les 
conditions de déclaration de biens et avoirs des hautes personnalités, des hauts 
fonctionnaires et autres agents publics ait intégrée les dispositions pertinentes des 
ƚƌŽŝƐ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ͕�ůĂ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ďŝĞŶƐ�Ğƚ�ĂǀŽŝƌƐ�Ŷ͛ĞƐƚ�
ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ͘�>Ă�ůŽŝ�ŵŽĚŝĨŝĠĞ�ĚĂƚĞ�ƐĞƵůĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ϭϳ�ũƵŝŶ�ϮϬϮϭ͘�>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϮϮ�ĚĞ 
la loi modifiée a disposé que « Des décrets en conseil des ministres précisent et 
complètent, au besoin, les modalités d'organisation de la déclaration de biens et 
avoirs », mais de tels décrets ne sont pas encore adoptés.   

x En outre, on note une absence de statistiques pénales : ůĞ�dŽŐŽ�ŶĞ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ƉĂƐ�Ě͛ƵŶĞ�
base de données digitalisée sur les statistiques pénales pour mieux apprécier le degré 
Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐĂŶĐƚŝŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ǀŝŽůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌğŐůĞƐ�Ğƚ�ĐŽĚĞƐ�ĚĞ�ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ͘ 

x La loi organique n°2003-21 du 9 décembre 2003 amendée en Octobre 2020 par la loi 
ŽƌŐĂŶŝƋƵĞ� ƐƵƌ� ůĂ� ĐŽŵƉŽƐŝƚŝŽŶ͕� ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ůĞ� ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ĚƵ�
Médiateur de la République, donne entre autres au Médiateur pleins pouvoirs pour 

 
68 Loi organique n°2021-005 du 1er avril 2021 fixant la composition et le fonctionnement des services du 
Médiateur de la République, précitée.  
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recevoir la déclaration des biens et avoirs des personnalités concernées, mais cette 
ĚĞĐůĂƌĂƚŝŽŶ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ͘ 

 
4.6 Mécanismes ĚĞ�ƐŝŐŶĂůĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ůĂŶĐĞƵƌƐ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�;�ƌƚ͘�ϴ͘ϰ�Ğƚ�

13.2) 
 
�Ƶǆ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϯ�ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ�ŶΣ�ϮϬϭϱ-006 du 28/07/2015 portant création de la haute 
autorité de prévention et de lutte  contre la corruption et les infractions assimilées, en 
matière de coopération avec les autorités judiciaires, la Haute Autorité peut recueillir toutes 
informations relatives à des faits de corruption ou d'autres infractions assimilées et les 
transmettre, avec discernement, aux autorités judiciaires compétentes, en maintenant 
confidentielle, sous peine de poursuites pénales, l'identité des dénonciateurs si ceux-ci en 
ont fait la demande, en veillant au respect de la présomption d'innocence. Cet article 
dispose en outre que la Haute Autorité veille à la protection de toute personne qui signale 
aux autorités compétentes, de bonne foi, tous faits concernant les infractions établies.  
 
La loi dispose que la Haute Autorité transmet les plaintes étayées au procureur de la 
République compétent pour procéder aux enquêtes et, le cas échéant, mettre en 
mouvement l'action publique. Lorsqu'il s'agit d'une dénonciation calomnieuse, la 
confidentialité et l'anonymat du dénonciateur peuvent ne pas être garantis. Dans le respect 
des droits de la défense et du principe du contradictoire, la Haute Autorité peut être citée à 
comparaître par le ministère Public ou intervenir pour faire valoir ses observations écrites ou 
orales.69 
 
4.6.1 Bonnes pratiques 
 

x L͛�E��-dK'K� Ă� ƌĞŶĚƵ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů� ƚƌŽŝƐ� ĐĞŶƚƌĞƐ� Ě͛ĂƐƐŝƐƚĂŶĐĞ� ũƵƌŝĚŝƋƵĞ� Ğƚ� Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�
citoyenne (CAJAC)70 ƋƵŝ�ŽŶƚ�ƌĞŶĨŽƌĐĠ�ů͛éveil de conscience et ů͛engagement citoyen à 
travers la dénonciation des cas de corruption dont au total 200 cas ont été dénoncés 
ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ��:��� Ğƚ� ϭϱϬ� ĂƵƚƌĞƐ� ĐĂƐ� ĚĞ� ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ� ŽŶƚ� ĠƚĠ� ĚĠŶŽŶĐĠƐ� ĂƵƉƌğƐ� Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�
ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ĐŽŵŵĞ�ůĂ�,�W>h�/�͕�ů͛KdZ�Ğƚ�ů͛�ZDW͘� 

x En outre, plusieurs numéros verts ont été rendus opérationnels pour dénoncer des 
cas de corruption. Au total trois numéros verts sont opérationnels, dont celui du 
ministère de la sécurité et de la protection civile (1014), celui de la HAPLUCIA (8277), 
ĐĞůƵŝ�ĚĞ�ů͛�ZDW�;ϴϬ�ϬϬ�ϴϴ�ϴϴͿ Ğƚ�ĐĞůƵŝ�ĚĞ�ů͛�E��-Togo (8287). Ces trois numéros ont 
reçu près de quatre cent cas de dénonciation de petite corruption.  

 
69ANCE-dŽŐŽ͕��ĞŶƚƌĞƐ�Ě͛ĂƐƐŝƐƚĂŶĐĞ�ũƵƌŝĚŝƋƵĞ�Ğƚ�Ě͛action citoyenne (CAJAC) ; 
http://news.alome.com/documents/docs/LOI-HauteAutorite-corruption.pdf; 
https://www.youtube.com/watch?v=Tbm_QLhB1ug, (15.12.2021). 
70 Loi n° 2015-006 du 28/07/2015 portant creation de la haute autorite de prevention et de lutte contre la 
corruption et les infractions assimilées; https://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_07_15-
60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B020.pdf#page=7, (15.12.2021). 

http://news.alome.com/documents/docs/LOI-HauteAutorite-corruption.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=Tbm_QLhB1ug
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_07_15-60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B020.pdf%23page=7
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_28_07_15-60%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B020.pdf%23page=7
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x ^ĞůŽŶ� ůĞ� ƌĂƉƉŽƌƚ� ĂŶŶƵĞů� ĚĞ� ů͛�ZDW� ϮϬϭϵ͕� ĐĞƚƚĞ� ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ� Ă� reçu en 2019 au total 
onze dénonciations dont cinq par courriel, cinq au moyen des lettres et un à travers 
son numéro vert ; contre neuf dénonciations en 2018 ; vingt en 2017 et cinquante en 
2016.71  

x Sur les deux cent cas de dénonciations ont été enregistrés par le numéro vert de 
ů͛�E��-Togo en 2019, 26% sont des victimes de corruption sans emploi, 15% sont des 
retraités, 12% sont agriculteurs, 12% sont de petits commerçants, 9% de cadres 
supérieurs et 8% sont des fonctionnaires.72 
 

4.6.2 Quelques faiblesses 
 

x >Ğ� dŽŐŽ�ŶĞ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ƉĂƐ� ĞŶĐŽƌĞ�Ě͛ƵŶĞ� ůŽŝ� ƐƵƌ� ůĂ� ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ůĂŶĐĞƵƌƐ� Ě͛ĂůĞƌƚĞ͘� >Ă�
culture de dénonciation demeure encore faible au Togo malgré les efforts de 
sensibilisation effectués par les organisations de la société civile. 

 
4.7 Marchés publics (Art. 9.1) 
 
>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϵ͕�ƉĂƌĂŐƌĂƉŚĞ�ϭ�ĚĞ�ůĂ��Eh��͕�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĂƵǆ��ƚĂƚƐ�WĂƌƚŝĞƐ͕�ĚĞ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ͨ les mesures 
nécessaires pour mettre en place des systèmes appropriés de passation des marchés publics 
qui soient fondés sur la transparence, la concurrence et des critères objectifs pour la prise 
des décisions et qui soient efficaces, entre autres, pour prévenir la corruption. »  
 
Le Togo a adopté plusieurs textes législatifs et réglementaires sur la transparence des 
ŵĂƌĐŚĠƐ� ƉƵďůŝĐƐ͘� /ů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� ĞŶƚƌĞ� ĂƵƚƌĞƐ͕� ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ� EΣϮϬϬϵʹ13 du 30 juin 2009 relative aux 
marchés publics et délégation de service public73 ayant conduit à la mise en place des 
organes de passation, de contrôle et de régulation des marchés publics et délégation de 
service public. Le Togo a également adopté le décret 2009-277 du 11 novembre 2009 
portant Code des marchés publics et des délégations de service public,74 le décret N° 2019-
ϬϵϳͬWZ� ĚƵ� ϬϴͬϬϳͬϭϵ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ĐŽĚĞ� Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ� Ğƚ� ĚĞ� ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ� ĚĂŶƐ� ůĂ� ĐŽŵŵĂŶĚĞ�
publique,75 le décret n° 2019-096/PR du 8 juillet 2019 portant réglementation de la maitrise 
d'ouvrage public déléguée et de la maitrise ĚΖƈƵǀƌĞ�ĞŶ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�dŽŐŽůĂŝƐĞ et le décret n° 

 
71 ^ŽƵƌĐĞƐ͕�ZĂƉƉŽƌƚ�ĂŶŶƵĞů�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĚĞ�ů͛�ZDW�ϮϬϭϵ͕�
http://armptogo.com/phocadownload/rapport_activite/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf, (15.12.2021).  
72 ANCE-dŽŐŽ͕��ŝůĂŶ�ĚĞƐ��ĞŶƚƌĞƐ�Ě͛ĂƐƐŝƐƚĂŶĐĞ�ũƵƌŝĚŝƋƵĞ�Ğƚ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ĐŝƚŽǇĞŶŶĞ�;ϮϬϮϭͿ͕�
https://togotopnews.com/2021/08/26/cajac-lance-togo-fait-le-bilan-apres-2-ans-de-mise-en-oeuvre/, 
(15.12.2021).  
73 Loi n°2009ʹ13 du 30 juin 2009 relative aux marchés publics et délégation de service public 
https://www.otr.tg/index.php/fr/impots/reglementations-fiscales/textes-fiscaux-nationaux/lois/35-loi-n-2009-
013/file.html, (15.12.2021).  
74 Décret 2009-277 du 11 novembre 2009 portant Code des marchés publics et des délégations de service 
public, https://www.otr.tg/index.php/en/documentation/sur-les-impots/textes-fiscaux-nationaux/decrets/29-
decret-n-2009-277-pr/file.html, (20.12.2021).  
75 Décret N° 2019-ϬϵϳͬWZ��h�ϬϴͬϬϳͬϭϵ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĐŽĚĞ�Ě͛ĠƚŚŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞ�ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĐŽŵŵĂŶĚĞ�ƉƵďůŝƋƵĞ�
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_11_10_2019-64E%20ANNEE%20N%C2%B0%2024%20BIS.pdf, 
(20.12.2021).    

http://armptogo.com/phocadownload/rapport_activite/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf
https://togotopnews.com/2021/08/26/cajac-lance-togo-fait-le-bilan-apres-2-ans-de-mise-en-oeuvre/
https://www.otr.tg/index.php/fr/impots/reglementations-fiscales/textes-fiscaux-nationaux/lois/35-loi-n-2009-013/file.html
https://www.otr.tg/index.php/fr/impots/reglementations-fiscales/textes-fiscaux-nationaux/lois/35-loi-n-2009-013/file.html
https://www.otr.tg/index.php/en/documentation/sur-les-impots/textes-fiscaux-nationaux/decrets/29-decret-n-2009-277-pr/file.html
https://www.otr.tg/index.php/en/documentation/sur-les-impots/textes-fiscaux-nationaux/decrets/29-decret-n-2009-277-pr/file.html
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_11_10_2019-64E%20ANNEE%20N%C2%B0%2024%20BIS.pdf
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2018-062/PR du 21/03/18 portant règlementation des transactions et services électroniques 
au Togo qui ĂĐĐĠůğƌĞ�ůĞƐ�ĠĐŚĂŶŐĞƐ�ĚĞ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ğƚ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶƐ�
publiques et facilite le commerce en ligne notamment constitue un atout important pour 
opérationnaliser la dématérialisation de la commande publique. 
 
�Ŷ�ŽƵƚƌĞ͕�ůĞ�dŽŐŽ�Ă�ŵŝƐ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞƐ�ŽƌŐĂŶĞƐ�ĚĞ�ƌĠŐƵůĂƚŝŽŶƐ͕�ĚĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�Ğƚ�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
marchés publics : 
 
L͛�ƵƚŽƌŝƚĠ�ĚĞ�Régulation des Marchés Publics (ARMP) 
 
>͛�ƵƚŽƌŝƚĠ� ĚĞ� ƌĠŐƵůĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŵĂƌĐŚĠƐ� ƉƵďůŝĐƐ� ;�ZDWͿ� ĞƐƚ� ƵŶĞ� ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ�
ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚĞ� ƋƵŝ� ũŽƵŝƚ� Ě͛ƵŶĞ� ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶĐĞ� ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞůůĞ� Ğƚ� ŽƌŐĂŶŝƋƵĞ� ƐƵƌ� ƚŽƵƚĞƐ� ůĞƐ�
questions relatives à ses missions. Elle a pour mŝƐƐŝŽŶ�Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ůĂ�ƌĠŐƵůĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƐǇƐƚğŵĞ�ĚĞ�
passation des marchés publics et des conventions de délégation de service public.76 Son 
siège est fixé à Lomé. Des antennes régionales peuvent, en tant que de besoin, être créées, 
sur délibération du Conseil de ZĠŐƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛�ZDW͘  
 
La direction nationale du contrôle des marchés publics 
 
Aux termeƐ� ĚĞ� ů͛Ărticle 23 du décret n° 2017-112/PR Fixant les attributions du ministre et 
ƉŽƌƚĂŶƚ� ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ� ĚƵ� ŵŝŶŝƐƚğƌĞ� ĚĞ� ů͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ� Ğƚ� ĚĞƐ� finances ; la 
ĚŝƌĞĐƚŝŽŶ� ŶĂƚŝŽŶĂůĞ� ĚƵ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� ĚĞƐ�ŵĂƌĐŚĠƐ� ƉƵďůŝĐƐ� ĞƐƚ� ů͛ŽƌŐĂŶĞ� ŶĂƚŝŽŶĂů� ĚĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� ĚĞƐ�
marchés publics et délégations de service public. 
 
La direction nationale du contrôle des marchés publics effectue un contrôle a priori sur la 
procédure de passation des marchés publics et délégations de services public. A ce titre, elle 
est chargée ĚĞ� ƌĞĐĞǀŽŝƌ͕� Ě͛ĞǆĂŵŝŶĞƌ� Ğƚ� ĚĞ� ǀĂůŝĚĞƌ� ůĞƐ� ƉůĂŶƐ� ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞůƐ� ĚĞ� ƉĂƐƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ�
marchés publics et délégations de services public qui sont préparés chaque année par toute 
autorité contractante et en assure la publication ; et entre autres, Ě͛ĠŵĞƚƚƌĞ�ƵŶ�ĂǀŝƐ�ĚĞ�ŶŽŶ�
ŽďũĞĐƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ�Ě͛ĂƉƉĞů�ă�ůĂ�ĐŽŶĐƵƌƌĞŶĐĞ�ĂǀĂŶƚ�ůĞƵƌ�ůĂŶĐĞŵĞŶƚ.77   
 
Autorité contractante 
 
�Ƶǆ� ƚĞƌŵĞƐ� ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϲ� ĚƵ� décret n° 2009-277/PR portant code des marches publics et 
délégations de service public, l'autorité contractante désigne une personne responsable du 
ŵĂƌĐŚĠ͕� ĐŚĂƌŐĠĞ� ĚĞ� ŵĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� ůĞƐ� ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ� ĚĞ� ƉĂƐƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚΖĞǆĠĐƵƚŝŽŶ� ĚĞƐ�
marchés et délégations de service public. Elle est assistée par une commission de passation 
des marchés publics et une commission de contrôle des marchés publics. 

 
76 Autorité de régulation des marchés publics (ARMP), missions et attributions ;  http://armp.tg/missions-et-
attributions/, (20.12.2022).  
77 Rapport annuel 2021, Autorité de régulation des marchés publics (ARMP), http://armp.tg/wp-
content/uploads/2021/03/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf, (15.12.2021)  

http://armp.tg/missions-et-attributions/
http://armp.tg/missions-et-attributions/
http://armp.tg/wp-content/uploads/2021/03/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf
http://armp.tg/wp-content/uploads/2021/03/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf
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La Commission de Contrôle des Marchés Publics (CCMP), placée sous la responsabilité de la 
personne responsable des marchés publics, est chargée du contrôle de la régularité de la 
procédure de passation des marchés publics et délégations de service public (art. 8). 
 
La personne responsable des marchés publics est la personne habilitée à signer le marché ou 
la délégation au nom de l'autorité contractante. Elle est chargée de conduire la procédure de 
passation depuis le choix de cette dernière jusqu'à la désignation du titulaire et 
l'approbation du marché définitif ou de la délégation. 
 
4.7.1 Bonnes pratiques 

 
Le système de passation des marchés publics est renforcé par le Système Intégré de Gestion 
des marchés publics mis en place et opérationnel permettant le suivi des commandes 
publiques. �Ŷ�ŽƵƚƌĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĂƚŽƵƚƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ĐŽŶƐƚĂƚĠƐ�ƚĞůƐ�ƋƵĞ : 

x Amélioration des outils de collecte des données ; 
x Elaboration en cours de la politique de l'ARMP et de son plan stratégique 2020-

2025 ;78 
x Contrôle de la qualité, collecte et traitement des données statistiques ; 
x Augmentation du nombre et le montant des contrats approuvés en 2019 à l'issue des 

procédures d'appel d'offres ouvert représentent respectivement 80,1% et 80,5% de 
l'ensemble des contrats (selon les standards internationaux de la méthodologie 
Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ěes systèmes de passation des marchés (MAPS)79 et de la méthodologie 
d'évaluation de la performance de la gestion des finances publiques (PEFA)80 le 
montant des contrats issus des procédures ouvertes doit représenter au moins 80% 
du montant total des marchés approuvés) ; les consultations restreintes représentent 
ƐĞƵůĞŵĞŶƚ�ϳ͕ϭй�Ğƚ�ů͛ĞŶƚĞŶƚĞ�ĚŝƌĞĐƚĞ�ϭϮ͕ϴй ; 

x Réalisation de la 2ème revue du système de la commande publique. 
x Refonte en cours du cadre juridique de la commande publique ; un avant-projet de 

loi a étĠ� ǀĂůŝĚĠ� ƉĂƌ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞƐ� ĂĐƚĞƵƌƐ� Ğƚ� ĞƐƚ� ĞŶ� ĚŝƐĐƵƐƐŝŽŶ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐŝƌĐƵŝƚ�
gouvernemental. 

 

 
78 Elaboration en cours de la politique de l'ARMP et de son plan stratégique 2020-2025, 
https://www.togofirst.com/fr/gestion-publique/2306-5784-togo-vers-l-elaboration-d-un-plan-strategique-
quinquennal-pour-les-marches-publics, (15.11.2021). 
79 DĠƚŚŽĚŽůŽŐŝĞ�Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĚĞ�ƉĂƐƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĂƌĐŚĠƐ�;D�W^Ϳ ; 
https://www.mapsinitiative.org/methodology/MAPS-methodologie-evaluation-systemes-passation-
marches.pdf, (15.11.2021). 
80 DĠƚŚŽĚŽůŽŐŝĞ�Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉĞƌĨŽƌŵĂŶĐĞ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĨŝŶĂŶĐĞƐ�ƉƵďůŝƋƵĞƐ�;W�&�Ϳ͖�
https://www.pefa.org/sites/pefa/files/assessments/reports/TG-Mar09-PFMPR-Public.pdf, (15.11.2021).  

https://www.togofirst.com/fr/gestion-publique/2306-5784-togo-vers-l-elaboration-d-un-plan-strategique-quinquennal-pour-les-marches-publics
https://www.togofirst.com/fr/gestion-publique/2306-5784-togo-vers-l-elaboration-d-un-plan-strategique-quinquennal-pour-les-marches-publics
https://www.mapsinitiative.org/methodology/MAPS-methodologie-evaluation-systemes-passation-marches.pdf
https://www.mapsinitiative.org/methodology/MAPS-methodologie-evaluation-systemes-passation-marches.pdf
https://www.pefa.org/sites/pefa/files/assessments/reports/TG-Mar09-PFMPR-Public.pdf
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TABLEAU 5 : Statistiques des décisions du Comité de règlement des différends (CRD) de 
ARMP sur les différents des marchés publics en 201981 

TRIMESTRE FOND SUSPENSION TOTAL 
1 er trimestre 11 11 22 
2 ème trimestre 11 7 18 
3 ème trimestre 9 6 15 
4 ème trimestre 8 2 10 

Total 39 26 65 
 
Au total, soixante-cinq (65) décisions ont été rendues par le Comité de règlement des 
différends en 2019. Parmi celles-ci, on dénombre vingt-six (26) décisions de suspension et 
trente-neuf (39) décisions de fond. L'organe de règlement des litiges de l'ARMP a rendu 
vingt-deux (22) décisions au premier trimestre contre dix-huit (18) au deuxième trimestre, 
quinze (15) au troisième trimestre et dix (10) au quatrième trimester. Ces statistiques 
indiquent clairement que la loi sur la transparence sur transparence des marchés publics est 
ĞĨĨĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�Ğƚ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ŽƌŐĂŶĞƐ�ƐŽŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞůƐ͘ 
 
4.7.2 Faiblesses du système de passation des marchés publics 
 

x Le cadre institutionnel de la commande publique présente quelques faiblesses qui 
sont entre autres, la faible capacité des organes de passation de marchés au niveau 
ƐĞĐƚŽƌŝĞů͕�ĚĠĐŽŶĐĞŶƚƌĠ�Ğƚ�ĚĠĐĞŶƚƌĂůŝƐĠ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞƐ�ƉƌĞƐƚĂƚĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ ; 
véƚƵƐƚĠ� ĚƵ� ĐĂĚƌĞ� ũƵƌŝĚŝƋƵĞ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ŵĂƌĐŚĠƐ� ƉƵďůŝĐƐ� ;ů͛ĂǀĂŶƚ-projet de réforme des 
ƚĞǆƚĞƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŵĂƌĐŚĠƐ�ƉƵďůŝĐƐ�Ă�ĠƚĠ�ǀĂůŝĚĠ�ĞŶ�ĂƚĞůŝĞƌ�ĚĞƐ�ƉĂƌƚŝĞƐ�ƉƌĞŶĂŶƚĞƐ�ŵĂŝƐ�Ŷ͛ĞƐƚ�
pas encore adopté) et la lourdeur des procédures de passation des marchés publics.  

x En outre, l͛�ZDW�Ă�ĞƐƚŝŵĠ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ĂƵƚŽƌŝƚĠƐ�ĐŽŶƚƌĂĐƚĂŶƚĞƐ�ŽŶƚ�ƉĂƐƐĠ�ĞŶ�ŵŽǇĞŶŶĞ�ϮϬϲ�
jours calendaires soit environ sept mois à dérouler les procédures de passation des 
marchés publics de travaux et de fournitures. En ce qui concerne les procédures 
relatives aux prestations intellectuelles (recrutements de consultants par exemple), 
ce délai est estimé à 304 jours soit environ 10 mois.82 �ŶĨŝŶ͕� ů͛ĂďƐĞŶĐĞ� ĚĞ�
dématérialisation des services de l'ARMP et les procédures de gestion de marchés 
publics au Togo, la faible ĂƵƚŽŵĂƚŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ĐŽůůĞĐƚĞ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�
Ě͛ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĐĞůůƵůĞ� ĚΖĂƉƉƵŝ� ă� ůĂ� Personne responsable des marchés 
publics (PRMP) et de mécanisme de qualification des entreprises, constituent des 
ŚĂŶĚŝĐĂƉƐ�ƐĠƌŝĞƵǆ�ă�ů͛ĞĨĨŝĐĂĐŝté de la commande publique au Togo. 

 
4.8 Gestion des finances publiques (Art. 9.2, 9.3) 
 

 
81 ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ͕��ƵƚŽƌŝƚĠ�ĚĞ�ƌĠŐƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĂƌĐŚĠƐ�ƉƵďůŝĐƐ�;�ZDWͿ͕�ϮϬϭϵ ; 
http://armptogo.com/phocadownload/rapport_activite/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf, (15.11.2021).  
82 Autorité de régulation des marchés publics (ARMP), Rapport annuel, http://armp.tg/wp-
content/uploads/2021/03/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf, (15.12.2021).  

http://armptogo.com/phocadownload/rapport_activite/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf
http://armp.tg/wp-content/uploads/2021/03/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf
http://armp.tg/wp-content/uploads/2021/03/Rapport_activite_2019_ARMP.pdf
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>Ă�ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ� ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ�Ă�ĠƚĠ�ĂƵ�ĐƈƵƌ�ĚĞ� ůĂ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ�ĚĞƉƵŝƐ�
plusieurs années. Ainsi, le gouvernement a mis en place des organes pour le contrôle 
administratif et a priori des dépenses et le contrôle a posteriori incluant des audits des 
ĐŽŵƉƚĞƐ� ĂŶŶƵĞůƐ͘� /ů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� ĚĞ� ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� 'ĠŶĠƌĂůĞ� ĚĞƐ� &ŝŶĂŶĐĞƐ� ;/'&Ϳ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�
'ĠŶĠƌĂůĞ� Ě͛�ƚĂƚ� ;/'�Ϳ� ĚŽŶƚ� ůĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� Ɛ͛ĞƐƚ� ƌĞŶĨŽƌĐĠ� ĐĞƐ� ĚĞƌŶŝğƌĞƐ� ĂŶŶĠĞƐ� ĚƵ� ĨĂŝƚ� ĚĞƐ�
investigations dans les services publics et les établissements publics autonomes.  
 
��ĐĞůĂ�Ɛ͛ĂũŽƵƚĞ� ůĂ��ŽƵƌ�ĚĞƐ��ŽŵƉƚĞƐ�ƋƵŝ�ĠůĂďŽƌĞ�ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ƐĞƐ�ƌĂƉƉŽƌƚƐ�ƐƵƌ� ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�
ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ� ĚĞƐ� ĨŝŶĂŶĐĞƐ� ƚƌĂŶƐŵŝƐ� ă� ů͛�ƐƐĞŵďůĠĞ�EĂƚŝŽŶĂůĞ͘�KƵƚƌĞ� ĐĞƐ� ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶƐ�ĚĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ�
citées ci-ĚĞƐƐƵƐ͕�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ŽƌŐĂŶĞƐ�ƐŽŶƚ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĠŐĂůĞment pour la lutte contre la fraude 
et le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, notamment la CENTIF, 
ů͛KĨĨŝĐĞ��ĞŶƚƌĂůĞ�ĚĞ�ZĠƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĚƵ�dƌĂĨŝĐ�/ůůŝĐŝƚĞ�ĚĞƐ��ƌŽŐƵĞƐ�Ğƚ�ĚƵ��ůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ͘ 
 
Par ailleurs, le gouvernement a également mis en place le système de Compte Unique du 
Trésor (CUT) à la Banque centrale, ce qui permettra la centralisation de toutes les 
ĚŝƐƉŽŶŝďŝůŝƚĠƐ� ĚĞ� ƚƌĠƐŽƌĞƌŝĞ� ;ůĞƐ� ĞŶƚŝƚĠƐ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞƐ� ĂƵƚŽŶŽŵĞƐ� Ŷ͛ĂƵƌŽŶƚ� ĚĞƐ� ĐŽŵƉƚĞƐ�
ƋƵ͛ă�ůĂ��ĂŶƋƵĞ�ĐĞŶƚƌĂůĞ͕�ĐĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ�ƐĞƌŽŶƚ�ĚĞƐ�Ɛous comptes du compte unique du Trésor). 
�� ĐĞůĂ� Ɛ͛ĂũŽƵƚĞŶƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͕� ĚĂŶƐ� ůĞ� ƌĞƐƉĞĐƚ� ĚĞƐ� ƌğŐůĞƐ� ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞƐ� ĚĞ�
ů͛h�DK�͕�ĚĞƐ�ĐĂĚƌĞƐ�ĚĞ�ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚ�ƉƵďůŝĐ-ƉƌŝǀĠ�;WWWͿ�ƋƵŝ�ƉĞƌŵĞƚƚƌŽŶƚ�Ě͛ĠǀŝƚĞƌ�ůĞ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ĂƵ�
système de préfinancement et des risques qui lui sont inhérents. 
 
>Ğ� ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ� Ă� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ƚƌĂŶƐƉŽƐĠ� ƉůƵƐŝĞƵƌƐ� ĚŝƌĞĐƚŝǀĞƐ� ĚĞ� ů͛h�DK�͕� ŶŽŵŵĂŶƚ� ůĂ�
Directive portant code de transparence dans la gestion des finances publiques. En 
ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞƚƚĞ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ĚĞ�ů͛h�DK�͕�ůĞ�dŽŐŽ�Ă�ĂĚŽƉƚĠ la loi n° 2014 ʹ 009 portant code 
de transparence dans la gestion des finances publiques.83 Cette loi comporte plusieurs 
dispositions pertinentes devant favoriser la transparence de la gestion des finances 
publiques, notamment :  

x les citoyens, en leur quaůŝƚĠ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌŝďƵĂďůĞƐ�Ğƚ�Ě͛ƵƐĂŐĞƌƐ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ͕�ƐŽŶƚ�
clairement, régulièrement informés de tout ce qui concerne la gouvernance et la 
gestion des fonds publics ;  

x les citoyens ƐŽŶƚ�ŵŝƐ�ĞŶ�ŵĞƐƵƌĞ�Ě͛ĞǆĞƌĐĞƌ͕�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĚĠďĂƚ�ƉƵďůŝĐ͕�ůĞƵƌ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞ�ƌĞŐĂƌĚ�
sur les finances de toutes les administrations publiques (article 2) ;  

x une information large, régulière et approfondie sur la fiscalité et ses évolutions est 
faite au bénéfice des contribuables (article 4) ;  

x ůĞƐ�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�ĞŶƚƌĞ� ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�Ğƚ� ůĞƐ� ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ƉƵďůŝƋƵĞƐ�ŽƵ�ƉƌŝǀĠĞƐ͕�
ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ůĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůůĞƐ�Ğƚ� ůĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�
exploitant des concessions de service public, sont clairs et rendus publics (article 9) ;  

 
83 Loi n° 2014 ʹ 009 portant code de transparence dans la gestion des finances publiques ; 
https://finances.gouv.tg/wp-content/uploads/files/2018/07%20-%20Juillet/loi_n%C2%B0_2014_-
_009_portant_code_de_transparence_dans_la_gestion_des_finances_publiques.pdf, (15.12.2021).  

https://finances.gouv.tg/wp-content/uploads/files/2018/07%20-%20Juillet/loi_n%C2%B0_2014_-_009_portant_code_de_transparence_dans_la_gestion_des_finances_publiques.pdf
https://finances.gouv.tg/wp-content/uploads/files/2018/07%20-%20Juillet/loi_n%C2%B0_2014_-_009_portant_code_de_transparence_dans_la_gestion_des_finances_publiques.pdf
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x ůĞƐ� ƌĞůĂƚŝŽŶƐ�ĞŶƚƌĞ� ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�Ğƚ� ůĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ƉƵďůŝƋƵĞƐ�ƐŽŶƚ� ƌĠŐŝĞƐ�
par des dispositions claires et accessibles au public (article 10) ;  

x lĂ�ƉƵďůŝĐĂƚŝŽŶ͕�ĚĂŶƐ�ĚĞƐ�ĚĠůĂŝƐ�ĂƉƉƌŽƉƌŝĠƐ͕�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ� ůĞƐ finances publiques 
ĞƐƚ�ĚĠĨŝŶŝĞ�ĐŽŵŵĞ�ƵŶĞ�ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ůĠŐĂůĞ�ĚĞ�ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�;�ƌƚŝĐůĞ�ϰϱͿ͘ 

 
4.8.1 Bonnes pratiques 
 
Le Togo a fait quelques efforts louables de digitalisation de la gestion des finances publiques, 
incluant entre autres : 

x DŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞ� ĚĞ� ůĂ� �ŝƌĞĐƚŝǀĞ� EΣϬϴͬϮϬϬϮͬ�Dͬh�DK�� ƉŽƌƚĂŶƚ� ƐƵƌ� ůĞƐ�
ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ďĂŶĐĂƌŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŽǇĞŶƐ�ĚĞ�ƉĂŝĞŵĞŶƚ�
scripturaux, de la ůĂ��ĂŶƋƵĞ��ĞŶƚƌĂůĞ�ĚĞƐ��ƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛�ĨƌŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛KƵĞƐƚ�;����K) ; 84 

x Mise en ƈƵǀƌĞ� ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞ� ĚĞƐ� ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ� ĚĞ� ůĂ� ����K͕� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ů͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�
n°01/2003/SP relative à la promotion des moyens de paiement scripturaux ; 
ů͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ� ŶΣϬϬϴ-05-ϮϬϭϱ� ƌĠŐŝƐƐĂŶƚ� ůĞƐ� ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ� Ğƚ� ŵŽĚĂůŝƚĠƐ� Ě͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ� ĚĞƐ�
activités des émetteurs de monnaie électronique et la mise en place de systèmes de 
ƉĂŝĞŵĞŶƚ�ĞĨĨŝĐĂĐĞƐ�Ğƚ�ŵŽĚĞƌŶĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛h�DK�͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ͕�ă�
travers le STAR-UEMOA,85 le SICA-UEMOA86 et le GIM-UEMOA ;87 

x Quelques efforts de digitalisation (par voie de virement) des paiements Etat aux 
ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ� ;ƐĂůĂŝƌĞƐ͕� ŝŶĚĞŵŶŝƚĠƐ� Ğƚ� ĂƵƚƌĞƐ� ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ� ĞŶ� ĂƌŐĞŶƚ� ĚƵƐ� ƉĂƌ� ů͛�ƚĂƚ� ĂƵǆ�
personnes), paiements et recouvrements digitalisés, effectués dans le cadre des 
programmes gouvernementaux qui contribuent progressivement à la gestion saine, 
efficace et transparente des ressources financières publiques ; 

x >Ă�ŵŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ĚƵ� �ƵĚŐĞƚ-Programme qui est un outil de programmation et de 
gestion rationnelle des finances publiques qui intègre harmonieusement les fonctions 
de planification, de progƌĂŵŵĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚĞ� ďƵĚŐĠƚŝƐĂƚŝŽŶ� ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ� Ě͛ĠƚĂďůŝƌ� ƵŶĞ�
adéquation entre le caractère annuel du budget et le caractère, pluriannuel des 
ĚĠƉĞŶƐĞƐ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ�Ğƚ�ĚĞ�ƐĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ. 

 
4.8.2 Faiblesses du système de transparence budgétaire 

 
x La loi sur la ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ� Ŷ͛ĞƐƚ� ƉĂƐ� ĞŶĐŽƌĞ� ĞŶƚŝğƌĞŵĞŶƚ�ŵŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�

pour défaut de textes règlementaires spécifiques. Ainsi la publication des documents 

 
84 Directive N°08/2002/CM/UEMOA portant sur les mesures de ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ďĂŶĐĂƌŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�
des moyens de paiement scripturaux, de la BCEAO, portant sur les mesures de promotion de la bancarisation et 
ĚĞ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŽǇĞŶƐ�ĚĞ�ƉĂŝĞŵĞŶƚ�ƐĐƌŝƉƚƵƌĂƵǆ�
http ://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/pages_-_directive_08_2002_cm.pdf, (17.12.2021).  
85 �ĂŶƋƵĞ��ĞŶƚƌĂůĞ�ĚĞƐ��ƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛�ĨƌŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛KƵĞƐƚ�;����KͿ ;  https://www.bceao.int/fr/content/star-uemoa, 
(17.12.2021).   
86 �ĂŶƋƵĞ��ĞŶƚƌĂůĞ�ĚĞƐ��ƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛�ĨƌŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛KƵĞƐƚ�;����KͿ ; https://www.bceao.int/fr/content/sica-uemoa, 
(17.12.2021).  
87 >Ğ�'ƌŽƵƉĞŵĞŶƚ�/ŶƚĞƌďĂŶĐĂŝƌĞ�DŽŶĠƚŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛h�DK��;'/D-UEMOA) ; https://www.gim-uemoa.org/, 
(17.12.2021).  

http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/pages_-_directive_08_2002_cm.pdf
https://www.bceao.int/fr/content/star-uemoa
https://www.bceao.int/fr/content/sica-uemoa
https://www.gim-uemoa.org/
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budgétaires dans les délais requis selon les bonnes pratiques internationales reste 
toujours un défi. Ces bonnes pratiques exigent la publication dans les 15-30 jours de 
leur adoption de tous les documents budgétaires successivement par les organes 
Ě͛Žƶ� ŝůƐ� ĠŵĂŶĞŶƚ� ;DŝŶŝƐƚğƌĞ� ĚĞ� ů͛�ĐŽŶŽŵŝĞ� Ğƚ� ĚĞƐ� &ŝŶĂŶĐĞƐ͕� �ŽƵƌ� ĚĞƐ� �ŽŵƉƚĞƐ͕�
Assemblée nationale). Certains documents sont publiés avec un grand retard et 
Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ŶĞ�ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ĚƵ�ƚŽƵƚ�ƉƵďůŝĠƐ͘�>͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ƉƵďůŝĐĂƚŝŽŶ�ƐǇƐƚĠŵĂƚŝƋƵĞ�ĚĞƐ�
budgets citoyens dans les délais requis par les normes internationales demeure 
également un défi. 

x En outre on note, malgré les efforts du gouvernement, une faible faible information 
financière contrairement aux ŶŽƌŵĞƐ� ĚĞ� ů͛͛h�DK�͕� ĚĞ� ů͛K���� Ğƚ� ĚĞ� ů͛/ŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů�
Budget Partnership (IBP) qui ĞǆŝŐĞŶƚ�ƋƵĞ� ůĂ�ƉƌĞƐƐĞ͕� ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�Ğƚ�Ě͛ƵŶĞ�
façon générale tous les acteurs de la société civile soient fortement impliqués dans la 
ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ�ĚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ĂƵ�ĚĠďĂƚ�ƉƵďůŝĐ� ƐƵƌ� ůĂ�ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ�Ğƚ� ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�
des finances publiques. 

x Selon les normes de l͛/ŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů� �ƵĚŐĞƚ� WĂƌƚŶĞƌƐŚŝƉ� ;IBP), tous les groupes 
vulnérables (personnes âgées, groupes de femmes, structures spécialisées dans la 
transparence budgétaire, peuples autochtones, médias, universités et centres de 
recherches, etc), ainsi que le grand public, doivent être associées dans tout le 
processus budgétaire et notamment doivent participer aux travaux en commission à 
ů͛ĂƐƐĞŵďůĠĞ� ŶĂƚŝŽŶĂůĞ� Ğƚ� ĨĂŝƌĞ� ƵŶĞ� ĂůůŽĐƵƚŝŽŶ� ă� ůĂ� ƐĞƐƐŝŽŶ� Ě͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ� ĚƵ� ďƵĚŐĞƚ�
national, tous les citoyens doivent pouvoir participer au processus budgétaire. Il est 
enfin demandé aux Etats de créer des agora ou plateformes en ligne pour favoriser la 
participation du public à chaque étape budgétaire en mettant en place un système 
pour recueillir les avis du public et donner des feedbacks à tels avis et de publier 
systématiquement des budgets citoyens. SĞůŽŶ� ů͛/�W͕� ŽŶ� ŶŽƚĞ� ĞŶĨŝŶ� ƵŶĞ� ĨĂŝďůĞ�
participation du public au processus budgétaire au Togo.88 

 
4.9 Information du public et participation de la société (Art. 10, 13.1) 
 
>͛ĂĐĐğƐ�ĚƵ�ƉƵďůŝĐ�ă� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ� ũŽƵĞ�ƵŶ� ƌƀůĞ� ƚƌğƐ� important 
dans la promotion de la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption. La Convention 
des Nations Unies contre la corruption (CNUCC)89 dispose également, dans son article 13, 
ƋƵĞ�ůĂ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƐŽĐŝĠƚĠ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĠĞ�ƉĂƌ�ů͛ĂŵĠůŝŽration de la transparence et 
la promotion de la contribution du public aux processus de prise de décisions et la garantie 
ƋƵĞ�ůĞ�ƉƵďůŝĐ�ĚŝƐƉŽƐĞ�Ě͛ƵŶ�ĂĐĐğƐ�ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͘ 
 

 
88 /ŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů��ƵĚŐĞƚ�WĂƌƚŶĞƌƐŚŝƉ�;/�WͿ͕�͞DĂŶĂŐŝŶŐ��Ks/��ĨƵŶĚƐ͕�dŚĞ�ĂĐĐŽƵŶƚĂďŝůŝƚǇ�ŐĂƉ͕͟�DĂǇ�ϮϬϮϭ 
https://internationalbudget.org/covid/wp-content/uploads/2021/05/Report_English-2.pdf, (19.12.2021).     
89 Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUCC), Nations unies (2003) ; 
https://www.unodc.org/res/ji/import/international_standards/united_nations_convention_against_corruption
/uncac_french.pdf, (19.12.2021). 

https://internationalbudget.org/covid/wp-content/uploads/2021/05/Report_English-2.pdf
https://www.unodc.org/res/ji/import/international_standards/united_nations_convention_against_corruption/uncac_french.pdf
https://www.unodc.org/res/ji/import/international_standards/united_nations_convention_against_corruption/uncac_french.pdf
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dŽŐŽ� Ă� ĂĚŽƉƚĠ� ůĂ� ůŽŝ� ĚĞ� ϭϵϬϭ� ƐƵƌ� ůĂ� ůŝďĞƌƚĠ� Ě͛ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ90 qui encadre les activités de la 
société civile. Cet environnement légal a favorisé la création de nombreuses OSC et de partis 
politiques. En outre, la loi n°2011-10 du 16 mai 201191 ĨŝǆĞ� ůĞƐ� ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�Ě͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ� ĚĞ� ůĂ�
liberté de réunion et de manifestation pacifique puďůŝƋƵĞƐ͘���ĐĞƐ�ůŽŝƐ�Ɛ͛ĂũŽƵƚĞŶƚ�ĚĞƵǆ�ƚĞǆƚĞƐ�
règlementaires complémentaires qui régissent la vie des Organisations Non 
'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚĂůĞƐ� ;KE'Ϳ͘� /ů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� ĚƵ� ĚĠĐƌĞƚ� ŶΣϵϮ-130/PMRT du 27 mai 1992,92 fixant les 
conditions de coopération entre les ONG et le gouverŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ� ů͛ĂƌƌġƚĠ� ŝŶƚĞƌŵŝŶŝƐƚĠƌŝĞů�
N°002/MPAT/MEF du 20 mars 199793 qui constituent les fondements du cadre législatif et 
règlementaire des ONG au Togo.  
 
�Ƶǆ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭĞƌ�ĂůŝŶĠĂ�ĚĞ�ĐĞ�ĚĠĐƌĞƚ͕�ƐŽŶƚ�ĐŽŶƐŝĚĠƌĠĞƐ�ͨ�comme Organisations Non 

Gouvernementales (ONG), les associations nationales, internationales et étrangères 

ĂƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ� Ğƚ� ƐĂŶƐ� ďƵƚ� ůƵĐƌĂƚŝĨ͕� ĐƌĠĠĞƐ� ƉĂƌ� ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ� ƉƌŝǀĠĞ͕� ƌĞŐƌŽƵƉĂŶƚ� ĚĞƐ� ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�
ƉƌŝǀĠĞƐ� ƉŚǇƐŝƋƵĞƐ� ŽƵ� ŵŽƌĂůĞƐ͕� ŶŽŶ� ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞƐ͕� ĞŶ� ǀƵĞ� Ě͛ĞǆĞƌĐĞƌ� ƵŶĞ� ĂĐƚŝǀŝƚĠ� Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ 
général, de solidarité ou de coopération bénévole pour le développement. »  
 
�Ŷ�ĐĞ�ƋƵŝ�ĐŽŶĐĞƌŶĞ� ů͛ĂƌƌġƚĠ� ŝŶƚĞƌŵŝŶŝƐƚĠƌŝĞů�ŶΣϬϬϮͬDW�dͬD�&�ĚƵ�ϮϬ�ŵĂƌƐ�ϭϵϵϳ͕� ŝů�ĚĠĨŝŶŝƚ� ůĞ�
ĐŽŶƚĞŶƵ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�ƚǇƉĞ�ƉƌŽƉŽƐĠ�ƉĂƌ�ůĞ�'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ă�ĐŚĂƋƵĞ�ĐĂƚĠŐŽƌŝĞ�Ě͛KE'�
ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ� ă� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϵ͕� ĂůŝŶĠĂ� ϯ�ĚƵ�ĚĠĐƌĞƚ� ŶΣϵϮ-130/PMRT du 27 mai 1992. Ainsi, aux 
ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ĐĞƚ�ĂƌƌġƚĠ͕�ĐŚĂƋƵĞ�ĐĂƚĠŐŽƌŝĞ�Ě͛KE'�Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ă�ƐĞƐ�ƐƚĂƚƵƚƐ�͗� 
x ��ƉĂƌƚŝĐŝƉĞƌ�ă�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ă�ůĂ�ďĂƐĞ�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ă�

son Accord-Programme ;  
x À conclure, dans le cadre de ses programmes annuels avec les départements 

ŵŝŶŝƐƚĠƌŝĞůƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ͕�ĚĞƐ�ůĞƚƚƌĞƐ�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�ĂǀĞĐ�ƵŶĞ�ĚĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ƉƌĠĐŝƐĞ�
des projets (intitulé, localisation, bénéficiaires, effets directs, coûts, etc.) ;  

x À faire parvenir aux Ministères concernés par ledit programme des rapports 
ƉĠƌŝŽĚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ŝŶĚŝƋƵĂŶƚ�ůĞƐ�ŶŝǀĞĂƵǆ�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�͖� 

x À acquitter dans les conditions de droit commun les impôts, droits et taxes indirectes 
sur ses opérations et transactions. 

 
4.9.1 Bonnes pratiques 

 

 
90 Loi n°40-484 du 1er Juillet 1901 ƌĞůĂƚŝǀĞ�ĂƵ�ĐŽŶƚƌĂƚ�Ě͛ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ ( J. O. T. 1946 ʹ Page 328 ), 
https://investirautogo.tg/media/loi_1901.pdf, (09.02.2022). 
91 Loi n°portant modification de la loi n° 2011-010 du 16 mai 2011 fixant les conditions 12 aout 2019 d'exercice 
de la liberte de reunion et de manifestations pacifiques publiques modifiée par la loi n° 2019-010, 
https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/10/MANIFESTATION-loi-AN.pdf, (09.02.2022). 
92 Décret n°92-130/PMRT du 27 mai 1992, fixant les conditions de coopération entre les ONG et le 
gouvernement, https://jo.gouv.tg/sites/default/files/annee_txt/1992/Pages%20from%20jo_1992-
016.pdf#page=318, (09.02.2022). 
93 �ƌƌġƚĠ�ĐŽŶũŽŝŶƚ�EΣϬϬϮͬDW�dͬD�&�ĚƵ�ϮϬ�ŵĂƌƐ�ϭϵϵϳ�ĚĠĨŝŶŝƐƐĂŶƚ�ůĞ�ĐŽŶƚĞŶƵ�ĚĞ�ů͛ĂĐĐŽƌĚ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ, 
https://www.otr.tg/index.php/en/accueil/les-entites/commissariat-des-impots/81-les-impots-et-vous/344-
exoneration-de-divers-droits-impots-et-taxes-ou-enregistrement-a-titre-gratuit.html, (09.02.2022). 

https://investirautogo.tg/media/loi_1901.pdf
https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/10/MANIFESTATION-loi-AN.pdf
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/annee_txt/1992/Pages%20from%20jo_1992-016.pdf%23page=318
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/annee_txt/1992/Pages%20from%20jo_1992-016.pdf%23page=318
https://www.otr.tg/index.php/en/accueil/les-entites/commissariat-des-impots/81-les-impots-et-vous/344-exoneration-de-divers-droits-impots-et-taxes-ou-enregistrement-a-titre-gratuit.html
https://www.otr.tg/index.php/en/accueil/les-entites/commissariat-des-impots/81-les-impots-et-vous/344-exoneration-de-divers-droits-impots-et-taxes-ou-enregistrement-a-titre-gratuit.html
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x Le gouvernement accorde une importance capitale à la protection des libertés et à 
ůΖĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ͘��͛ĞƐƚ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ĨƵƚ�ĂĚŽƉƚĠĞ�ůĂ�
loi 2016-006 30 mars 201694 portant liberté d'accès à l'information et à la 
ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ͘�>Ğ�ĚĠĐƌĞƚ�Ě͛ĂƉƉlication de cette loi a été adopté en Conseil 
des ministres le 5 mai 2017.  

x Cette loi comporte plusieurs dispositions pertinentes. L'accès aux informations et aux 
documents des organismes publics est libre sous réserve des exceptions et délais 
prévus par la loi (article 4). Le droit d'accès à une information ou à un document 
public s'exerce sous réserve des droits relatifs à la propriété intellectuelle (article 6). 
L'accès à une information ou à un document d'un organisme public est gratuit sauf si 
la transcription, la reproduction ; ou la transmission du document entraînent des frais 
(article 9).  

x Certaines organisations de la société civile mènent des actions de lutte contre la 
ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌĂŝŶ�ĂƵ�dŽŐŽ͘�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞ�ů͛�ůůŝĂŶĐĞ�EĂƚŝŽŶĂůĞ�ĚĞƐ��onsommateurs 
Ğƚ� ĚĞ� ů͛�ŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ� ;�E��Ϳ� Ğƚ� �ŽŶƚĂĐƚ� ŶĂƚŝŽŶĂů� ĚĞ� dƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐǇ� /ŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů͕�
considéré (la plus active sur ce terrain), de Alternative Leadership Group (ALG) et la 
Ligue des Indépendants pour la Transparence (LIT). En marge de ces OSCs, on peut 
ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ĐŝƚĞƌ� ƋƵĞůƋƵĞƐ� ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞƐ� ĚĞ� ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ� DĠĚŝĂƐ�
Togolais contre la corruption et le blanchissement (MéToCoB).  

x Selon le Classement de Reporter Sans Frontière (RSF), le Togo occupe en 2021 un 
score de 74/180 pays évalués sur la liberté de presse. La dépénalisation des délits de 
presse est acquise depuis 2004, et les organisations professionnelles de journalistes 
ĚŝƐƉŽƐĞŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĚĞ�ŵŽďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ�ĚĠĨĞŶĚƌĞ�ůĂ�ƉƌĞƐƐĞ�ůŽƌƐƋƵĞ�
cette dernière est attaquée.95 Ledit ƌĂƉƉŽƌƚ� ŝŶĚŝƋƵĞ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ƋƵ͛ŝů� Ǉ� Ă� zéro 
journaliste tuée en 2021, zéro journalistes citoyens tués en 2021 et zéro 
collaborateurs tués en 2021. 

 
4.9.2 Faiblesses ĚƵ�ƐǇƐƚğŵĞ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉƵďůŝĐ 
 

x L͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĞŵĞƵƌĞ�ƚŽƵũŽƵƌƐ�ƵŶ�ĚĠĨŝ�ĂƵ�
Togo. LĂ�ůŽŝ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�ƚŽƚĂůĞŵĞŶƚ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͘ Plusieurs acteurs (citoyens, 
médias et chercheurs), semblent ŝŐŶŽƌĞƌ�ĐĞƚƚĞ� ůŽŝ� ĐĂƌ�ĞůůĞ�Ŷ͛Ă�ƉĂƐ�ĠƚĠ�ƐƵĨĨŝƐĂŵŵĞŶƚ�
divulguée et donc pas assez connue. SĞůŽŶ� ů͛ŝŶĚŝĐĞ�ŐůŽďĂů� ƐƵƌ� ů͛ĂĐĐğƐ�ă� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�
(Global Right to Information Rating index) de 2018, le Togo a obtenu 70 points et se 
classe au 95ème rang mondial sur 123 pays96 ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�Ě͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�
documentation publique.  

 
94 Loi 2016-006 30/03/2016. Portant liberté d'accès a l'information et à la documentation publique, 
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_30_03_16-
61%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B010.pdf#page=14, (09.02.2022). 
95 Classement de Reporter Sans Frontière (RSF) 2021, https://rsf.org/fr/togo, (09.02.2022). 
96 Global Right to Information Rating index (2018), https://countryeconomy.com/government/global-right-
information-rating/togo, (27.11.2021). Cet indice classe les pays en leur attribuant une note de 0 à 150 en 

http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_30_03_16-61%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B010.pdf%23page=14
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/publications/JOS_30_03_16-61%C3%A8%20ANNEE%20N%C2%B010.pdf%23page=14
https://rsf.org/fr/togo
https://countryeconomy.com/government/global-right-information-rating/togo
https://countryeconomy.com/government/global-right-information-rating/togo
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x Le Global Right to Information Rating index a fortement critiqué cette loi car elle ne 
respecte pas les normes et pratiques internationales.97 En effet, les normes et 
ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ� ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂůĞƐ� ĞŶ� ůĂ� ŵĂƚŝğƌĞ� ĞǆŝŐĞŶƚ� ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ� ůĂ� ŵŝƐĞ� ƐƵƌ� ƉŝĞĚ� Ě͛ƵŶĞ�
ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ũŽƵŝƐƐĂŶƚ� Ě͛ƵŶĞ� ĂƵƚŽŶŽŵŝĞ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ� Ğƚ� ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ� Ě͛ĂĐĐğƐ� ă�
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ� ă� ůĂ� ĚŽĐƵŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ƉŽƵƌ� ĂƌďŝƚƌĞƌ� ůĞƐ� ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ě͛accès à 
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ. Même si le Médateur de la République98 jour ce rôle, les citoyens 
connaissent peu cette loi par défaut de sa vulgarisation et les statistiques relatives à 
ůĂ� ŵŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ĚĞ� ĐĞƚƚĞ� ůŽŝ� ĚĞŵĞƵƌĞŶƚ� ƚƌğƐ� ĨĂŝďůĞ͘�  >Ğ� ƚĂƵǆ� Ě͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ� ĚƵ� Ěƌoit 
Ě͛ĂĐĐğƐ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ũŽƵƌŶĂůŝƐƚĞƐ�Ğƚ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ĐŝƚŽǇĞŶƐ�ĂƵ�dŽŐŽ�ĚĞŵĞƵƌĞ�ĂŝŶƐŝ�
donc très faible en raison de la méconnaissance de ce droit. En 2021, une source 
ƉƌŽĐŚĞ�ĚƵ�DĠĚŝĂƚĞƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�Ă�ŝŶĚŝƋƵĠ�ƋƵĞ�ƐĞƵů�ƵŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƌĞĨƵƐ�ĚĞ�Ě͛ĂĐĐğƐ�ă 
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ă�ĠƚĠ�ƉŽƌƚĠ�ĚĞǀĂŶƚ�ůĞ�ďƵƌĞĂƵ�ĚƵ�DĠĚŝĂƚĞƵƌ�Ğƚ�ƌĞŐůĠ�ă�ů͛ĂŵŝĂďůĞ͘ 

x >͛ĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ƵŶĞ� ůŽŝ�ƐƵƌ� ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ůĂŶĐĞƵƌƐ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ� ůŝŵŝƚĞ la forte implication 
deƐ�ŵĠĚŝĂƐ�ĚĂŶƐ� ůĂ� ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ� ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ͘��Ŷ�ĞĨĨĞƚ͕�ƉĂƌ�ĚĠĨĂƵƚ�Ě͛ƵŶĞ� ůŽŝ�ƐƉĠĐŝĂůĞ�
de protection ĚĞƐ� ůĂŶĐĞƵƌƐ� Ě͛ĂůĞƌƚĞ, certains medias ayant dénoncés des cas de 
corruption se voient appliquer la loi ordinanire sur la dénonciation calomnieuse et 
sont ainsi systématiquement condamnés, pour défaut de preuve, à des sanctions 
pénales et/ou des amendes. Il en est ainsi du directeur de publication du Journal 
ů͛�ůƚĞƌŶĂƚŝǀĞ�qui après des révélations fracassantes sur de présumés détournements 
ŵĂƐƐŝĨƐ� Ě͛ĂƌŐĞŶƚ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ƐĞĐƚĞƵƌ� ĚƵ� ƉĠƚƌŽůĞ� ŝŵƉůŝƋƵĂŶƚ� certains responsables99 
publics fut condamné ainsi que son journal, le 4 novembre 2020 par le Tribunal de 
première instance de première classe de Lomé, à payer un total de 6 millions de 
francs CFA (environ 9 170 Euros) après avoir été reconnus coupables de diffamation 
envers M. Fabrice Adjakli, membre du Comité de suivi des fluctuations des prix des 
produits pétroliers (CSFPPP). Le tribunal a en outre ordonné à M. Ayité et à son 
ũŽƵƌŶĂů� ů͛�ůƚĞƌŶĂƚŝǀĞ� ĚĞ� ƉĂǇĞƌ� ĐŚĂĐƵŶ� ƵŶĞ� ĂŵĞŶĚĞ� ĚĞ� Ϯ� ŵŝůůŝŽŶƐ� ĚĞ� ĨƌĂŶĐƐ� �&��
(environ 3 euros) ainsi que 2 millions de francs CFA au titre du préjudice moral. Le 
dƌŝďƵŶĂů�Ă�ƉĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ�ĞŶũŽŝŶƚ�ă�D͘��ǇŝƚĠ�Ğƚ�ĂƵ�ũŽƵƌŶĂů�ů͛�ůƚĞƌŶĂƚŝǀĞ�ĚĞ�ƉƵďůŝĞƌ�ĚƵƌĂŶƚ�
ƵŶĞ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ĚĞ�ƋƵŝŶǌĞ�ũŽƵƌƐ� ů͛ŝŶƚĠŐƌĂůŝƚĠ�ĚƵ�ũƵŐĞŵĞŶƚ�ƌĞŶĚƵ͕�ƐŽƵƐ�ĂƐƚƌĞŝŶƚĞ�ĚĞ�ǀŝŶŐƚ�

 
fonction de la force de son cadre juridique qui garantit le droit à l'information. Selon cet indice, le Togo fait 
donc partie des pays dont la législation est moins encline à garantir le droit à l'information.  
97 Id.  
98 Médateur de la République, https://www.aomf-ombudsmans-francophonie.org/togo-mediateur-de-la-
republique-du-togo/, (27.11.2021).  
99 Affaire du pétrole-ŐĂƚĞ�ĂƵ�dŽŐŽ�͗�͞ůĂ�ĐŽŶĚĂŵŶĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ũŽƵƌŶĂůŝƐƚĞ�ă�ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĚĞƐ�ƌĠǀĠůĂƚŝŽŶƐ�ĞŶǀĞƌƌĂŝƚ�ƵŶ�
ŵĞƐƐĂŐĞ�ĚĠƐĂƐƚƌĞƵǆ͟�;Z^&Ϳ͕�https://rsf.org/fr/actualites/affaire-du-petrole-gate-au-togo-la-condamnation-du-
journaliste-lorigine-des-revelations-enverrait-un; sŽŝƌ�ĂƵƐƐŝ�/ŵƉŽƌƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉĠƚƌŽůĞͬ>ĞƐ�ĚĞƐƐŽƵƐ�Ě͛ƵŶ�ŐƌĂŶĚ�
scandale : Fabrice Adjakly, complice de Vitol, disparaît avec plusieurs milliards ; 
https://www.togoactualite.com/importation-du-petrole-les-dessous-dun-grand-scandale-fabrice-adjakly-
complice-de-vitol-disparait-avec-plusieurs-milliards/, (09.02.2022). 

https://www.aomf-ombudsmans-francophonie.org/togo-mediateur-de-la-republique-du-togo/
https://www.aomf-ombudsmans-francophonie.org/togo-mediateur-de-la-republique-du-togo/
https://rsf.org/fr/actualites/affaire-du-petrole-gate-au-togo-la-condamnation-du-journaliste-lorigine-des-revelations-enverrait-un
https://rsf.org/fr/actualites/affaire-du-petrole-gate-au-togo-la-condamnation-du-journaliste-lorigine-des-revelations-enverrait-un
https://www.togoactualite.com/importation-du-petrole-les-dessous-dun-grand-scandale-fabrice-adjakly-complice-de-vitol-disparait-avec-plusieurs-milliards/
https://www.togoactualite.com/importation-du-petrole-les-dessous-dun-grand-scandale-fabrice-adjakly-complice-de-vitol-disparait-avec-plusieurs-milliards/
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mille francs CFA (environ 45 euros) par jour.100 >Ğ��ŽŶƐĞŝů�ĚƵ� ũŽƵƌŶĂů� ů͛�ůƚĞƌŶĂtive a 
déjà interjeté appel de la décision.  

x La lutte contre la corruption par les au Togo est jonchée de plusieurs obstacles. En 
premier lieu, le cadre légal est inapproprié. En effet, la Feuille de route de l'UE pour 
l'engagement avec la société civile au Togo,101 relève certaines incohérences dans le 
cadre légal régissant les organisations de la société civile au Togo, notamment, 
ů͛ŝŵƉƌĠĐŝƐŝŽŶ� ĚƵ� ĐĂĚƌĞ� ůĠŐĂů� ĂƵ� ƌĞŐĂƌĚ� ĚĞ� ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĂĐƚƵĞůůĞ� ĚĞƐ� K^� et 
ů͛ŝŶĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ� ĂƵǆ� ďĞƐŽŝŶƐ� ĚĞƐ� ƌĠƐĞĂƵǆ͕� ĨĂŠƚŝğƌĞƐ� Ğƚ� plateformes ʹ les associations 
ƐŽŶƚ�ƐĞůŽŶ�ůĂ�ĚĠĨŝŶŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚĞ�ϭϵϬϭ�ƵŶ�ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ͨ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�
ƉŚǇƐŝƋƵĞƐ� ͕ͩ� ĂůŽƌƐ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ƌĠƐĞĂƵǆ� Ğƚ� ĨĂŠƚŝğƌĞƐ� ƐŽŶƚ� ĐŽŵƉŽƐĠƐ� Ě͛ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶƐ͕� KE'�
et/ou de réseaux, donc de personnes morales.  

x On note également un émiettement de textes. En plus de la loi du 1er Juillet 1901, 
plusieurs autres textes réglementaires (décrets et arrêtés) cités précédemment, font 
partie du cadre légal. La loi régissant les associations qui date de juillet 1901 est très 
vétuste. Des tentatives de réformes entreprises ont échoué en raison de multiples 
ĚŝǀĞƌŐĞŶĐĞƐ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ͘��Ŷ�ŽƵƚƌĞ͕� ŝů�Ŷ͛ĞǆŝƐƚĞ�ĂƵĐƵŶĞ�ƵŶĞ� ůŽŝ� ĨŽƌŵĞůůĞ�ƋƵŝ�ĚĠĨŝŶŝƚ� ůĞƐ�
ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�ĚĞ� ůĂ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�K^�͕�ĐĞ�ƋƵŝ�ŶĞ�ƉĞƌŵĞƚ�ƉĂƐ�Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ� ůĞƐ�ĐƌŝƚğƌĞƐ�
clairs sur lesquels les acteurs de la société civile sont associés par telle ou telle 
ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ�ĠƚĂƚŝƋƵĞ͘�/ů�Ŷ͛ĞǆŝƐƚĞ�ƉĂƐ�ŶŽŶ�ƉůƵƐ�ƵŶ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ĚŝĂůŽŐƵĞ�ĨŽƌŵĞů�ĞŶƚƌĞ�ů͛�ƚĂƚ�Ğƚ�
ůĞƐ�K^�Ɛ�;ĐŽŵŵĞ�Đ͛ĞƐƚ�ůĞ�ĐĂƐ�ĚĂŶƐ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ƉĂǇƐ�ĚĞ�ůĂ�ƐŽƵƐ-région) par lequel ceux-ci 
participent formellement à la prise de décisions et reçoivent des feedbacks.102  

x PĂƌ� ǀŽŝĞ� ĚĞ� ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞ͕� ůĂ� &ĞƵŝůůĞ� ĚĞ� ƌŽƵƚĞ� ĚĞ� ů͛h�� ŶŽƚĞ� ƋƵ͛ă� ů͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ� ĚĞ�
certaines, les OSC togolaises ne participent pas suffisamment à la vie publique que ce 
soit en matièƌĞ�ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ͕�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ͕�ĚĞ�ĐŽŵŵĞƌĐĞ�ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů͕�Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�
ou autre.103  

x Les mécanismes de large consultation du public (agora, plateforme en ligne, etc.) 
ƉŽƵƌ�ƌĞĐƵĞŝůůŝƌ�ů͛ĂǀŝƐ�ĚĞƐ�ĐŝƚŽǇĞŶƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŐƌĂŶĚƐ�ĞŶũĞƵǆ�ĚĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ŽƵ�ůŽƌƐ�ĚĞ�
ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐĞƌƚĂŝŶƐ� ƚĞǆƚĞƐ͕� demeurent encore faible, malgré les efforts du 
gouvernement. On note également une très faible participation du citoyen et de la 
société civile à la lutte contre la corruption au Togo liée à une faible éducation 

 
100 dŽŐŽ�͗��ŽŶĚĂŵŶĂƚŝŽŶ�ĚĞ�D͘�&ĞƌĚŝŶĂŶĚ�DĞŶƐĂŚ��ǇŝƚĠ͕�ĚŝƌĞĐƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƵďůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ũŽƵƌŶĂů�ů͛�ůƚĞƌŶĂƚŝǀĞ͕�
https://www.fidh.org/fr/themes/defenseurs-des-droits-humains/togo-condamnation-de-m-ferdinand-mensah-
ayite-directeur-de, (09.02.2022). 
101 dK'K� &ĞƵŝůůĞ� ĚĞ� ƌŽƵƚĞ� ĚĞ� ů͛h�� ƉŽƵƌ� ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ� ĞŶǀĞƌƐ� ůĂ� ƐŽĐŝĠƚĠ� ĐŝǀŝůĞ� ƚŽŐŽůĂŝƐĞ� ϮϬϭϰ� ʹ 2017; 
https://europa.eu/capacity4dev/file/103681/download?token=iDw7QyGm, (25.11.2021).  
Le Burkina Faso a mis en place un cadre de concertation annuelle entre le gouvernement et la société civile. En 
ŽƵƚƌĞ͕� ůĂ�ƐŽĐŝĠƚĠ�ĐŝǀŝůĞ�ĞƐƚ�ŵĞŵďƌĞ�ĚƵ�ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛�^��-LC (article 34 de La loi 004-2015) et du 
Conseil de ZĠŐƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛�Z�KW�;ĂƌƚŝĐůĞϭϮͿ͕�ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ĚĞƵǆ�ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ�Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�
lutte contre la corruption et de la règlementation de la commande publique. ONUDC, Rapport de pays du 
Burkina Faso ͖��ǆĂŵĞŶ�ĞĨĨĞĐƚƵĠ�ƉĂƌ�ů͛KƵŐĂŶĚĂ�Ğƚ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĠŵŽĐƌĂƚŝƋƵĞ�ƉŽƉƵůĂŝƌĞ�>ĂŽ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ�
le Burkina Faso des articles 5-14 et 51-59 de la Convention des Nations Unies contre la corruption pour le cycle 
2016-2021 ; Le pays a également adopté la loi 064-ϮϬϭϱͬ�Ed�ƉŽƌƚĂŶƚ�ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ĂƐƐŽĐŝĂƚion.  
103 dK'K�&ĞƵŝůůĞ�ĚĞ�ƌŽƵƚĞ�ĚĞ�ů͛h��ƉŽƵƌ�ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ĞŶǀĞƌƐ�ůĂ�ƐŽĐŝĠƚĠ�ĐŝǀŝůĞ�ƚŽŐŽůĂŝƐĞ�ϮϬϭϰ�ʹ 2017 ; 
https://europa.eu/capacity4dev/file/103681/download?token=iDw7QyGm; page 6, (25.11.2021). 

https://www.fidh.org/fr/themes/defenseurs-des-droits-humains/togo-condamnation-de-m-ferdinand-mensah-ayite-directeur-de
https://www.fidh.org/fr/themes/defenseurs-des-droits-humains/togo-condamnation-de-m-ferdinand-mensah-ayite-directeur-de
https://europa.eu/capacity4dev/file/103681/download?token=iDw7QyGm
https://europa.eu/capacity4dev/file/103681/download?token=iDw7QyGm
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civique à la lutte contre la corruption, au manque de culture de dénonciation et au 
ŵĂŶƋƵĞ�Ě͛ƵŶ�ƚĞǆƚĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ůĂŶĐĞƵƌƐ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ͘� 

x Enfin, les OSC manquent cruellement de ressources techniques et matérielles 
;ƐƉĠĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� Ě͛ĞǆƉĞƌƚŝƐĞ� ƉŽƵƌ� ĐŽŶǀĂŝŶĐƌĞ� ůĞƐ� ĚĠĐŝĚĞƵƌƐ), et de ressources 
humaines ; elles ont une très faible capacité de mobilisation de ressources et de 
réseautage. 
 

4.10 Mesures concernant les juges et les services de poursuite (Art. 11) 
 
Le ministère public joue un rôle très important dans le dispositif de lutte contre la corruption 
ĂƵ� dŽŐŽ� ĐĂƌ� ĞůůĞ� Ɛ͛ŽĐĐƵƉĞ� ĚĞ� ů͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĚŽƐƐŝĞƌƐ� Ğt de la mise en mouvement des 
affaires de corruption. Le gouvernement du Togo a réalisé plusieurs réformes dans le secteur 
de la justice afin de faire de la justice le pilier de la lutte contre la corruption.  
 
Ces réformes ont a abouti entre ĂƵƚƌĞƐ͕� ă� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ� ůĞ� ϯϬ� ŵĂƌƐ� ϮϬϮϭ� ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ� ƉŽƌƚĂŶƚ�
automatisation du casier judiciaire. Cette loi permet de soumettre en ligne, la demande, le 
paiement et le traitement des casiers judiciaires, en se connectant simplement via 
smartphone, tablette ou un ordinateur. Ensuite, fut adoptée la loi n°2021-007 du 21 avril 
2021 portant nouveau code de procédure civile.104 Cette loi introduit plusieurs innovations 
notamment la fixation du montant des « petits litiges » en matière civile à une valeur 
maximale de 500.000 (EUR 762,000) en capital ou 50.000 FCFA (EUR 76,000) en revenu 
annuel. Elle instaure en outre la possibilitĠ�ƉŽƵƌ� ůĞƐ�ƉĂƌƚŝĞƐ�ĞŶ�ƉƌŽĐğƐ�ĚĞ�Ɛ͛ŝŶƚĞƌƌŽŐĞƌ�ĞŶƚƌĞ�
ĞůůĞƐ�ŽƵ�Ě͛ŝŶƚĞƌƌŽŐĞƌ�ůĞƐ�ƚĠŵŽŝŶƐ�Ğƚ�ŽĨĨƌĞ�ƵŶ�ĐĂĚƌĞ�ůĠŐŝƐůĂƚŝĨ�ƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶƚ�Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�
déroulement du procès civil.  
 
Dans le même sens fut adoptée le 24 octobre 2019, la loi n° 2019-015 portant code de 
l'organisation judiciaire,105 qui apporte des innovations importantes à la bonne 
administration de la justice. En effet, la nouvelle loi réaffirme les grands principes juridiques 
ĨŽŶĚĂŵĞŶƚĂƵǆ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ů͛ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶĐĞ�Ğƚ�ů͛ŝŵƉĂƌƚŝĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ũƵŐĞƐ�ĚƵ�ƐŝğŐĞ͕�ůĂ�
ƐĠƉĂƌĂƚŝŽŶ� ĞŶƚƌĞ� ůĞƐ� ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ� ĚĞ� ƉŽƵƌƐƵŝƚĞ͕� Ě͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚĞ� ũƵŐĞŵĞŶƚ͘� �ĞƐ� ŐƌĂŶĚƐ�
principes poƌƚĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ů͛ĠŐĂůĞ�ĂĐĐğƐ�ă�ůĂ�ũƵƐƚŝĐĞ�Ğƚ�ůĞ�ĚƌŽŝƚ�ƉŽƵƌ�ƚŽƵƚ�ũƵƐƚŝĐŝĂďůĞ�ĚĞ�
ĨĂŝƌĞ�ĞŶƚĞŶĚƌĞ�ƐĂ�ĐĂƵƐĞ�Ğƚ�ƋƵ͛ƵŶĞ�ĚĠĐŝƐŝŽŶ�ƐŽŝƚ�ƌĞŶĚƵĞ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ĚĠůĂŝ�ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞ͘�>Ă�ŶŽƵǀĞůůĞ�
loi définit également une nouvelle carte judiciaire, avec comme corollaire la création de 
tribunaux de grande instance dans chaque région administrative, à la place des tribunaux de 
ƉƌĞŵŝğƌĞ� ŝŶƐƚĂŶĐĞ� ĚĞ� ƉƌĞŵŝğƌĞ� Ğƚ� ĚĞ� ĚĞƵǆŝğŵĞ� ĐůĂƐƐĞ� Ğƚ� ĚĞ� ƚƌŝďƵŶĂƵǆ� Ě͛ŝŶƐƚĂŶĐĞ� ă�
compétence civile et correctionnelle à la place des tribunaux de première instance de 

 
104 Loi n°2021-007 du 21 avril 2021 portant nouveau code de procédure civile, 
http ://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_21_04_2021-
66E%20ANNEE%20N%C2%B0%2021%20BIS.pdf#page=1, (27.11.2021).  
105 Loi n° 2019-015 portant code de l'organisation judiciaire, 
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_30_10_2019-64E%20ANNEE-N%C2%B026%20QUARTO.pdf,  
(27.11.2021).  

http://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_21_04_2021-66E%20ANNEE%20N%C2%B0%2021%20BIS.pdf%23page=1
http://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_21_04_2021-66E%20ANNEE%20N%C2%B0%2021%20BIS.pdf%23page=1
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_30_10_2019-64E%20ANNEE-N%C2%B026%20QUARTO.pdf
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ƚƌŽŝƐŝğŵĞ� ĐůĂƐƐĞ� ƋƵŝ� ĚŝƐƉŽƐĞŶƚ� Ě͛ƵŶĞ� ŵĂŝƐŽŶ� Ě͛Ăƌƌġƚ͘� �ůůĞ� ŝŶƚƌŽĚƵŝƚ� ůĞ� ĚŽƵďůĞ� ĚĞŐƌĠ� ĚĞ�
juridiction en matière criminelle par la création de tribunaux criminels et des cours 
ĐƌŝŵŝŶĞůůĞƐ�Ě͛�ƉƉĞů�ĂǀĞĐ�ĐŽŵŵĞ�ĐŽƌŽůůĂŝƌĞ͕�ůĂ�ƐƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛�ƐƐŝƐĞƐ�Ğƚ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�
administrative par la création des chambres administratives au niveau des tribunaux de 
grande instance.  
 
En outre en matière de justice commerciale, des chambres commerciales ont été mises en 
place au Tribunal de première instance Ğƚ�ă�ůĂ�ĐŽƵƌ�Ě͛ĂƉƉĞů�ĚĞ�>ŽŵĠ͘��Ƶ�ƚŽƚĂů͕�ĐĞ�ƚĞǆƚĞ�Ă�ĐƌĠĠ�
ϱ� ƚƌŝďƵŶĂƵǆ� ĚĞ� ŐƌĂŶĚĞ� ŝŶƐƚĂŶĐĞ͕� ϵ� ƚƌŝďƵŶĂƵǆ� Ě͛ŝŶƐƚĂŶĐĞ� ă� ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ� ĐŽƌƌĞĐƚŝŽŶŶĞůůĞ� Ğƚ�
ĐŝǀŝůĞ�Ğƚ�ϭϲ�ƚƌŝďƵŶĂƵǆ�Ě͛ŝŶƐƚĂŶĐĞ�ă�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ�ĐŝǀŝůĞ͘ 
 
4.10.1 Bonnes pratiques 
 

x La sécurité judiciaire a été renforcée avec la construction ou la réhabilitation des 
ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ƋƵŝ�ŽŶƚ�ƉĞƌŵŝƐ�Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĞƐ�ŵĂŐŝƐƚƌĂƚƐ͘�
Dans le domaine de la sécurité juridique, la législation a été modernisée avec 
ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ� ƚĞǆƚĞƐ� ;ŶŽƵǀĞĂƵ�ĚƵ��ŽĚe Pénal, code des personnes et de la 
ĨĂŵŝůůĞ͕� ůŽŝ� ƌĞůĂƚŝǀĞ� ă� ů͛ĂďŽůŝƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƉĞŝŶĞ� ĚĞ� ŵŽƌƚ͕� ĐŽĚĞ� ĨŽŶĐŝĞƌ͕� ĞƚĐ͘Ϳ͘� �Ŷ� ƉůƵƐ͕�
plusieurs outils ont aussi été développés mais ne sont pas systématiquement utilisés 
ou actualisés (logiciel de Gestion Informatisée des Prisons, base de données 
législatives « Legitogo »).  

x >Ğ� �^D� Ă� ĠůĂďŽƌĠ� Ğƚ� ĨĂŝƚ� ůĂ� ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŶŽƌŵĞƐ� ĠƚŚŝƋƵĞƐ� Ğƚ� Ě͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ� ĂǀĞĐ�
ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ� Ğƚ� ůĂ� ǀƵůŐĂƌŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ� EΣϬϬϭͬϮϬϭϯͬ�͘^͘D͕͘� ƐƵƌ� ů͛ĠƚŚŝƋƵĞ� Ğƚ� ůĂ�
déontologie du magistrat et du guide des droits et obligations du justiciable. 

x Les capacités des magistrats et auxiliaires de justice ont été renforcées avec la 
ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ğƚ� ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ĞŶƚƌĞ�ĚĞ�&ŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�WƌŽĨĞƐƐŝŽŶƐ�ĚĞ� :ƵƐƚŝĐĞ�
(CFPJ) qui a permis de former plus de 2000 professionnels de justice.106  

 
4.10.2 Quelques faiblesses du système judiciaire 
 
Le Plan National de Développement (PND)107 indique que les préoccupations des justiciables 
demeurent. Ainsi, le système judiciaire présente encore quelques faiblesses telles que :  

(i) ů͛ĠůŽŝŐŶĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ũƵĚŝĐŝĂŝƌĞƐ� Ğƚ� ůĂ� ŵĠĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ� ĚĞƐ� ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�
judiciaires par la population ;  

(ii) ů͛ŝŶƐƵĨĨŝsance du personnel dans certaines juridictions engendrant ainsi une 
lenteur dans le traitement de certaines affaires ;  

(iii) ů͛ĂĐĐğƐ�ůŝŵŝƚĠ�ă�ůĂ�ũƵƐƚŝĐĞ�Ğƚ�ă�ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ũƵĚŝĐŝĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ŐƌŽƵƉĞƐ�ǀƵůŶĠƌĂďůĞƐ�͖� 

 
106 Centre de Formation des Professions de Justice (CFPJ), http://cfpj.tg/site/, (19.10.2021).  
107 Plan National de Développement (PND), 2018-2022; 
https://www.togofirst.com/media/attachments/2019/04/02/-pnd-2018-2022.pdf, (19.10.2021).  

http://cfpj.tg/site/
https://www.togofirst.com/media/attachments/2019/04/02/-pnd-2018-2022.pdf
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(iv) ů͛ŝŶƐƵĨĨŝƐĂŶĐĞ�ĚĞ�ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ�ĚĞƐ�ŵĂŐŝƐƚƌĂƚƐ�ƉŽƵƌ�ůĞ�traitement des dossiers sur le 
foncier ;  

(v) ů͛ĞǆŝƐƚĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƐ�ĚĞ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ,  
(vi) le manque de confiance de la part du justiciable, ceci étant dû aux difficultés 

Ě͛ĂĐĐğƐ�ĂƵ�ƐǇƐƚğŵĞ�ĚĞ�ũƵƐƚŝĐĞ͕� 
(vii) ůĞ�ŵĂŶƋƵĞ�Ě͛ĞĨĨŝĐĂĐŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ͕� 
(viii) le corpus normatif/législatif est en déphasage non seulement par rapport à 

certaines situations de la vie actuelle mais aussi avec les instruments 
internationaux auxquels le Togo est partie prenante, et  

(ix) ů͛ŝŶƐƵĨĨŝƐĂŶĐĞ�ĚƵ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů� ;ŵĂŐŝƐƚƌĂƚƐͿ : le nombre de magistrats a régressé 
passant de 3.5 en 2015 à 3.4 magistrats pour 100.000 habitants en 2016.108  

 
x �Ŷ� ƉůƵƐ͕� ŽŶ� ƉĞƵƚ� ĂũŽƵƚĞƌ� ă� ĐĞƚƚĞ� ůŝƐƚĞ� ů͛ĂďƐĞŶĐĞ� Ě͛ƵŶ� ƉĂƌƋƵĞƚ� ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ͕� ů͛absence 

Ě͛ƵŶĞ�ďƌŝŐĂĚĞ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ�ƉŽƵƌ�ĂƉƉƵǇĞƌ�ůĞƐ�ĞŶƋƵġƚĞƐ�ůŝĠĞƐ�ĂƵǆ�ĂĐƚes de 
corruption, la faible disponibilité des statistiques pénales, et le faible système 
Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ� ͬĐĂĚƌĞ� ĚĞ� ŵĞƐƵƌĞ� ĚĞ� ƌĞŶĚĞŵĞŶƚ. Selon les bonnes pratiques 
internationales, le magistrat doit travailler dans un cadre de mesure de rendement 
(indicateurs de performance et évaluation de la performance ; des obligations et 
résultats probants à atteindre chaque année). 

x >͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� ŐĠŶĠƌĂůĞ� ĚĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ũƵƌŝĚŝĐƚŝŽŶŶĞůƐ� Ğƚ� ƉĠŶŝƚĞŶƚŝĂŝƌĞƐ� Ă� ĠƚĠ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�
ĐƌĠĠĞ�ĂĨŝŶ�Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ƵŶ�ďŽŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ěe la justice et un contrôle juridictionnel 
ĚĞ� ů͛ĂĐƚŝŽŶ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ͕� ŵĂŝƐ� ĐĞƚƚĞ� ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ� ŶĞ� ĚŝƐƉŽƐĞ� ƉĂƐ� ĚĞ� ŵŽǇĞŶƐ�
techniques et humains suffisants pour faire son travail. 

x Le Conseil Supérieur de la Magiqstrature (CSM) connaît quelques limites relatives à la 
ĨĂŝďůĞ� Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƐĂŶĐƚŝŽŶƐ͕� ůĂ� ǀĠƚƵƐƚĠ� ĚĞƐ� ƚĞǆƚĞƐ� ƌĠŐŝƐƐĂŶƚ� ůĞ� �ŽŶƐĞŝů (le 
ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�Ă�ĂŵŽƌĐĠ�ůĂ�ƌĠĨŽƌŵĞ�ĚƵ��^D�ŵĂŝƐ�ĐĞƚƚĞ�ƌĠĨŽƌŵĞ�Ŷ͛Ă�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�ĂďŽƵƚŝ�
en raison de plusieurs divergences entre les parties prenantes). Enfin il convient de 
ƐŝŐŶĂůĞƌ�ů͛ĞǆŝƐƚĞŶĐĞ�ĚĞ�ĨĂŝďůĞƐƐĞƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƉůĂŶƐ�ŵĂƚĠƌŝĞůƐ͕�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌƐ et humains.  

x �Ŷ� ŽƵƚƌĞ͕� ůĂ� ,ĂƵƚĞ� �ŽƵƌ� ĚĞ� :ƵƐƚŝĐĞ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� Ŷ͛ĞƐƚ� ƉĂƐ� ĞŶĐŽƌĞ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞůůĞ͘� �ŝŶƐŝ�
ĚŽŶĐ͕� ůĞƐ� ŚĂƵƚĞƐ� ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƚĠƐ� Ğƚ� ŚĂƵƚƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ŶĞ� ƉĞƵǀĞŶƚ� ġƚƌĞ� ƐŽƵŵŝƐ�
ƋƵ͛ĂƵx sanctions disciplinaires et ne peuvent donc répondre au plan pénal.  

 
4.11 Transparence du secteur privé (Art. 12) 
 
>Ă� �Eh��� ĚĂŶƐ� ƐŽŶ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϭϮ� ŝŶǀŝƚĞ� ůĞƐ� �ƚĂƚƐ Parties à prendre des mesures pour 
promouvoir des normes et procédures, comme des codes de conduite, pour sauvegarder 
ů͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ� ĚĞƐ� ĞŶƚŝƚĠƐ� ƉƌŝǀĠĞƐ ; promouvoir la transparence parmi les entités privées ; 
ĞŵƉġĐŚĞƌ�ů͛ƵƐĂŐĞ�ŝŵƉƌŽƉƌĞ�ĚĞ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞŶƚŝƚĠƐ�ƉƌŝǀĠĞƐ͕�Ǉ�ĐŽŵƉƌŝƐ�
celles concernant les subventions et les licences accordées par les autorités publiques ; 

 
108 Plan National de Développement (PND), 2018-2022 ; 
https://www.togofirst.com/media/attachments/2019/04/02/-pnd-2018-2022.pdf, (27.11.2021).  

https://www.togofirst.com/media/attachments/2019/04/02/-pnd-2018-2022.pdf
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ĞŵƉġĐŚĞƌ� ůĞƐ�ĐŽŶĨůŝƚƐ�Ě͛ŝŶƚĠƌġƚƐ�ĞŶ�ŝŵƉŽƐĂŶƚ�ĚĞƐ�ƌĞƐƚƌŝĐƚŝŽŶƐ�ă� ů͛ĞŵƉůŽŝ�ƉĂƌ� ůĞ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ƉƌŝǀĠ�
Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ĂƉƌğƐ�ůĞƵƌ�ĚĠƉĂƌƚ�ĚƵ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ƉƵďůŝĐ ͖�ƉƌĞŶĚƌĞ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉŽƵƌ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�
ů͛ĞĨĨĞĐƚŝǀŝƚĠ des audits dans le secteur privé ; appliquer des normes de comptabilité et 
Ě͛ĂƵĚŝƚ et interdire la déductibilité fiscale des dépenses qui constituent des pots-de-vin. 
 
Le paragraphe 5(2) de la �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ�ƐƵƌ�ůĂ�ƉƌĞǀĞŶƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�
la corruption (CUA), ƉƌĠǀŽŝƚ� ƋƵĞ� ůĞƐ� �ƚĂƚƐ� ƉĂƌƚŝĞƐ� Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ� ă� ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ� ůĞƐ� ŵĞƐƵƌĞƐ�
ŶĂƚŝŽŶĂůĞƐ� ĚĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� ƉŽƵƌ� Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ� ƋƵĞ� ů͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ůĞƐ� ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ� ĚĞƐ� ƐŽĐŝĠƚĠƐ�
ĠƚƌĂŶŐğƌĞƐ� ƐƵƌ� ůĞ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ƉĂƌƚŝĞ� ƐŽŶƚ� ƐŽƵŵŝƐĞƐ� ĂƵ� ƌĞƐƉĞĐƚ� ĚĞ� ůĂ� ůĠŐŝƐůĂƚŝŽŶ�
nationale en vigueur. Le paragraphe 11(2) prévoit que les Etats parties mettent en place des 
mécanismes pour encourager la participation du secteur privé à la lutte contre la 
concurrence déloyale, et pour assurer le respect de la procédure des marchés et des droits à 
la propriété.  
 
>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϵ de la CUA͕�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƋƵĞ� ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ƉĂƌƚŝĞƐ�ĐŽůůĂďŽƌĞŶƚ�ĂǀĞĐ� ůĞƐ�ƉĂǇƐ�Ě͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĚĞƐ�
multinationales pour incriminer et réprimer la pratique de commissions occultes et autres 
formes de corruption, lors de transactions commerciales internationales ; encouragent la 
coopération régionale, continentale et internationale pour empêcher les pratiques de 
corruption dans les transactions commerciales internationales.109  
 
En outre, pour assainir les affaires, le Gouvernement a également ratifié le Traité révisé de 
ů͛KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ�ů͛,ĂƌŵŽŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞƐ�ĂĨĨĂŝƌĞƐ�ĞŶ��ĨƌŝƋƵĞ�;K,���Ϳ�ĚƵ�ϭϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�
2008110 ƉĂƌ�ůŽŝ�Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƌĂƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĂĚŽƉƚĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�ƐƐĞŵďůĠĞ�EĂƚŝŽŶĂůĞ�ĞŶ�ƐĂ�ƐĞƐƐŝŽŶ�
ordinaire du 14 décembre 2009. Ce traité a pour objet l'harmonisation du droit des affaires 
dans les Etats Parties par l'élaboration et l'adoption de règles communes simples, modernes 
Ğƚ�ĂĚĂƉƚĠĞƐ�ă�ůĂ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĞƵƌƐ�ĠĐŽŶŽŵŝĞƐ͕�ƉĂƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ũƵĚŝĐŝĂŝƌĞƐ�
appropriées, et par l'encouragement au recours à l'arbitrage pour le règlement des 
différends contractuels. 
 
>͛�ĐƚĞ�ƵŶŝĨŽƌŵĞ�ƌĠǀŝƐĠ�ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞƐ�ƐŽĐŝĠƚĠƐ�ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞƐ�Ğƚ�ĚƵ�ŐƌŽƵƉĞŵĞŶƚ�ĚΖŝŶƚĠƌġƚ�
économique adopté le 30 janvier 2014 à Ouagadougou (Burkina Faso)111 issu de ce traité 
réglemente plusieurs aspects relatifs à la gestion transparente des sociétés privés, la 
gouvernance des sociétés privées, le rôle et la responsabilité des commissaires aux comptes. 
�Ŷ�ĞĨĨĞƚ�ƐĞůŽŶ�ů͛ĂůŝŶĠĂ�ϭ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϳϭϴ�dudit texte, le commissaire aux comptes opère toutes 

 
109 �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��fricaine sur la prevention et la lutte contre la corruption (CUA), 11 juillet 2003 ; 
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-
_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf, (27.11.2021).  
110  dƌĂŝƚĠ�ƌĠǀŝƐĠ�ĚĞ�ů͛KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ�ů͛,ĂƌŵŽŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞƐ�ĂĨĨĂŝƌĞƐ�ĞŶ��ĨƌŝƋƵĞ�;K,���Ϳ�ĚƵ�ϭϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�
2008 ; http://www.droit-afrique.com/upload/doc/ohada/Ohada-Traite-OHADA-modifie-2008.pdf, 
(27.11.2021).  
111 >͛�ĐƚĞ�ƵŶŝĨŽƌŵĞ�ƌĠǀŝƐĠ�ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞƐ�ƐŽĐŝĠƚĠƐ�ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞƐ�Ğt du groupement d'intérêt économique 
adopté le 30 janvier 2014 à Ouagadougou (Burkina Faso) ; http://www.droit-
afrique.com/upload/doc/ohada/Ohada-Acte-Uniforme-2014-Societes-commerciales-GIE.pdf, (27.11.2021).  

https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/ohada/Ohada-Traite-OHADA-modifie-2008.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/ohada/Ohada-Acte-Uniforme-2014-Societes-commerciales-GIE.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/ohada/Ohada-Acte-Uniforme-2014-Societes-commerciales-GIE.pdf
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vérifications et tous contrôles qu'il juge opportuns et peut se faire communiquer, sur place, 
toutes pièces qu'il estime utiles à l'exercice de sa mission et notamment tous contrats, livres, 
documents comptables et registres de procès-verbaux.  
 
>Ğ�dŽŐŽ�ĞƐƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ŵĞŵďƌĞ�ĚƵ�dƌĂŝƚĠ�ĚĞ�ů͛K,����ƋƵŝ�Ă�ĂĚŽƉƚĠ�ů͛�ĐƚĞ�ƵŶŝĨŽƌŵĞ�ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵ�
droit comptable et à l'information financière, adopté le 26 janvier 2017 à Brazzaville 
(Congo).112 Le Système Comptable OHADA requiert que la comptabilité joue davantage son 
rôle d'outil d'information tant des dirigeants que des autres partenaires de la firme. 
 
Le Togo a ratifié plusieurs instruments internationaux et régionaux sur les normes de 
comptabilité. La Convention de l͛hŶŝŽŶ�ĂĨƌŝĐĂŝŶĞ�ƐƵƌ�ůĂ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�ă�ůĂƋƵĞůůĞ�ůĞ�
dŽŐŽ�ĞƐƚ� WĂƌƚŝĞ� ƚƌĂŝƚĞ� ĞǆƉůŝĐŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŶŽƌŵĞƐ�ĚĞ� ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƚĠ� Ğƚ� Ě͛ĂƵĚŝƚ� ĂĚĠƋƵĂƚĞƐ͘� �ůůĞ�
ƐŽƵůŝŐŶĞ�ƋƵ͛ƵŶ�ŵŽǇĞŶ�ĞĨĨŝĐĂĐĞ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌĞƌ�ůĂ�ŵĂƵǀĂŝƐĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĨŽŶĚƐ�ĚĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ĞƐƚ͕�
en effet, de rendre les comptes transparents, augmentant par là même la confiance dans la 
ŐĞƐƚŝŽŶ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƐŽĐŝĠƚĠ͘113  
 
4.11.1 Bonnes pratiques 
 

x >ĞƐ� ƌĠĨŽƌŵĞƐ�ĚĞ�ĚĂŶƐ� ůĞ� ĚŽŵĂŝŶĞ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ� ĚĞƐ� ĂĨĨĂŝƌĞƐ� ŽŶƚ� ĐŽŶĚƵŝƚ� ă� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�
des gouvernances des entreprises et à la simplication des procédures avec la création 
du Centre de Formalités des Entreprises (CFE)114 qui a centralisé toutes les formalités 
en un guichet unique. 

x En outre, la numérisation du registre du commecre et du crédit mobilier (RCCM) qui 
ĞƐƚ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽŵĂƚŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ZĞŐŝƐƚƌĞ�ĚƵ��ŽŵŵĞƌĐĞ�Ğƚ�ĚƵ��ƌĠĚŝƚ�DŽďŝůŝĞƌ�;Z��DͿ�ŽƵ�ůĂ�
base de données renseignée et numérisée du RCCM. Cette base de données contient 
les renseignements sur toutes les entreprises basées au Togo.115 
 

4.11.2 Les faiblesses du système anti-corruption du secteur privé 
 
x �ďƐĞŶĐĞ�Ě͛ĂĚŚĠƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ� ƚŽŐŽůĂŝƐĞƐ�ă� ůĂ�ŶŽƌŵĞ� /^K�ϯϳϬϬϭ�ŽƵ�ŶŽƌŵĞ�ĂŶƚŝ-

corruption dans les entreprises : �ƵĐƵŶĞ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�ƚŽŐŽůĂŝƐĞ�Ŷ͛Ă�ĂĚŚĠƌĠ�ă�ůĂ�ŶŽƌŵĞ�/^K�
37001 (adoptée en 2016)116 ou systèmes de management anti-corruption au cours de 

 
112 dƌĂŝƚĠ�ĚĞ�ů͛KƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ�ů͛,ĂƌŵŽŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ƌŽŝƚ�ĚĞƐ��ĨĨĂŝƌĞƐ�ĞŶ��ĨƌŝƋƵĞ�;K,���Ϳ�ƋƵŝ�Ă�ĂĚŽƉƚĠ�ů͛�ĐƚĞ�
uniforme relatif au droit comptable et à l'information financière, adopté le 26 janvier 2017 à Brazzaville 
(Congo) ; http://www.oneccatogo.tg/wp-content/uploads/2018/02/Acte-Uniforme-relatif-au-Droit-Comptable-
janvier-2017.pdf, (20.11.2021).  
113 �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ� �ĨƌŝĐĂŝŶĞ� Ɛur la prevention et la lutte contre la corruption (CUA), 11 juillet 
2003 ;https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-
_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf, (20.11.2021).  
114 Centre de Formalités des Entreprises (CFE); https://service-public.gouv.tg/service_concerne/centre-de-
formalites-des-entreprises-cfe/, (20.11.2021).  
115 Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ; https://rccm.tg/, (20.11.2021). 
116 ISO 37001 ou système de management anti-corruption dans les entreprises ; 
https://www.iso.org/fr/standard/65034.html, (20.11.2021).  

http://www.oneccatogo.tg/wp-content/uploads/2018/02/Acte-Uniforme-relatif-au-Droit-Comptable-janvier-2017.pdf
http://www.oneccatogo.tg/wp-content/uploads/2018/02/Acte-Uniforme-relatif-au-Droit-Comptable-janvier-2017.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf
https://service-public.gouv.tg/service_concerne/centre-de-formalites-des-entreprises-cfe/
https://service-public.gouv.tg/service_concerne/centre-de-formalites-des-entreprises-cfe/
https://rccm.tg/
https://www.iso.org/fr/standard/65034.html
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cette étude. Cette norme définit des exigences et fournit des préconisations pour les 
systèmes de management conçus pour aider les organismes à prévenir, détecter et 
lutter contre la corruption, et à respecter les lois anti-corruption et leurs engagements 
ǀŽůŽŶƚĂŝƌĞƐ� ĂƉƉůŝĐĂďůĞƐ� ă� ůĞƵƌƐ� ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ͘� �Ğ� ŵĂŶƋƵĞ� Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ� ĂƵ� ƐǇƐƚğŵĞ� ĚĞ�
management anti-corruption, confirme la faible volonté des entreprises togolaises à 
mettre en place et à appliquer les normes anti-corruption. 

 
x &ĂŝďůĞ� ƉƌŝƐĞ� Ě͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞƐ� ǀŽůŽŶƚĂŝƌĞƐ� ĚĞ� ůƵƚƚĞ� ĂŶƚŝ-corruption dans les entreprises 

privées :  
o �ďƐĞŶĐĞ� Ě͛ĂĚŚĠƐŝŽŶ� ĨŽƌŵĞůůĞ� ĚĞƐ� ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ� ƚŽŐŽůĂŝƐĞƐ� ĂƵ� ϭϬğŵĞ� WƌŝŶĐŝƉĞ� ĚƵ�

Pacte Mondial (Global Compact)117 des Nations Unies (2004) : Ce Pacte engage 
les ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ͕�ŶŽŶ�ƐĞƵůĞŵĞŶƚ�ă�ƌĞĨƵƐĞƌ�ů͛ĞǆƚŽƌƐŝŽŶ�ĚĞ�ĨŽŶĚƐ�Ğƚ�ƚŽƵƚĞ�ĂƵƚƌĞ�ĨŽƌŵĞ�
de corruption, mais aussi à développer des politiques et des programmes concrets 
ƉŽƵƌ� ĞŶƌĂǇĞƌ� ůĂ� ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ� ĚĂŶƐ� ůĞƵƌ� ƐƉŚğƌĞ� Ě͛ŝŶĨůƵĞŶĐĞ͘� >ĞƐ� ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ� ƐŽŶƚ�
invitées à rejoindre les initiatives des gouvernements, les différents bureaux des 
Nations Unies et la société civile pour créer une économie mondiale plus 
transparente et sans corruption. Ni le Patronat, ni la Chambre du Commerce et 
Ě͛/ŶĚƵƐƚƌŝĞ�ĚƵ�dŽŐŽ�Ŷ͛Ă�ĂĚŚĠƌĠ�ă�ĐĞ�WĂĐƚe mondial qui invite les entreprises à agir 
ĐŽŶƚƌĞ� ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�ƐŽƵƐ�ƚŽƵƚĞƐ�ƐĞƐ�ĨŽƌŵĞƐ͕�Ǉ�ĐŽŵƉƌŝƐ� ů͛ĞǆƚŽƌƐŝŽŶ�ĚĞ�ĨŽŶĚƐ�Ğƚ� ůĞƐ�
pots-de-vin. 

 
o DĂŶƋƵĞ�Ě͛ĂĚŚĠsion aux initiatives volontaires de Transparency International sur 

la lutte contre la corruption dans le secteur privé qui sont : 
 
(1) Le Pacte d'intégrité (1993) :118 ƉĞƌŵĞƚ� Ě͛ĠƚĂďůŝƌ� ƵŶ� ͨ� ŝůŽƚ� ĚΖŝŶƚĠŐƌŝƚĠ� ͕ͩ� ǀŽŝƌĞ�
plusieurs, pour divers projets ou pour tous les projets d'un même secteur, 
indiquant par-là la décision prise en commun par les pouvoirs publics et les 
entreprises qui répondent à un appel d'offres de s'abstenir de toute pratique de 
corruption. Ceci permet de réduire le coût élevé de la corruption et ses effets 
nocifs sur la passation des marchés ; 
(2) Les principes de conduite des affaires pour contrer la corruption (Août 
2004) :119 >ĞƐ� ͨ� WƌŝŶĐŝƉĞƐ� Ě͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ� ͩ� ĨŽƵƌŶŝƐƐĞŶƚ� ƵŶĞ� ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ� ĐŽŵƉůğƚĞ� ĞŶ�
matière de lutte contre les pots-de-ǀŝŶ� Ğƚ� ƐŽŶƚ� ĠůĂďŽƌĠƐ� ĚĞ� ƚĞůůĞ� ƐŽƌƚĞ� ƋƵ͛ŝůƐ�
ƉƵŝƐƐĞŶƚ� ġƚƌĞ� ĂƉƉůŝƋƵĠƐ�ƉĂƌ� ƵŶĞ�ŵĂũŽƌŝƚĠ� Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ� ƉŽƵƌ�ŵĞƚƚƌĞ� ĞŶ�ƉůĂĐĞ� ůĞƐ�
méthodes efficaces de lutte anti-corruption dans le cadre de leurs activités.  

 
 

117 10ème Principe du Pacte Mondial (Global Compact) des Nations Unies ʹ 2004 ; 
https://www.un.org/fr/chronique/le-pacte-mondial-des-nations-unies-proposer-des-solutions-aux-
d%C3%A9fis-mondiaux, (20.11.2021).  
118 dƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐǇ�/ŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů͕�WĂĐƚĞ�Ě͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�
(1993);https://www.transparency.org/files/content/tool/Pacte_dIntegrite_Brochure_FR.pdf, (20.11.2021).  
119 Transparency International, Les principes de conduite des affaires pour contrer la corruption (Août 2008) ; 
https://images.transparencycdn.org/images/2008_BusinessPrinciplesSME_FR.pdf, (20.11.2021).  

https://www.un.org/fr/chronique/le-pacte-mondial-des-nations-unies-proposer-des-solutions-aux-d%C3%A9fis-mondiaux
https://www.un.org/fr/chronique/le-pacte-mondial-des-nations-unies-proposer-des-solutions-aux-d%C3%A9fis-mondiaux
https://www.transparency.org/files/content/tool/Pacte_dIntegrite_Brochure_FR.pdf
https://images.transparencycdn.org/images/2008_BusinessPrinciplesSME_FR.pdf
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x Faible intégration des normes anti-corruption : Bien que toutes les entreprises 
ƚŽŐŽůĂŝƐĞƐ�ŽŶƚ�ƌĠǀŝƐĠ� ůĞƵƌƐ�ƐƚĂƚƵƚƐ�ƉŽƵƌ� ůĞƐ�ĐŽŶĨŽƌŵĞƌ�ĂƵǆ�ŶŽƌŵĞƐ�ĚĞ� ů͛K,���͕�ĂƵĐƵŶĞ�
ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ� Ŷ͛Ă� ĂĚŽƉƚĠ� ƵŶ� ĐŽĚĞ� ĚĞ� ĐŽŶĚƵŝte conforme aux bonnes pratiques 
ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂůĞƐ͘� �ƵĐƵŶĞ� ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ� ƚŽŐŽůĂŝƐĞ� Ŷ͛Ă� ĂĚŽƉƚĠ� ĚĞ� ƉůĂŶ� ŽƵ� ƉŽůŝƚŝƋƵĞ� ĂŶƚŝ-
corruption. Toutefois, certaines entreprises multinationales et banques régionales 
opérant au Togo telles que ORABANK,120 ůĂ� �ĂŶƋƵĞ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐsement et de 
développement de la CEDEAO (BIDC)121 et la Banque Ouest Africaine de Développement 
(BOAD),122 ont déjà ou une politique anti-corruption ou un code de conduite. Quant à la 
BIA-TOGO, membre du groupe GROUPE ATTIJARIWAFA BANK,123 un processus est 
ĂĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�ƉŽƵƌ� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ĂŶƚŝ-ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ƵŶ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�
ĐŽŶĚƵŝƚĞ�ĂƉƉůŝĐĂďůĞ�ă�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚƵ�ŐƌŽƵƉĞ�ĂŝŶƐŝ�ů͛ĂĚŚĠƐŝŽŶ�ă�ůĂ�ŶŽƌŵĞ�/^K�ϯϳϬϬϭ�
ou systèmes de management anti-corruption.  
 
En plus, le Patronat ŽƵ� ĚĞ� ůĂ� �ŚĂŵďƌĞ� ĚƵ� ĐŽŵŵĞƌĐĞ� Ŷ͛ŽŶƚ� ƉĂƐ� ĞŶĐŽƌĞ� ƉƌŝƐ� ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ�
Ě͛ĂĚŽƉƚĞƌ� Ŷŝ� ĚĞ�ƉƌŽŵŽƵǀŽŝƌ� ƵŶ�ƉůĂŶ�Ě͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ͘� >͛ŝŵƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚƵ� ƐĞĐƚĞƵƌ� ƉƌŝǀĠ� ĚĂŶƐ� ůĂ�
lutte contre la corruption reste un véritable défi à relever. Enfin, les entreprises 
interrogées ne dispŽƐĞŶƚ� ƉĂƐ� Ě͛ƵŶ� ƐǇƐƚğŵĞ� Ě͛ĂůĞƌƚĞ� ƉŽƵƌ� ĚĠŶŽŶĐĞƌ� ƚŽƵƚ� ĐĂƐ� ĚĞ�
corruption en leur sein, comme le requiert la Convention. 

 
x &ĂŝďůĞƐƐĞ� ĚĞƐ� ŶŽƌŵĞƐ� ĚĞ� ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƚĠ� Ğƚ� Ě͛ĂƵĚŝƚ : La pertinence de toutes ces 

ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ͕�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ�ĚĞƐ�ŶŽƌŵĞƐ�ĚĞ�ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƚĠ�Ğƚ�Ě͛ĂƵĚŝƚ�ĐŽŶĨŽƌŵĞƐ�ĂƵǆ�
normes internationales reste un grand défi au Togo. Dans plusieurs entreprises privées, 
les audits ne sont pas systématiquement réalisés chaque année et sont laissés au bon 
ǀŽƵůŽŝƌ�ĚĞƐ�ĚŝƌŝŐĞĂŶƚƐ͕�ƉĂƌ�ĚĠĨĂƵƚ�Ě͛ƵŶĞ�Žďůŝgation légale. 
 
Plusieurs PME/PMI utilisent des normes comptables allégées (Système Comptable 
Allégé (SCA), ne permettant pas une grande transparence et une exhaustivité de 

 
120 ORABANK, Comité Ethique et Bonne Gouvernance d'Entreprise ; https://orabank.net/sites/default/files/5-
approbation_du_rapport_du_pca_vise_aux_articles_831-2_et_831-3_de_laudscgie_0.pdf, (20.11.2021).  
121 �ĂŶƋƵĞ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ������K�;�/��Ϳ͕�WŽůŝƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�
Ě͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�ĚĞ�ƉƌĠvention et de lutte contre la corruption et la fraude; http://www.bidc-ebid.org/fr/wp-
content/uploads/PIPCF_INTERACTIF_fr.pdf, (20.11.2021).  
122 Politique et Procédures pour la prévention et la lutte contre la Fraude et la Corruption dans les opérations 
de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD); https://www.boad.org/wp-
content/uploads/2016/11/procedure_anti-fraude_1.pdf; Voir aussi Politique de prevention et de lutte contre la 
corruption et la fraude dans les opérations de la BOAD; 
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.boad.org%2Fwp-
content%2Fuploads%2F2016%2F10%2FPolitique-de-Lutte-contre-la-Corruption-et-la-Fraude-
VF.docx&wdOrigin=BROWSELINK; et le règlement portant la mise en application du manuel de politique et 
procédures pour la prévention et la lutte contre la corruption et fraude dans les opérations de la BOAD; 
https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/11/mppcf.pdf (20.11.2021).  
123 Le Groupe Attijariwafa Bank se conforme aux norms de Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA); 
https://www.irs.gov/businesses/corporations/foreign-account-tax-compliance-act-fatca; Voir aussi normes de 
la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme du groupe; 
https://www.attijariwafabank.com/fr/conformite (20.11.2021). 

https://orabank.net/sites/default/files/5-_approbation_du_rapport_du_pca_vise_aux_articles_831-2_et_831-3_de_laudscgie_0.pdf
https://orabank.net/sites/default/files/5-_approbation_du_rapport_du_pca_vise_aux_articles_831-2_et_831-3_de_laudscgie_0.pdf
http://www.bidc-ebid.org/fr/wp-content/uploads/PIPCF_INTERACTIF_fr.pdf
http://www.bidc-ebid.org/fr/wp-content/uploads/PIPCF_INTERACTIF_fr.pdf
https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/11/procedure_anti-fraude_1.pdf
https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/11/procedure_anti-fraude_1.pdf
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/10/Politique-de-Lutte-contre-la-Corruption-et-la-Fraude-VF.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/10/Politique-de-Lutte-contre-la-Corruption-et-la-Fraude-VF.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/10/Politique-de-Lutte-contre-la-Corruption-et-la-Fraude-VF.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://www.boad.org/wp-content/uploads/2016/11/mppcf.pdf
https://www.irs.gov/businesses/corporations/foreign-account-tax-compliance-act-fatca
https://www.attijariwafabank.com/fr/conformite
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ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ͘��Ŷ�ĞĨĨĞƚ͕�ƐĞůŽŶ�ůĞ�Mécanisme africain Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉĂŝƌƐ�
(MAEP)͕� ůĞƐ�ƉĂǇƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�ŵŽŶĠƚĂŝƌĞ�Ě͛�ĨƌŝƋƵĞ�ĚĞ� ů͛K,����
ont leurs propres systèmes comptables appelés ͚SYSCOA͛ et ͚SYSCOHADA͛, mais de tels 
systèmes ne sont pas comparables aux normes International financial reporting 
standards (IFRS) ou International Accounting Standards (IAS).124 Ce système en vigueur 
ŶĞ� ƐĞƌĂŝƚ� ƉĂƐ� ĞŶ� ĐŽŶĨŽƌŵŝƚĠ� ĂǀĞĐ� ůĞƐ� ŶŽƌŵĞƐ� ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂůĞƐ� Ě͛ĂƉƌğƐ� ůĞƐ� ƌĂƉƉŽƌƚƐ� ĚƵ�
MAEP et de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED.) 

 
124 International Accounting Standards (IAS ; 
http://www.focusifrs.com/menu_gauche/normes_et_interpretations/que_sont_les_ias_ifrs/historique_de_l_ia
sb, (09.02.2022). 

http://www.focusifrs.com/menu_gauche/normes_et_interpretations/que_sont_les_ias_ifrs/historique_de_l_iasb
http://www.focusifrs.com/menu_gauche/normes_et_interpretations/que_sont_les_ias_ifrs/historique_de_l_iasb
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B. Évaluation de la mise en oeuvre des dispositions du Chapitre V 
 
Concernant spécifiquement le Chapitre V de la CNUCC, les points ci-ĂƉƌğƐ�ŽŶƚ�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�
Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞƐ : 
 
5.1 Mesures de lutte contre le blanchiment d'argent (Art. 14, 52.1, 52.2, 52.3, 52.4, 

52.5, 52.6, et 58) 
 
LĞ� dŽŐŽ� Ɛ͛ĞƐƚ� ƚƌğƐ� ƚƀƚ� ŝŶƐĐƌŝƚ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐŽŶƚĞǆƚĞ� ŵŽŶĚŝĂů� ĚĞ� ůƵƚƚĞ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĂ� ĐƌŝŵŝŶĂůŝƚĠ�
ƚƌĂŶƐŶĂƚŝŽŶĂůĞ͘� � �Ŷ� ƐĞ� ĚŽƚĂŶƚ� Ě͛ƵŶĞ� ĐĞůůƵůĞ� ŶĂƚŝŽŶĂůĞ� ĚĞ� ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ des informations 
ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ� ;��Ed/&Ϳ͕� ůĞ� dŽŐŽ� Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚĞ� ůĂ� �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ĚĞ� WĂůĞƌŵĞ͕� ĚĞƐ�
ZĞĐŽŵŵĂŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĚƵ�'�&/� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ�Directive n°07/2002/CM/UEMOA du 19 
septembre 2002 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux dans les Etats membres 
ĚĞ� ů͛h�DK�.125 �Ƶ� ĐŽƵƌƐ� ĚĞ� ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϬϵ͕� ůĞ� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ� ĚĞ� ůƵƚƚĞ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĞ� ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞƐ�
ĐĂƉŝƚĂƵǆ� Ğƚ� ůĞ� ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ� ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ� Ɛ͛ĞƐƚ� ƌĞŶĨŽƌĐĠ� ĂǀĞĐ� ůĂ� ĨŝŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂƵǆ�
ƚĞǆƚĞƐ�ĚĞ�ďĂƐĞ�Ğƚ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ŵƵůƚŝƉůĞƐ�ĂƌƌġƚĠƐ�ǀŝƐĂŶƚ�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĂůŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ���Ed/&.  
 
>͛ĂĐƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ��Ed/&� Ɛ͛ĞƐƚ� ĂƌƚŝĐƵůĠĞ autour des préliminaires de sa fonctionnalité et du 
ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�ƐƵƐƉĞĐƚĞƐ͕�ƐƵƌ�ůĞƐ�ďĂƐĞƐ�ũƵƌŝĚŝƋƵĞƐ�ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ : 

x la loi n°2007-016 du 06 juillet 2007 relative à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux ; 

x la loi n°2009-022 du 07 septembre 2009 relative à la lutte contre le financement du 
terrorisme ;126  

x le décret n°2008- 037/PR du 28 mars 2008 portant création, organisation et 
ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ� Ě͛ƵŶĞ� ĐĞůůƵůĞ� ŶĂƚŝŽŶĂůĞ� ĚĞ� ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ� Ěes informations 
financières ;127  

x le décret N°2009-008/PR du 14 janvier 2009 portant nomination des membres de la 
CENTIF ;128  

x ů͛ĂƌƌġƚĠ� ŝŶƚĞƌŵŝŶŝƐƚĠƌŝĞů�ŶΣϬϭϯϲͬD^W�ͬD�&ͬD:Z/Z�ĚƵ�ϭϭ�ĂŽƸƚ�ϮϬϬϵ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�
du comité de suivi des activités relatives à la luƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�Ě͛ĂƌŐĞŶƚ�Ğƚ�
le financement du terrorisme ; 

x ů͛ĂƌƌġƚĠ� ŶΣϭϳϭͬD�&ͬ��Ed/&� ĚƵ� ϭϯ� ĂŽƸƚ� ϮϬϬϵ� ĨŝǆĂŶƚ� ƵŶ modèle de déclaration des 
opérations suspectes, pris ƉĂƌ� ůĞ� DŝŶŝƐƚƌĞ� ĚĞ� ů͛�ĐŽŶŽŵŝĞ� Ğƚ� ĚĞƐ� &ŝŶĂŶĐĞƐ͕�

 
125 Directive n°07/2002/CM/UEMOA du 19 septembre 2002 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux 
ĚĂŶƐ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛h�DK� ; http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-
2002-07-blanchiment.pdf, (28.11.2021). 
126 Loi n°2009-022 du 07 septembre 2009 relative à la lutte contre le financement du terrorisme ; 
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf,  
(28.11.2021).  
127 Décret n°2008- ϬϯϳͬWZ�ĚƵ�Ϯϴ�ŵĂƌƐ�ϮϬϬϴ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ͕�ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĐĞůůƵůĞ�
nationale de traitement des informations financières ; https://centif.tg/files/loi_13.pdf, (28.11.2021).  
128 Décret N°2009-008/PR du 14 janvier 2009 portant nomination des membres de la CENTIF ; 
http://centif.tg/?p=qui_sommes_nous, (28.11.2021).  

http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2002-07-blanchiment.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/uemoa/UEMOA-Directive-2002-07-blanchiment.pdf
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf
https://centif.tg/files/loi_13.pdf
http://centif.tg/?p=qui_sommes_nous
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ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ă�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯϲ�ĚĞ�ůĂ�ůoi n°2007-016 du 06 juillet 2007 relative à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux ; 

x ů͛ĂƌƌġƚĠ� ŶΣϮϵϯ� D�&ͬ��Ed/&� ĚƵ� Ϯϱ� ŶŽǀĞŵďƌĞ� ϮϬϬϵ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ŶŽŵŝŶĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ 
correspondants de la Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières. 
 

En ŽƵƚƌĞ͕� ůĞ� dŽŐŽ� Ă� ƌĞŶĨŽƌĐĠ� ƐŽŶ� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ� ĚĞ� ůƵƚƚĞ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĞ� ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ� Ě͛ĂƌŐĞŶƚ� Ğƚ� ůĞ�
ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ� ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�ĂǀĞĐ� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ� ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞƐ�ĚŽŶƚ� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ�
uniforme n° 2018-004 du 04 /05/2018 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux et 
ůĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�DŽŶĠƚĂŝƌĞ�KƵĞƐƚ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ�
(UMOA)129͕�ƋƵŝ�ƉƌĞŶĚ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ůĞƐ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�Ě͛�ĐƚŝŽŶ�&ŝŶĂŶĐŝğƌĞ�;'�&/Ϳ�
en matière lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
(LBC/CFT).130  
 
Le pays a également adopté plusieurs autres textes réglementaires tels que le décret portant 
désignation de l'autorité compétente et définissant la procédure en matière de gel 
administratif ;131 le décret portant création, attributions, composition et fonctionnement du 
Comité national de coordination des activités de lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme (CONAC) ;132 et le décret portant désignation de l'autorité 
compétente et définissant la procédure en matière de gel administratif.133  
 
�ŶĨŝŶ͕� ůĞ� dŽŐŽ�ŵĞƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ƉůƵƐŝĞƵƌƐ� ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ� ĚĞ� ůĂ� �ĂŶƋƵĞ� ĐĞŶƚƌĂůĞ� ĚĞƐ�
�ƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛�ĨƌŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛KƵĞƐƚ�;����KͿ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ��ă�ůĂ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĐĂƉŝƚĂƵǆ͕�
ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ů͛/ŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ŶΣϬϬϳ-09-2017 portant modalités d'application par les institutions 
financières (IF) de la Loi uniforme LBC-FT ;134 ů͛/ŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ� ŶΣϬϬϴ-09-2017 fixant le seuil de 
déclaration de transports physiques transfrontaliers ;135 ů͛/ŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ŶΣϬϬϵ-09-2017 fixant le 
seuil pour le paiement d'une créance en espèces ou par instruments négociables au 

 
129 Loi uniforme n° 2018 - 004 du 04 /05/2018 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�DŽŶĠƚĂŝƌĞ�KƵĞƐƚ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ�;hDK�Ϳ͕�
https://centif.tg/files/loi_12.pdf, (29.11.2021).  
130 ZĞĐŽŵŵĂŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�Ě͛�ĐƚŝŽŶ�&ŝŶĂŶĐŝğƌĞ�;'�&/Ϳ'�&/�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞ�
capitaux et le financement du terrorisme (LBC/CFT) ; https://www.fatf-
gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate), (29.11.2021).  
131 �ĠĐƌĞƚ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ�Ğƚ�ĚĠĨŝŶŝƐƐĂŶƚ�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ŐĞů�
administratif, https ://centif.tg/files/loi_12.pdf, (29.11.2021).  
132 Décret portant création et fonctionnement du Comité national de coordination des activités de lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (CONAC) https://centif.tg/files/loi_13.pdf,  
(29.11.2021).  
133 �ĠĐƌĞƚ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ�Ğƚ�ĚĠĨŝŶŝƐƐĂŶƚ�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ŐĞů�
administratif https ://centif.tg/files/loi_12.pdf, (29.11.2021).  
134 Instruction n°007-09-2017 portant modalités d'application par les IF de la Loi uniforme LBC-FT 
https://centif.tg/files/loi_11.pdf, (29.11.2021).  
135 Instruction n°008-09-2017 Fixant le seuil de déclaration de transports physiques transfrontaliers 
https ://centif.tg/files/loi_7.pdf, (29.11.2021).  

https://centif.tg/files/loi_12.pdf
https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
https://centif.tg/files/loi_12.pdf
https://centif.tg/files/loi_13.pdf
https://centif.tg/files/loi_12.pdf
https://centif.tg/files/loi_11.pdf
https://centif.tg/files/loi_7.pdf
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porteur136 Ğƚ� ů͛/ŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ� ŶΣϬϭϬ-09-2017 fixant le Seuil de déclaration de transactions en 
espèces auprès de la CENTIF.137 
 
Le pays a en outre intégré dans son corpus juridique certaines lois uniformes qui contribuent 
ă� ůĂ�>��ͬ&d͘� /ů� Ɛ͛ĂŐŝƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĞ� ůĂ� ůŽŝ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ƌĠƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĚĞƐ� ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�
ĐŚğƋƵĞƐ͕�ĚĞ�ĐĂƌƚĞƐ�ďĂŶĐĂŝƌĞƐ�Ğƚ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ� ŝŶƐƚƌƵŵĞŶƚƐ͕�ƉƌŽĐĠĚĠƐ�ĠůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞƐ�ĚĞ�ƉĂŝĞŵĞŶƚ�
adoptée par le parlement le 06 mai 2014 ; la loi portant traitement des comptes dormants 
ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ůŝǀƌĞƐ�ĚĞƐ�ŽƌŐĂŶŝƐŵĞƐ�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌƐ�ĚĞƐ��ƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛hDK��ĂĚŽƉƚĠĞ�ƉĂƌ�ůĞ�ƉĂƌůĞŵĞŶƚ�ůĞ�ϭϮ�
juin 2014 ; et ůĞƐ�ůŽŝƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ůĂ�ĚĠĨŝŶŝƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ƌĠƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ƵƐƵƌĞ͕�ĂƵǆ�ƚĂƵǆ�Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ�
ůĠŐĂů� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� �ƚĂƚƐ� ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ů͛h�DK�� ĂƉƉƌŽƵǀĠĞƐ� ă� ů͛ĂƐƐĞŵďůĠĞ� ŶĂƚŝŽŶĂůĞ� ůĞ� ϭϴ�
novembre 2014.  
 
5.1.1 Atouts et bonnes pratiques du dispositif LBC/FT 
 

x Le Togo a réalisé en 2020 une étude de vulnérabilité sur les risques de blanchiment 
de capitaux et de financement de terrorisme au Togo dans le cadre de la mise en 
ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ZĞĐŽŵŵĂŶĚĂƚŝŽŶ�ϭ�ĚƵ�'�&/�ƋƵŝ�ŽďůŝŐĞ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ă�ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƵŶĞ�
approche basée sur les risques dans le cadre de la LBC/FT. 

 
TABLEAU 6 : EŽŵďƌĞ� ĚĞ� �ĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ� Ě͛KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ� ^ƵƐƉĞĐƚĞƐ� ;�K^Ϳ� ĂŶŶƵĞůůĞƐ� ƌĞĕƵĞƐ� ƉĂƌ�
catégorie de déclarants 138 

Déclarants 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total 
Etablissements 
de crédit 7 21 27 24 52 33 52 74 172 215 677 
Financiers 
Décentralisés 
(SFD) 0 1 2 0 2 0 0 0 1 1 7 
Régies 
financières 0 19 4 3 1 1 0 1 0 1 30 
Poste 0 0 1 3 0 0 1 6 38 110 159 
ONG 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 
Autres 
déclarants 1 1 0 0 1 0 0 0 0 2 5 
Total 8 42 34 30 57 34 53 81 211 329 879 

 
Sources : Déclarants, CENTIF-Togo, Rapport annuel 2018 

 
La Cellule a également enregistré en 2018, cent-onze opérations suspectes de deux 
ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶƐ� ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ� ŶŽŶ� ďĂŶĐĂŝƌĞ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵ͛ƵŶĞ� Ě͛ƵŶĞ� ƌĠŐŝĞ� ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ� Ğƚ� ĚĞƵǆ� ĚĞƐ�

 
136 Instruction n°009-09-2017 Fixant le seuil pour le paiement d'une créance en espèces ou par instruments 
négociables au porteur https://centif.tg/files/loi_9.pdf, (29.11.2021).  
137 Instruction n°010-09-2017 Fixant le Seuil de déclaration de transactions en espèces auprès de la CENTIF 
https ://centif.tg/files/loi_10.pdf, (29.11.2021).  
138 CENTIF-Togo, Rapport annuel 2018 https ://centif.tg/files/rap_23.pdf, (29.11.2021).  
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ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ� Ğƚ� ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶƐ�ŶŽŶ� ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ� ĚĠƐŝŐŶĠĞƐ� ;�WE&�Ϳ͕� ĚŽŶƚ� ů͛ƵŶĞ� ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ�ƉĂƌ� ƵŶ�
ŶŽƚĂŝƌĞ�Ğƚ�ů͛ĂƵƚƌĞ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĂǀŽĐĂƚ͘ 
 
Le montant total des sommes en cause pour les déclarations reçues se chiffre à 80,2 
milliards FCFA (environ EUR 122.2 millions), soit une augmentation de 62% par rapport aux 
49,4 milliards FCFA (EUR 75 millions) ĚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ƉƌĠĐĠĚĞŶƚĞ͘ 
 
Cette augmentation du montant total des sommes est due à la hausse du nombre des 
ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶƐ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵ͛ă� ĐĞůůĞ� ĚĞƐ�ŵŽŶƚĂŶƚƐ� ĞŶ� ũĞƵ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ� ƐƵƐƉĞĐƚĞƐ� ĂǇĂŶƚ� ĨĂŝƚ�
ů͛ŽďũĞƚ� ĚĞ� ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ͘� �Ŷ� ĞĨĨĞƚ͕� ϳ� ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶƐ� ĚŽŶƚ� ůĞ�ŵŽŶƚĂŶƚ� ĞŶ� ũĞƵ�ĞƐƚ� ƐƵƉĠƌŝĞƵƌ� ă un 
milliard (EUR 1.5 millions) cumulent 84% de la somme globale des 329 DOS, avec un plafond 
de 28,0 milliards (EUR 42.6 millions) ƉŽƵƌ�ůĞ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ůĞ�ƉůƵƐ�ĠůĞǀĠ͕�ĂůŽƌƐ�ƋƵ͛ĞŶ�ϮϬϭϳ�ĐĞƐ��K^�
(neuf) représentaient 80% de la valeur des 211 DOS avec 12,2 milliards (EUR 18.5 millions) 
comme montant le plus élevé. 
 

TABLEAU 7 : Traitement des DOS de 2018 sous revue 

Situation des DOS Nombre 
Montant (millions de 

FCFA) 
Montant (en euros) 

DOS classées 0 0 0 

DOS en cours de 

traitement  

327 80 064,6 122,056.79 Euros 

Rapports transmis au 

Procureur 

8 397,8 606,442.19 Euros 

 

Source : Rapport annuel CENTIF TOGO, 2018 

 
5.1.2 Faiblesses du dispositif LBC/FT 

 
x Mais malgré ce dispositif juridique et institutionnel bien fourni, beaucoup de défis 

restent à relever pour renforcer la LBC/FT au Togo. En effet, selon le Quatrième 
ZĂƉƉŽƌƚ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ŵƵƚƵĞůůĞ�ĚƵ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ�ĚĞ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞ�
capitaux et le financement du terrorisme du Togo (Mai 2015), le champ des 
insuffisances relevées pour le Togo est très vaste et correspond à la réalité des défis 
du pays. Ce rapport établit que le Togo est noté non conforme (NC) pour 15 
recommandations sur le blanchiment de capitaux et 3 recommandations spéciales 
sur le financement du terrorisme ; partiellement conforme (PC) pour 20 
recommandations relatives au blanchiment de capitaux et 6 recommandations 
spéciales portant sur le financement du terrorisme ; largement conforme (LC) sur le 
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blanchiment de capitaux pour 4 recommandations et non applicable (NA) pour une 
recommandation.139 

 
>Ğ�dŽŐŽ�ĚŽŝƚ�ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�>��ͬ&d�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�Ğƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ : 
 

x Règlement des transactions en espèces :  Au sein de l'UEMOA, des dispositions sont 
prises pour limiter les règlements en espèces par la Directive n°08/2002/CM/UEMOA du 
19 septembre 2002 portant sur les mesures de promotion de la bancarisation et de 
ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŵŽǇĞŶƐ� ĚĞ� ƉĂŝĞŵĞŶƚ� ƐĐƌŝƉƚƵƌĂux et le règlement 
n°15/2002/CM/UEMOA du 19 septembre 2002 relatif aux systèmes de paiement. En 
application de ces textes et de façon plus pragmatique, l'instruction n°01/2003/SP du 08 
mai 2003 de la BCEAO relative à la promotion des moyens de paiements scripturaux 
interdit l'utilisation du numéraire pour toute opération financière d'un montant égal ou 
supérieur à 100.000 francs CFA (EUR 152,000). Le nouveau code pénal togolais interdit 
les paiements en espèces à partir de seuils fixés dans certaines transactions.140  
 
La loi uniforme n°2018-004 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ� ĚƵ� ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� �ƚĂƚƐ� ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ů͛h�DK�� ůŝŵŝƚĞ� ůĞ� ƐĞƵŝů� ĚĞƐ�
transactions pouvant être réglées en espèces ou par instruments négociables au 
porteur. Ce seuil est fixé à cinq millions (5.000.000) de francs CFA (environ EUR 7,600) 
ƉĂƌ� ů͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ� ŶΣϬϬϵ-09-ϮϬϭϳ� ĨŝǆĂŶƚ� ůĞ� ƐĞƵŝů� ƉŽƵƌ� ůĞ� ƉĂŝĞŵĞŶƚ� Ě͛ƵŶĞ� ƚƌĂŶƐĂĐƚŝŽŶ� ĞŶ�
espèces ou par instruments négociables au porteur.  
 
Le cadre juridique national prévoit en outre un système de déclarations systématiques 
des transactions en espèces d'un montant égal ou supérieur à quinze millions de francs 
CFA (EUR 22,000), qu'il s'agisse d'une opération unique ou de plusieurs opérations qui 
apparĂŝƐƐĞŶƚ�ůŝĠĞƐ͕�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ŶΣϬϭϬ-09-2017 fixant 
le seuil pour la déclaration des transactions en espèces à la Cellule Nationale de 
dƌĂŝƚĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� /ŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ� &ŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ͘� >͛ĞĨĨŝĐĂĐŝƚĠ� ĚĞ� ůĂ� ŵŝƐĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� ĚĞ� ĐĞƐ�
mesures reste très limitée car une grande partie des transactions commerciales au Togo 
sont réglées en espèces impliquant parfois de très gros montants.  
 

 
139 '/���͕�YƵĂƚƌŝğŵĞ�ZĂƉƉŽƌƚ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ŵƵƚƵĞůůĞ�ĚƵ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ�ĚĞ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞ�
capitaux et le financement du terrorisme du Togo (Mai 2015) ; 
https://www.giaba.org/media/f/930_4th%20FUR%20Togo%20-%20French.pdf, (27.11.2021).  
140 Ainsi en est-il de : 1) toute opération de paiement, concernant des métaux ferreux ou non-ferreux, des 
minerais et des produits pétroliers ou gaziers, conclue entre commerçants et professionnels ; 2) toute 
opération de paiement supérieur à 2.000.000 de francs CFA (3,048.980 euros)  par transaction, conclue par des 
commerçants ou des professionnels ; 3) toute opération de paiement supérieur à 5.000.000 de francs CFA 
(7,622.4509 euros)  par transaction, conclue par des particuliers auprès de commerçants ou de professionnels. 
L'article 1099 dudit code prévoit une amende de 50.000 à 30.000.000 de francs CFA (76.224 à 45,734.705 
ĞƵƌŽƐͿ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶ�ă�ĐĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ͘ 

https://www.giaba.org/media/f/930_4th%20FUR%20Togo%20-%20French.pdf
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x Faible contrôle des mouvements transfrontaliers d'espèces et instruments 
négociables au porteur : Ces dernières années, il a été constaté à l'Aéroport 
/ŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů�'ĠŶĠƌĂů��ǇĂĚĞŵĂ�;�/'�Ϳ͕�Ě͛ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�ŵŽƵǀĞŵĞŶƚƐ�ƉŚǇƐŝƋƵĞƐ�ĚĞ�ĚĞǀŝƐĞƐ�
ƚƌĂŶƐƉŽƌƚĠƐ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ǀŽǇĂŐĞƵƌƐ͘�>͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�ĂƌƚŝĐůĞƐ�ϭϮ�Ğƚ�ϭϭϭ�ĚĞ�ůĂ�
ůŽŝ� ƵŶŝĨŽƌŵĞ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵĞ� ĐĞůůĞƐ� ĚĞ� ů͛ŝŶƐƚƌƵction n°07-09-2017 fixant le seuil pour la 
ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƚƌĂŶƐƉŽƌƚƐ� ƉŚǇƐŝƋƵĞƐ� ƚƌĂŶƐĨƌŽŶƚĂůŝĞƌƐ� Ě͛ĞƐƉğĐĞƐ� Ğƚ� ŝŶƐƚƌƵŵĞŶƚƐ�
négociables au porteur permettrait de mieux appréhender ce phénomène et de le 
ůŝŵŝƚĞƌ͘� �ĞƐ� ŵĞƐƵƌĞƐ� ŶĞ� ƐŽŶƚ� ƉĂƐ� ĞŶƚŝğƌĞŵĞŶƚ�ŵŝƐĞƐ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ƉĂƌ� ĚĠĨĂƵƚ� Ě͛ƵŶ� ƚĞǆƚĞ�
ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞ� ;ĂƌƌġƚĠͿ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŵĞƐƵƌĞƐ� ƌĞůĂƚŝǀĞƐ� ă� ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ� ĚĞ�
ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ĚĞ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚƌĂŶƐƉŽƌƚƐ�ƉŚǇƐŝƋƵĞƐ�ƚƌĂŶƐĨƌŽŶƚĂůŝĞƌƐ�Ě͛ĞƐƉğĐĞƐ�Ğƚ�
instruments négociables au porteur.141 

 
5.2 Recouvrement direct des biens (Art. 53 et 56), outils de confiscation (Art. 54), 

coopération internationale (Art. 51, 54, 55, 56 et 59) et restitution et disposition 
des avoirs (Art. 57) 

 
Le cadre légal togolais prévoit la confiscation, le gel des biens blanchis ou constituant des 
ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞ�ĐĂƉŝƚĂƵǆ�Ğƚ�ĚƵ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ͘�� 
 
En effet, la loi uniforme n°2018-004 du 24 avril 2018 Loi 2018 - 004 04/05/2018 relative a la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme dans les Etats 
ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ� ŵŽŶĠƚĂŝƌĞ� ŽƵĞƐƚ� ĂĨƌŝĐĂŝŶĞ� dispose en son article 100, alinéa 1 que 
ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ�ŽƌĚŽŶŶĞ͕�ƉĂƌ�ĚĠĐŝƐŝŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ͕�ůĞ�ŐĞů�ĚĞ�ďŝĞŶƐ͕�ĨŽŶĚƐ�Ğƚ�ĂƵƚƌĞƐ�
ressources financières des personnes ou entités auteurs de financement du terrorisme.142  
 
>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϬϬ͕�ĂůŝŶĠĂ�ϰ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ĞŶ�ŽƵƚƌĞ�ƋƵĞ ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ�ŽƌĚŽŶŶĞ͕�ƉĂƌ�ĚĠĐŝƐŝŽŶ͕�ůĞ�
gel sans délai, des biens, fonds et autres ressources financières des personnes ou entités 
désignées par le Conseil de sécurité des Nations Unies, au titre des résolutions relatives à la 
lutte contre le financement de la prolifération des armes de destruction massive. Les 
institutions financières et toute autre personne ou entité qui détiennent les biens, fonds ou 
autres ressources financières visés aux alinéas 1er, 3 et 4 ci-dessus, procèdent 
immédiatement, sans notification préalable aux titulaires, à leur gel, dès notification de 
ůĂĚŝƚĞ� ĚĠĐŝƐŝŽŶ� ũƵƐƋƵ͛ă� ĐĞ� ƋƵ͛ŝů� ĞŶ� ƐŽŝƚ� ĂƵƚƌĞŵĞŶƚ� ĚĠĐŝĚĠ� ƉĂƌ� ůĞ� �ŽŶƐĞŝl de sécurité des 
Nations Unies ou par une autre décision prise selon la même procedure (article 100, alinéa 
5).143 

 
141 Rapport annuel, CENTIF TOGO, 2018 ; https://centif.tg/files/rap_23.pdf, (25.11.2021).  
142 Loi uniforme n°2018-004 du 24 avril 2018 Loi 2018 - 004 04/05/2018 relative a la lutte contre le 
ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞ�ĐĂƉŝƚĂƵǆ�Ğƚ�ůĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�ŵŽŶĠƚĂŝƌĞ�ŽƵĞƐƚ�
africaine ; https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-
63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf#page=2, (25.11.2021).  

143 Article 100, Loi uniforme n°2018-004 du 24 avril 2018 Loi 2018 - 004 04/05/2018 relative a la lutte contre le 
ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞ�ĐĂƉŝƚĂƵǆ�Ğƚ�ůĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�ŵŽŶĠƚĂŝƌĞ�ŽƵĞƐƚ�

https://centif.tg/files/rap_23.pdf
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf%23page=2
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf%23page=2
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La loi togolaise consacre également la confiscation obligatoire des produits tirés du 
blanchiment de capitaux. Dans tous les cas de condamnation pour infraction de blanchiment 
ĚĞ�ĐĂƉŝƚĂƵǆ�ŽƵ�ĚĞ�ƚĞŶƚĂƚŝǀĞ͕� ůĞƐ�ƚƌŝďƵŶĂƵǆ�ŽƌĚŽŶŶĞŶƚ� ůĂ�ĐŽŶĨŝƐĐĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ƉƌŽĨŝƚ�ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ͕�ĚĞƐ�
ďŝĞŶƐ�ƋƵŝ� ŽŶƚ� ƐĞƌǀŝ� ŽƵ�ƋƵŝ� ĠƚĂŝĞŶƚ� ĚĞƐƚŝŶĠƐ� ă� ĐŽŵŵĞƚƚƌĞ� ů͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶ͕� ĚĞƐ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ� ƚŝƌĠƐ� ĚĞ�
ů͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶ͕�ĚĞƐ�ďŝĞŶƐ�ŵŽbiliers ou immobiliers dans lesquels ces produits sont transformés 
ou convertis et, à concurrence de leur valeur, des biens acquis légitimement auxquels lesdits 
produits sont mêlés ainsi que des revenus et autres avantages tirés de ces produits, des 
biens en lesquels ils sont transformés ou investis ou des biens auxquels ils sont mêlés à 
quelque personne que ces produits et ces biens appartiennent, à moins que leur 
ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞ�Ŷ͛ĠƚĂďůŝƐƐĞ�ƋƵ͛ŝů�ŝŐŶŽƌĞ�ůĞƵƌ�ŽƌŝŐŝŶĞ�ĨƌĂƵĚƵůĞƵƐĞ.144 
 
Au regard de la confiscation obligatoire des fonds et autres ressources financières liés au 
financement du terrorisme, dans tous les cas de condamnation pour infraction de 
financement du terrorisme ou de tentative, les tribunaux ordonnent la confiscation au profit 
du trésoƌ� ƉƵďůŝĐ͕� ĚĞƐ� ĨŽŶĚƐ� Ğƚ� ĂƵƚƌĞƐ� ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ� ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ� ůŝĠƐ� ă� ů͛ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵĞ�ĚĞ�
tout bien mobilier ou immobilier destiné ou ayant servi à la commission de ladite infraction. 
>͛�ƚĂƚ� ƉĞƵƚ� ĂĨĨĞĐƚĞƌ� ůĞƐ� ĨŽŶĚƐ� Ğƚ� ĂƵƚƌĞƐ� ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ� ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵĞ� ůĞs biens visés à 
ů͛ĂůŝŶĠĂ�ϭĞƌ�Đŝ-dessus, à un fonds de lutte contre le crime organisé, ou à ů͛ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
ǀŝĐƚŝŵĞƐ�ĚĞƐ� ŝŶĨƌĂĐƚŝŽŶƐ�ƉƌĠǀƵĞƐ�ă� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϴ�ĚĞ� ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ� ůŽŝ�ŽƵ�ĚĞ� ůĞƵƌƐ�ĂǇĂŶƚƐ�ĚƌŽŝƚ͘� >Ă�
décision ordonnant une confiscation identifie et localise les fonds, biens et autres ressources 
financières concernés. Lorsque les fonds, biens et autres ressources financières à confisquer 
ne peuvent être représentés, leur confiscation peut être ordonnée en valeur (Art. 129). 
 
En outre, le décret n°2018-ϭϮϯͬWZ� ĚƵ� Ϭϯ� ĂŽƸƚ� ϮϬϭϴ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
compétente et définissant la procédure en matière de gel administratif145 a consacré le 
ministre chargé des finances comme autorité en charge de gel administratif.  A ce titre, il 
ordonne par décision pour une durée de six mois renouvelable, le gel de tout ou partie des 
fonds et autres biens appartenant à des terroristes, à des organisations terroristes et à des 
ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ� ŽƵ� ĞŶƚŝƚĠƐ� ă� ů͛ĞŶĐŽƚƌĞ� ĚĞƐƋƵĞůůĞƐ� ƉğƐĞŶƚ� ĚĞƐ� ƐŽƵƉĕŽŶƐ� ĚƵ� ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ� ĚƵ�
terrorismeou du soutien à des organisations terroristes (article 2 du décret). Le gel 
administratif intervient sans délai et sans notification préalable aux personnes et entités 
visées par ladite mesure. 
 

 
africaine ; https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-
63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf#page=2, (25.11.2021).   
144 Article 128, Loi uniforme n°2018-004 du 24 avril 2018 Loi 2018 - 004 04/05/2018 relative a la lutte contre le 
ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ�ĚĞ�ĐĂƉŝƚĂƵǆ�Ğƚ�ůĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŽƌŝƐŵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�ŵŽŶĠƚĂŝƌĞ�ŽƵĞƐƚ�
africaine ; https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-
63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf#page=2 https ://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-
63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf#page=2 (25.11.2021).  
145 Décret n°2018-ϭϮϯͬWZ�ĚƵ�Ϭϯ�ĂŽƸƚ�ϮϬϭϴ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ�Ğƚ�ĚĠĨŝŶŝƐƐĂŶƚ�ůĂ 
procédure en matière de gel administratif ; https ://centif.tg/files/loi_12.pdf, (25.11.2021).  

https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf%23page=2
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf%23page=2
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf%23page=2
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf%23page=2
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf%23page=2
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_04_05_2018-63E%20ANNEE%20N%C2%B0%2007.pdf%23page=2
https://centif.tg/files/loi_12.pdf
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Pour ce qui concerne des institutions ou structures devant faire le recouvrement des biens 
ŵĂů� ĂĐƋƵŝƐ͕� ůŽƌƐƋƵ͛ŝů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� Ě͛ƵŶ� ďŝĞŶ� ŵĂů� ĂĐƋƵŝƐ͕� Đ͛ĞƐƚ� ů͛ŝŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� Ě͛�ƚĂƚ� ƋƵŝ� ĨĂŝƚ� ůĞ�
recouvremĞŶƚ� Ğƚ� ůĂ� ǌŽŶĞ� Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ� ƌĞƐƚĞ� ůĞ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ� EĂƚŝŽŶĂů͘�DĂŝƐ� ƉŽƵƌ� ĚĞƐ� ĐĂƐ� ĚĞ�
ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ� ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ� ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂůĞ͕� Đ͛ĞƐƚ� ůĂ� ƉŽůŝĐĞ� Ğƚ� ůĂ gendarmerie qui interviennent le 
ƉůƵƐ͘�>ŽƌƐƋƵ͛ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�Ě͛ƵŶ�ƐŽƵƉĕŽŶ�Ě͛ƵŶ�ďŝĞŶ�ŵĂů�ĂĐƋƵŝƐ͕�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƵŶe main mise 
ƐƵƌ�ůĞ�ďŝĞŶ�Ğƚ�ŶŽŶ�ƵŶĞ�ĐŽŶĨŝƐĐĂƚŝŽŶ�͖�ƐĞƵůĞ�ůĂ�ũƵƐƚŝĐĞ�ă�ů͛ŚĂďŝůĞƚĠ�ĚĞ�ƚƌĂŶĐŚĞƌ�ů͛ĂĨĨĂŝƌĞ͘� 
 
5.2.1 Bonnes pratiques 
 
La loi togolaise autorise la société civile intéressée à introduire une plainte contre tout acte 
de blanchiment par courrier adressé à la CENTIF.  �� ĐĞ� ƚŝƚƌĞ͕� ů͛�E��� Ă� ĞƵ� ƉĂƌ� ůĞ� ƉĂƐƐĠ� ă�
introduire des plaintes pour blanchiment de capitaux auprès de CENTIF. En effet, par suite de 
ů͛ĂƌƌĞƐƚĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ƚƌĂĨŝƋƵĂŶƚ�ĚĞ�ĚƌŽŐƵĞ�ĚĞ�ŶĂƚŝŽŶĂůŝƚĠ�ǀŝĞƚŶĂŵŝĞŶŶĞ�ĞŶ�ϮϬϭϰ�Ğƚ�ĚĠƚĞŶĂŶƚ�ƉůƵƐ�
ĚĞ� ŚƵŝƚ� ŵŝůůĞ� ĞƵƌŽƐ� Ě͛ĞƐƉğĐĞƐ͕� ů͛�E��� ĂǀĂŝƚ� ŝŶƚƌŽĚƵŝƚ� ƵŶĞ� ƌĞƋƵġƚĞ� ƉŽƵƌ� ďůĂŶĐŚŝŵĞŶƚ� ĚĞ�
capitaux et blanchiment du produit du crime. Cette demande avait été jugée recevable et 
ĚĞƐ�ĞŶƋƵġƚĞƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ƌĠĂůŝƐĠĞƐ͕�ŵĂŝƐ�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ă� ůĂ� ůŽŝ�ƚŽŐŽůĂŝƐĞ͕�ŶŽƵƐ�Ŷ͛ĂǀŝŽŶƐ�ƉĂƐ�ĞƵ�
ĚƌŽŝƚ�ĂƵǆ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛ĞŶƋƵġƚĞ͘�� 
 
5.2.2 Faiblesses du système de recouvrement 

 
x La question de recouvrement de bien mal acquis au plan interne reste un défi. Il 

Ŷ͛ĞǆŝƐƚĞ� ƉĂƐ� ĞŶĐŽƌĞ� ƵŶĞ� ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ� ƐƉĠĐŝĂůŝƐĠĞ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ĞŶ� ůĂ� ŵĂƚŝğƌĞ et on note 
également un ĨĂŝďůĞ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�
transnationale ; enfin on note une insuffisance de moyens matériels, techniques et 
humains en matière matière de recouvrement des avoirs. /ů�Ŷ͛ĞǆŝƐƚĞ�ƉĂƐ�non plus de 
statistiques sur les recouvrements des avoirs au Togo. 

x En outre plan international, le Togo Ŷ͛Ă� ƉĂƐ� ĞŶĐŽƌĞ� ĨĂŝƚ� ƵƐĂŐĞ� ĚĞƐ� ƉƌŽǀŝƐŝŽŶƐ� ĚĞ� ůĂ�
�Eh��� ƉŽƵƌ� ƌĞĐŽƵǀƌĞƌ� ƐĞƐ� ĂǀŽŝƌƐ� ă� ů͛ĠƚƌĂŶŐĞƌ, conformément aux dispositions de 
ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϱϳ�ĚĞ�ůĂ��Eh��. 
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V. Développements récents 
 
x >Ğ�ĚĠŵĂƌƌĂŐĞ�ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ĚƵ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞ�Ěe lutte 

contre la corruption et les infractions assismilées : ů͛ĠƚƵĚĞ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝƋƵĞ�Ă�ĠƚĠ�ǀĂůŝĚĠĞ�
Ğƚ� ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ĚŽĐƵŵĞŶƚ� ĚĞ� ůĂ� ƐƚƌĂƚŐŝĞ� ĞƐƚ� ĞŶ� ĐŽƵƌƐ ; les organisations de la 
ƐŽĐŝĠƚĠ�ĐŝǀŝůĞ� ƐŽŶƚ� ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ� ŝŵƉůŝƋƵĠĞƐ�ĚĂŶƐ� ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ� ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�nationale 
ĚĞ� ůƵƚƚĞ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĂ� ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ� ĂƵ� dŽŐŽ͘� �Ŷ� ĞĨĨĞƚ͕� ƚƌŽŝƐ� ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚƐ� Ě͛K^�Ɛ� ;ĚŽŶƚ�
ů͛�E��Ϳ͕�ƉĂƌƚŝĐŝƉĞŶƚ�ĂĐƚŝǀĞŵĞŶƚ�ĂƵ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ et représentent les OSCs 
dans le Comité de pilotage qui a été mis en place et émettent leurs avis sur tous les 
documents (termes de références, ateliers de planification, draft documents de 
ů͛ĠƚƵĚĞ-ĚŝĂŐŶŽƐƚŝƋƵĞ͕�ĞƚĐͿ͘�>Ğ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĚĞ�ů͛ĠƚƵĚĞ-diagnostique a été produite suite à à 
une large concertation participative avec tous les acteurs (secteur public, secteur 
ƉƌŝǀĠ� Ğƚ� ƐŽĐŝĠƚĠ� ĐŝǀŝůĞͿ͘� >ĞƐ� ƌĞƉƌĠƐĞŶĂŶƚƐ� Ě͛K^�Ɛ� ƉĂƌƚŝĐŝƉĞƌŽŶƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ă� ƚŽƵƚ� ůĞ�
processus de revue du draft document de stratégie prévue en janvier 2022.146 
 

x >͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĐŽƵƌƐ� ƌĠŐŝŽŶĂůĞƐ� ĚĂŶƐ� ĐŽŵƉƚĞƐ�ĚĂŶƐ� ůĂ� �ŽŶƐƚŝƚŝŽŶ� ƌĠǀŝƐĠĞ� ĚƵ� ϭϱ�
mai 2019, exprime la volonté du gouvernement de renforcer le contrôle externe de 
ů͛�ƚĂƚ : En effet, aƵǆ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϬϳ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶƐƚŝƚŝŽŶ,147 la Cour des comptes et 
les Cours régionales des comptes jugent les comptes des comptables publics. La Cour 
des comptes et les Cours régionales des comptes exercent les fonctions 
juridictionnelles en matière de discipline budgétaire et financière des ordonnateurs 
et des ordonnateurs délégués, des responsables de programmes, des contrôleurs 
financiers, des organes de gestion des marchés publics et des comptables publics. La 
loi organique portant la loi organique portant statut des magistrats de la Cour des 
comptes et des Cours régionales des comptes et la loi portant organisation et 
fonctionnement de la Cour des comptes et des cours régionales des comptes148 ont 
ĠƚĠ�ĂĚŽƉƚĠĞƐ�ůĞ�ϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϮϭ�Ğƚ�ĚŽŶĐ�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͘ 

 
Avec cette évolution, la Cour des comptes va aussi non seulement juger des comptes 
mais aussi de la performance des institutions. En outre, la présence de cette Cour 
dans toutes les régions va renforcer le contrôle et réduire la corruption dans le 
secteur public. 

 
146 dŽŐŽ�͗�ůĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞ�ĚĞ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ͖�
https://www.togofirst.com/fr/gouvernance-economique/2205-7892-togo-lancement-du-processus-d-
elaboration-de-la-strategie-nationale-de-lutte-contre-la-corruption, (13.12.2021).  
147 CONSTITUTION TOGOLAISE DE LA IVe REPUBLIQUE (Version consolidée, à jour de  
la loi constitutionnelle du 15 mai 2019 et de toutes les révisions constitutionnelles  
antérieures);https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/38025/110367/F782774626/TGO-
38025%20(VERSION%20CONSOLIDEE).pdf, (13.12.2021).  
148 Loi organique portant statut des magistrats de la Cour des comptes et des Cours régionales des comptes; 
https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/10/COUR-COMPTE-MAGISTRAT-STATUT-loi-AN.pdf, 
(13.12.2021).  

https://www.togofirst.com/fr/gouvernance-economique/2205-7892-togo-lancement-du-processus-d-elaboration-de-la-strategie-nationale-de-lutte-contre-la-corruption
https://www.togofirst.com/fr/gouvernance-economique/2205-7892-togo-lancement-du-processus-d-elaboration-de-la-strategie-nationale-de-lutte-contre-la-corruption
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/38025/110367/F782774626/TGO-38025%20(VERSION%20CONSOLIDEE).pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/38025/110367/F782774626/TGO-38025%20(VERSION%20CONSOLIDEE).pdf
https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/10/COUR-COMPTE-MAGISTRAT-STATUT-loi-AN.pdf
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VI. Recommandations  
 

1. Actualisation du cadre juridique 
 
Le cadre juridique de la lutte contre la corruption demeure toujours incomplet et non 
harmonisé avec les conventions internationales auxquelles le Togo est Partie, et notamment 
la CNUCC, la �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ� �ĨƌŝĐĂŝŶĞ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĂ� ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ� Ğƚ� ůĞ� WƌŽƚŽĐŽůĞ� ĚĞ� ůĂ�
CEDEAO contre la corruption. 
 
/ů� ĐŽŶǀŝĞŶĚƌĂŝƚ� Ě͛ĂĐƚƵĂůŝƐĞƌͬƌĞǀŝƐŝƚĞƌ� ůĞƐ� ƉƌŝŶĐŝƉĂƵǆ� ƚĞǆƚĞƐ� ůĠŐŝƐůĂƚŝĨƐ� ƉŽƵƌ� Ǉ� ŝŶƚĠŐƌĞƌ� ĚĞƐ�
dispositions pertinentes des différentes conventions internationales auxquelles le Togo est 
Partie. De manière générale, il serait nécessaire de :  

x Recenser et réviser et harmoniser les textes juridiques et réglementaires en matière 
de lutte contre la corruption au Togo ;  

x Vulgariser le cadre juridique intégré de lutte contre la corruption ;  
x Articuler le cadre juridique de lutte contre la corruption au Togo ;  
x Alléger les procédures judiciaires relatives au traitement des cas de corruption et 

infractions assimilées avérés ; 
x ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐĂŶĐƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ǀŝŽůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌğŐůĞƐ�ĠƚĂďůŝĞƐ͘� 

 
2. Actualisation du cadre institutionnel  

 
Le cadre institutionnel de la lutte contre la corruption également demeure toujours 
incomplet et non harmonisé avec les conventions internationales auxquelles le Togo est 
WĂƌƚŝĞ͕�Ğƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ůĂ��Eh��͕�ůĂ��ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ��ĨƌŝĐĂŝŶĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĞ�
Protocole de la CEDEAO contre la corruption. /ů� ĐŽŶǀŝĞŶĚƌĂŝƚ� ĂůŽƌƐ� Ě͛ĂĐƚƵĂůŝƐĞƌͬƌĞǀŝƐŝƚĞƌ� ůĞ�
cadre institutionnel et notamment : 

x Renforcer le cadre de concertation des acteurs de lutte contre la corruption ; 
x ZĞŶĨŽƌĐĞƌ� ůĞ�ĐĂĚƌĞ� ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞů�ĚƵ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ŽƵǀĞƌƚ�ƉĂƌ� ů͛ĂĚŚĠƐŝŽŶ�ă�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�

ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶƐ�ƈƵǀƌĂŶƚ�ĚĂŶƐ� ůĞ� ĚŽŵĂŝŶĞ� ;WĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚ� ƉŽƵƌ�ƵŶ�'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�KƵǀĞƌƚ ; 
Initiative pour la transparence des infrastructures (CoST) ; Initiative mondiale pour la 
transparence fiscale/Global Initiative for Fiscal Transparency (GIFT) ; 

x Créer et opérationnaliser une autorité supérieure de contrôle administratif ; 
x �ƌĠĞƌ� Ğƚ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĂůŝƐĞƌ� ƵŶĞ� �ŐĞŶĐĞ� :ƵĚŝĐŝĂŝƌĞ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ĐŽŶĨŽƌŵĞ� ĂƵǆ� ŶŽƌŵĞƐ�

internationales ;ĞůůĞ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ġƚƌĞ�ĚŽƚĠĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƵƚŽŶŽŵŝĞ�ũƵƌŝĚŝƋƵĞ͕�ĂĚŵŝŶŝstrative et 
financière et non rattachée à aucun ministère) ; 

x Créer et rendre opérationnel un Parquet National Financier (PNF) ; 
x Créer et rendre opérationnel une Brigade Economique et Financière (BEF). La BEF à 

mettre en place devrait avoir des unités spécialisées dans les nouvelles infractions 
économiques et financières et des compétences étendues à ces les nouvelles formes 
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de criminalité économique et financière (cybercriminalité ; infractions informatiques, 
etc) ; 

x �ƌĠĞƌ� Ğƚ� ƌĞŶĚƌĞ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů� ƵŶĞ� ĂƵƚŽƌŝƚĠ� Ě͛ĂĐĐğƐ� ă� ů͛ŝŶĨŽrmation et à la 
documentation publique ou renforcer le dispositif existant au sein du Médiateur de la 
République ; 

x �ĐĐĠůĠƌĞƌ� ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ� de la Haute Cour de Justice (seule habilitée à 
ĐŽŶŶĂŠƚƌĞ�ĚĞƐ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂƵƚƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ů͛Etat) ; 

x Accélérer le processus de réforme du Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) ; et 
ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ� ůĞƐ� ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ� ĚĞ� ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ� 'ĠŶĠƌĂůĞ� ĚĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� :ƵƌŝĚŝĐƚŝŽŶŶĞůƐ� Ğƚ�
WĠŶŝƚĞŶƚŝĞůƐ�;/'^:WͿ�ƉŽƵƌ�ǀĞŝůůĞƌ�ă�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚĞ ĚĠŽŶƚŽůŽŐŝĞ�Ğƚ�ů͛ĂƉƉůication 
des sanctions, afin de réduire le taux de corruption dans le secteur de la justice. 

 
3. Renforcer la qualité et la performance des services publics par la digitalisation 

 
x Renforcer les solutions numériques (GovTech) ; 
x Renforcer les systèmes de gestion des finances publiques par la digitalisation, 

incluant à la fois (i) le renforcement de la digitalisation des recettes publiques et 
subventions et (ii) le renforcement de la digitalisation de la gestion des dépenses 
publiques ; 

x Renforcer la gouvernance des entreprises publiques par la digitalisation ;  
x Renforcer la gouvernance de la fonction publique par la digitalisation des procédures 

et outils de travail ; 
x Renforcer la digitalisation (numérisation) de la gestion des marchés publics et des 

contrats ouverts (open contracting) ;149  
x Renforcer la gouvernance de la santé publique par la digitalisation ; 
x Renforcer la sûreté, la sécurité et la transparence des opérations de contrôle routier 

par la digitalisation ;  
x Renforcer la gouvernance du secteur judiciaire de la digitalisation ; 
x Digitaliser la gestion des projets de développement ;  
x Renforcer la digitalisation du processus de dédouanement des marchandises ;  
x Sécuriser et digitaliser la gestion des timbres fiscaux.  

 
4. Renforcer la lutte contre la corruption dans le secteur privé  

 
x �ĚŽƉƚĞƌ�ƵŶĞ�ůŽŝ�ĚĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ŝŶƚĞƌŶĞ�ĚĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ƉƌŝǀĠĞƐ ; 
x �ƉƉƵǇĞƌ� ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ͕� ǀƵůŐĂƌŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐŽĚĞƐ� ĚĞ� ĐŽŶĚƵŝƚĞ� Ğƚ� ƉĂĐƚĞƐ�

Ě͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐes privées ou les principes de conduite des affaires pour 
contrer la corruption de Transparency International ;150  

 
149 Norme de données sur les marchés publics (OCDS) : https://standard.open-contracting.org/latest/fr/, 
(13.12.2021).  

https://standard.open-contracting.org/latest/fr/
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x Appuyer les entreprises togolaises à adhérer au 10ème Principe du Pacte Mondial des 
Nations Unies151  

x Accompagner les entreprises (publiques et privées) à adhérer à la certification à la 
Norme ISO37001152 (norme anticorruption en entreprise). 

 
150  Transparency International, Principes de conduite des affaires pour contrer la corruption (Août 2004) ; 
https ://images.transparencycdn.org/images/2008_BusinessPrinciplesSME_FR.pdf, (13.12.2021).  
151 10ème Principe du Pacte Mondial (Global Compact) des Nations Unies (2004) ; 
https://www.un.org/fr/chronique/le-pacte-mondial-des-nations-unies-proposer-des-solutions-aux-
d%C3%A9fis-mondiaux, (17.12.2021).  
152 Norme ISO37001 ʹ Système de Management Anti-corruption ; 
https://www.iso.org/files/live/sites/isoorg/files/store/fr/PUB100396_fr.pdf, (17.12.2021).  

https://images.transparencycdn.org/images/2008_BusinessPrinciplesSME_FR.pdf
https://www.un.org/fr/chronique/le-pacte-mondial-des-nations-unies-proposer-des-solutions-aux-d%C3%A9fis-mondiaux
https://www.un.org/fr/chronique/le-pacte-mondial-des-nations-unies-proposer-des-solutions-aux-d%C3%A9fis-mondiaux
https://www.iso.org/files/live/sites/isoorg/files/store/fr/PUB100396_fr.pdf
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Conventions, directives lois et décrets 

 
- La Constitution togolaise de la IVe République  du 14 octobre 1992, amendée le 15 

mai 2019,  
- la loi n°1983-1 du 2 mars 1983 instituant le code togolais de procédure pénale ; 
- la loi organique n°96-11 du 21 août 1996 portant statut des magistrats ; 
- la loi organique n°97-04 du 6 mars 1997 portant organisation et fonctionnement du 

Conseil supérieur de la magistrature ; 
- la loi organique n° 98-014 du 10 juillet 1998 portant organisation et fonctionnement 

de la Cour des comptes ; 
- la loi organique n° 2009-003 du 15 avril 2009 portant statuts des magistrats de la 

Cour des comptes du Togo ; 
- la loi organique n° 2014-013 du 10 juin 2014 relative aux lois de finances. Cette loi 

ŽďůŝŐĞ� ů͛�ƚĂƚ� ă� ŝŶĨŽƌŵĞƌ� ůĞƐ� ĐŝƚŽǇĞŶƐ� ĚĞ� ƚŽƵƚ� ĐĞ� ƋƵŝ� ĐŽŶĐĞƌŶĞ� ůĂ� ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ� Ğƚ� ůĂ�
gestion des fonds publics (article 2) ; 
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de biens et avoirs des hautes personnalités, des hauts fonctionnaires et autres agents 
publics ; 

- la loi organique n°2021-006 du 1er avril 2021 fixant la composition et le 
fonctionnement des services du Médiateur de la République ; 

- la loi n°2007-010 du 1er mars 2007 portant statut général des personnels des forces 
armées togolaises ; 

- la loi n°2009-013 relative aux marchés publics et délégation de services publics ; 
- la loi n°2012-016 dƵ� ϭϰ� ĚĠĐĞŵďƌĞ� ϮϬϭϮ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛KĨĨŝĐĞ� ƚŽŐŽůĂŝƐ� ĚĞƐ�

recettes qui regroupe et chapeaute les douanes et les impôts. Il contient dans son 
organigramme une direction anti-corruption et tous ses agents déclarent leur 
patrimoine ; 

- la loi n°2012-018 du 17 décembre 2012 sur les communications électroniques 
modifiée par la loi n°2013-003 du 19 février 2013 ; 

https://knowledgehub.transparency.org/assets/uploads/kproducts/SDG_Parallel-Report_2018_Togo.pdf
https://knowledgehub.transparency.org/assets/uploads/kproducts/SDG_Parallel-Report_2018_Togo.pdf
https://justice.gouv.tg/node/392
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2019/12/Le-document-de-la-Strat%C3%A9gie-pour-lImplication-des-Parties-Prenantes-de-la-Cour-des-Comptes-du-Togo.pdf
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2019/12/Le-document-de-la-Strat%C3%A9gie-pour-lImplication-des-Parties-Prenantes-de-la-Cour-des-Comptes-du-Togo.pdf
https://www.courdescomptes.tg/wp-content/uploads/2019/12/Le-document-de-la-Strat%C3%A9gie-pour-lImplication-des-Parties-Prenantes-de-la-Cour-des-Comptes-du-Togo.pdf
https://www.republicoftogo.com/content/download/77920/1952970/1
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- la loi n°2013-002 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique 
togolaise ; 

- la loi n° 2013-007 du 25 février 2013 portant modification de la loi organique n° 96-11 
du 21 août 1996 fixant statut des magistrats ; 

- la loi n° 2014-009 du 1er juin 2014, portant code de transparence dans la gestion des 
finances publiques ; 

- la loi n°2015-005 du 28 juillet 2015 portant statut spécial de la Police nationale ; 
- la loi n° 2015-006 du 28 juillet 2015 portant création de la Haute Autorité de 

prévention et de lutte contre la corruption et infractions assimilées (HAPLUCIA) ; 
- la loi n°2015-010 du 24 novembre 2015 portant nouveau code pénal qui domestique 

les incriminations pertinentes contenues dans les instruments juridiques 
internationaux précités ;  
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documentation publique ;   

- la loi n°2017-007 du 22 juin 2017 relative aux transactions électroniques ; 
- la loi n°2017-ϬϬϲ� ĚƵ� ϮϮ� :ƵŝŶ� ϮϬϭϳ� Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ� ƐƵƌ� ůĂ� ƐŽĐŝĠƚĠ� ĚĞ� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�

(losito) ; 
- la loi uniforme n°2018-004 du 4 mai 2018 relative à la lutte contre le blanchissement 

de capitaux et le financement du terrorisme dans les États membres de l'UMOA ; 
- la loi n° 2018-005 du 14 juin 2018 portant code foncier et domanial ; 
- la loi n°2018-026 du 07 décembre 2018 relative à la cyberscurité et la lutte contre la 

cybercriminalité ; 
- la loi n°2019-014 relative à la protection des données à caractère personnel,  
- la loi n°2019-015 du 30 octobre 2019 portant code de l'organisation judiciaire ; 
- la loi n° 2019-016 portant régime judiciaire applicable aux communications 

audiovisuelles en République Togolaise ; 
- la loi n° 2019-015 du 24 octobre 2019 portant code de l'organisation judiciaire ;  
- la loi n°2021-005 du 1er avril 2021 portant automatisation du casier judiciaire ; 
- la loi n°2021-007 du 21 avril 2021 portant nouveau code de procédure civile ; le 

décret n°2009-005/PR du 14 janvier 2009 portant création, organisation et 
ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ĐŽƌƉƐ�ĚĞ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�ĚĞ�ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ƉĠŶŝƚĞŶƚŝĂŝƌĞ ;  

- le décret  n° 2009-277/PR du 11 novembre 2009 portant code des marchés publics et 
délégation de services publics ; 

- le décret n°2010-108/PR du 29 septembre 2010 portant adoption du Document de 
Stratégie des Réformes ;   

- le décret 2011-058/PR du 04 mai 2011 portant modalités de contrôle des opérations 
ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ ; 

- le décret n°2015-120/PR du 14 décembre 2015 portant modalités communes 
d'application du statut général de la fonction publique ; 

- le décret n °2015-054/PR du 27 août 2015 portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 

- le décret n° 2016-043/PR du 1er juin 2016 portant réglementation de la délivrance des 
ĂĐƚĞƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ; 

- le décret n° 2017-ϭϬϰͬWZ�ĚƵ�ϭϬ�ĂŽƸƚ�ϮϬϭϳ�ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵǆ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�
n° 2016-006 du 26 ŵĂƌƐ� ϮϬϭϲ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ůŝďĞƌƚĠ� Ě͛ĂĐĐğƐ� ă� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ă� ůĂ�
documentation publique ; 
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- le décret n° 2019-125/PR du 18 septembre 2019 portant attributions, organisation et 
ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�Ě͛�ƚĂƚ ; 

- le décret n°2019-026/PR du 20 février 2019 portant attributions, organisation et 
ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛/ŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�ŐĠŶĠrale des finances ; 

- la Convention des Nations Unies contre la corruption ratifiée par la loi N° 06 de Juillet 
2005 ; 

- lĂ� �ŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ� �ĨƌŝĐĂŝŶĞ� ;�h�Ϳ� ƐƵƌ� ůĂ� ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ� Ğƚ� ůĂ� ůƵƚƚĞ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĂ�
ĐŽƌƌƵƉƚŝŽŶ͕� ĂĚŽƉƚĠĞ� ƉĂƌ� ůĞƐ� ĐŚĞĨƐ� Ě͛�ƚĂƚƐ� ĂƵ� ^ŽŵŵĞƚ� ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ� ĂĨƌŝĐĂŝŶĞ� ƋƵŝ� Ɛ͛ĞƐƚ�
tenu à Maputo le 11 juillet 2003ratifiée à travers la loi N° 2005-007 du 18 Mai 2005. ; 

- la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
(Convention CTO) adoptée le 15 novembre 2000 à New York, signée le 12 décembre 
2000 et ratifiée le 2 juillet 2004 ; 

- le Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, 
en particulier des femmes et des enfants, adopté le 15 novembre 2000 à New York, 
signé par le Togo le 12 décembre 2000 et ratifié le 8 mai 2009 ;  

- lĞ�WƌŽƚŽĐŽůĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�ƉĂƐƐĂŐĞ�ĐůĂŶĚĞƐƚŝŶ�Ě͛ŝŵŵŝŐƌĂŶƚƐ�ƉĂƌ�ƚĞƌƌĞ͕�mer et air, adopté le 
15 novembre 2000 à New York, signé par le Togo le 12 décembre 2000 et ratifié le 28 
ƐĞƉƚ� ϮϬϭϬ� Ğƚ� ůĞ� WƌŽƚŽĐŽůĞ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĂ� ĨĂďƌŝĐĂƚŝŽŶ� ŝůůŝĐŝƚĞ� Ğƚ� ůĞ� ƚƌĂĨŝĐ� Ě͛ĂƌŵĞƐ� ă� ĨĞƵ� ͕�
adopté à New York, le 31 mai 2001 et ratifié par le Togo le 17 juillet 2012 ; 

- le protocole de la CEDEAO sur la lutte contre la corruption par la loi 2005-007 du 18 
Mai 2005 ; 

- le Protocole A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance additionnel au 
protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des conflits, 
de maintien de la paix et de la sécurité (Dakar, 21 décembre 2001) ; 

- la Directive N°01/2009/CM/UEMOA portant code de transparence dans la gestion 
des financeƐ�ƉƵďůŝƋƵĞƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK��;  

- lĂ��ŝƌĞĐƚŝǀĞ�EΣϬϰͬϮϬϬϱͬ�Dͬh�DK��ƉŽƌƚĂŶƚ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�ƉĂƐƐĂƚŝŽŶ͕�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�Ğƚ�
de règlement des marches publics et ĚĞƐ�ĚĠůĠŐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ�ĚĂŶƐ� ů͛hŶŝŽŶ�
Economique et Monétaire Ouest Africaine ; 

- la Directive N°05/2005/CM/UEMOA portant contrôle et régulation des marches 
ƉƵďůŝĐƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĚĠůĠŐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ�ĚĂŶƐ� ů͛hŶŝŽŶ��ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�DŽŶĠƚĂŝƌĞ�
Ouest Africaine ;   

- la Directive N°06/2009/CM/UEMOA portant lois ĚĞ�ĨŝŶĂŶĐĞƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK��;  
- la Directive N°07/2009/CM/UEMOA portant règlement général sur la comptabilité 

publique au ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK��; 
- la Directive N°08/2009/CM/UEMOA portant nomenclature budgétairĞ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ĂƵ�

ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛h�DK��; 
- la Directive n° 02/2015/CM/UEMOA relative à la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme dans les Etats membreƐ�ĚĞ�ů͛h�DK� ; 
- la Directive N°04/2009/CM/UEMOA instituant un guichet unique de dépôt des états 

ĨŝŶĂŶĐŝĞƌƐ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� �ƚĂƚƐ� ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ� �ĐŽŶŽŵŝƋƵĞ� Ğƚ� DŽŶĠƚĂŝƌĞ� KƵĞƐƚ�
Africaine (UEMOA) ; 

- la Directive N°08/2002/CM/UEMOA portant sur les mesures de promotion de la 
ďĂŶĐĂƌŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŽǇĞŶƐ�ĚĞ�ƉĂŝĞŵĞŶƚ�ƐĐƌŝƉƚƵƌĂƵǆ͘ 
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(adopté à partir du Manuel pour les praticiens sur le recouvrement d'avoirs dans le 
cadre de l'initiative StAR), 
http://pubdocs.worldbank.org/en/824561427730120107/AML-Module-5.pdf CDE, 
StAR (2012) : Identification et quantification du produit de la corruption, 
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https://star.worldbank.org/star/sites/star/files/Asset Recovery Handbook.pdf ; 
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